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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

Ce rapport présente les résultats de trois (3) enquêtes menées auprès de plus de 300 acteurs publics et 
privés qui travaillent quotidiennement au niveau de six (6) frontières sur les corridors de l'anneau de 
croissance d'Afrique de l'Ouest : Abidjan-Lagos, Abidjan-Ouagadougou, Accra-Ouagadougou, et Lomé-
Ouagadougou. Les parties prenantes interrogées comprenaient le personnel de services publics tels que 
les douanes, l'immigration, la police, la santé, les services phytosanitaires, la pêche et le Bureau des 
normes, ainsi que des parties prenantes représentant le secteur privé telles que des commerçants, des 
chauffeurs routiers et des transporteurs. Les informations et les perspectives fournies couvrent les 
opérations frontalières liées à la santé, à l'immigration et à la facilitation du commerce, et plus 
particulièrement les opérations frontalières liées aux mesures de réponse à la pandémie COVID-19. 

Les résultats de l'enquête indiquent que les infrastructures matérielles et immatérielles aux points de 
passage frontaliers souffrent de diverses défaillances. Les routes, les ponts, les aires de stationnement, 
les installations sanitaires et les espaces de travail doivent être réparés ou rénovés, les équipements 
informatiques sont insuffisants et la connectivité Internet est souvent irrégulière et faible. Les 
mécanismes visant à améliorer la coordination entre les différents services aux installations frontalières 
et de part et d'autre des frontières ne sont pas utilisés à leur plein potentiel : bien que les relations entre 
les agences aux frontières et de part et d'autre des frontières aient été décrites comme satisfaisantes, 
seules quelques réunions, programmées de manière irrégulière, sont effectivement tenues. Les difficultés 
varient selon les frontières, les personnes interrogées ayant indiqué que les infrastructures matérielles, 
notamment les routes, les ponts et les installations qu'elles utilisent quotidiennement (bureaux), sont 
souvent en mauvais état. De nombreux postes aux frontières manquent de matériel de communication 
pour garantir que les commerçants et les autres parties prenantes utilisant la frontière comprennent 
parfaitement les procédures à suivre pour transporter leurs marchandises. De nombreuses opérations 
sont effectuées manuellement, car l'automatisation est utilisée irrégulièrement en fonction des 
frontières. Certains équipements nécessaires à la mise en œuvre des règles et réglementations 
commerciales, tels que les ponts-bascules et les scanners, sont parfois dysfonctionnels ou indisponibles. 
Les personnes interrogées ont également indiqué que la coopération et la collaboration entre et parmi 
les divers intervenants, publics ou privés, doivent être améliorées à plusieurs points de passage 
frontaliers. 

Les personnes interrogées ont généralement affirmé que le poste frontalier qu'elles utilisaient ou dans 
lequel elles travaillaient n'avait pas bénéficié d'une assistance importante de la part des partenaires du 
développement. Les personnes interrogées ont fourni une liste de problèmes à résoudre pour améliorer 
l'ensemble des opérations à leurs points de passage frontaliers. 

Le COVID-19 a considérablement affecté les opérations frontalières, les gouvernements ayant fermé les 
frontières suite à la recommandation de la CEDEAO en mars 2020. Bien que la plupart des frontières aient 
été rouvertes en janvier 2022, les activités commerciales ont considérablement diminué et les 
mouvements de personnes ont pratiquement cessé. Des formations à l'intervention sur le COVID-19 ont 
été dispensées au personnel frontalier ainsi que des équipements de protection individuelle. Les 
voyageurs ont été soumis à un dépistage des symptômes de la maladie et des informations sur la maladie 
ont été affichées aux postes-frontière. La réaction rapide des agences face à la pandémie doit être 
soulignée et le mérite en revient au personnel frontalier qui a mis en œuvre toute une série de mesures - 
dans un délai très court - pour protéger la santé publique. Cependant, la pandémie a mis en évidence les 
déficiences aux frontières telles que le manque de moyens de transport pour emmener les voyageurs 
présentant des symptômes vers les établissements de santé et le manque de pièces ou de zones 
adéquates pour isoler les personnes atteintes du COVID-19 (cas confirmés ou suspects). 
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Les enquêtes révèlent que les opérations frontalières pourraient être améliorées à de nombreux niveaux. 
Tous les postes frontaliers présentent des lacunes en matière d'infrastructure matérielle : par exemple, 
les installations pour les bureaux et l'hébergement sont limitées et les routes et les ponts sont souvent en 
mauvais état. La structure de la frontière entre la Côte d'Ivoire et le Burkina Faso (sur le corridor Abidjan-
Ouagadougou) est le parfait exemple de l'insuffisance des infrastructures matérielles dans la région, 
puisque les processus de contrôle frontalier sont répartis sur quatre localités. Quant aux infrastructures 
immatérielles aux postes-frontière, elles sont également déficientes, notamment en termes de 
coordination et de coopération transfrontalières. Le personnel frontalier travaille souvent en silo et ses 
systèmes informatiques ne sont généralement pas connectés à internet et/ou aux systèmes des autres 
pays. Beaucoup ont exprimé le besoin de formation et d'un meilleur équipement informatique. En outre, 
les équipements ne sont pas toujours disponibles pour mettre en œuvre les activités de gestion des 
risques - les scanners de fret, les appareils à rayons X, etc. sont souvent indisponibles. Quant aux ponts-
bascules, la plupart des postes frontaliers n'en sont pas équipés, et lorsqu'ils le sont, ils ne sont pas 
fonctionnels.  

Bien que l'intervention de COVID-19 semble avoir été robuste, l'EPI fourni était insuffisant et le personnel 
a déclaré que davantage de matériel de communication était nécessaire. Il est nécessaire de disposer de 
plus d'espace pour isoler les personnes identifiées comme cas confirmés ou suspects, ainsi que de logiciels 
spécifiques pour faciliter le suivi des voyageurs infectés par le COVID-19. La mise en œuvre de diverses 
mesures de santé publique (c'est-à-dire le dépistage des voyageurs) en réponse à la pandémie a augmenté 
les délais de passage à certains postes frontaliers, mais pas à tous ; cela s'explique probablement par le 
fait que, bien que les mesures aient allongé le temps de passage, moins de personnes et de camions ont 
franchi les frontières. Toutefois, si les mesures sont maintenues, il est inévitable que le temps nécessaire 
pour franchir les frontières augmente, peut-être de manière substantielle.  

Les frontières sont des carrefours complexes, qui nécessitent le partage d'informations telles que les 
factures des marchandises et les documents d'immigration, ainsi que des inspections physiques des 
camions et de leurs cargaisons. De multiples groupes de parties prenantes sont impliqués, représentant 
une variété d'intérêts. Inévitablement, des problèmes surviennent pour des expéditions, des véhicules ou 
des personnes spécifiques. Associées à des problèmes physiques ou à des questions d'infrastructure, les 
frontières peuvent représenter un défi important pour la croissance et le développement économiques 
en Afrique de l'Ouest. S'attaquer à ces problèmes permettrait toutefois d'améliorer et d'accroître le 
commerce dans la région, au bénéfice des entreprises, des gouvernements et des citoyens. L'amélioration 
des opérations aux frontières permettrait de réduire les retards dans la circulation des personnes, des 
marchandises et des véhicules qui entravent la croissance économique de la région.  
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CHAPITRE 1 INTRODUCTION 
Suite à la pandémie de COVID-19, la région d'Afrique de l'Ouest a été confrontée à un certain nombre 
d'impacts négatifs sur le commerce, l'immigration et la santé publique.  

De 2015 à 2019, le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d'Ivoire, le Ghana et le Togo se sont appuyés sur une 
forte croissance économique. En 2019, la croissance du PIB de chaque pays était de 5,7 % ou plus (au 
cours de cette même période, les taux de croissance des PIB de l'Afrique subsaharienne étaient 
approximativement de 2 % par an). En mars 2020, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a 
officiellement déclaré que le COVID-19 était une pandémie, ce qui a entraîné une baisse spectaculaire de 
la croissance économique. Le Ghana, qui était cité comme l'économie à la croissance la plus rapide au 
monde en 2017 (8,2 %) a enregistré une croissance annuelle du PIB de seulement 0,4 % en 2020. Pour 
2022, le FMI a indiqué que les taux de croissance du PIB seraient les suivants : Bénin, 5,9 %, Burkina Faso, 
4,7 %, Côte d'Ivoire, 6 %, Ghana, 5,2 %, et Togo, 5,6 %. 

En Afrique de l'Ouest, la communauté économique régionale (CEDEAO) a déclaré la fermeture des 
frontières en février 2020. Fin mars, tous les pays avaient fermé leurs frontières, limitant ainsi la 
circulation des personnes, afin d'empêcher la propagation du COVID-19. Le nombre de personnes 
traversant les frontières et de marchandises circulant entre elles a chuté de façon spectaculaire, 
notamment au Ghana et au Burkina Faso. Fin 2021, la CEDEAO a conseillé aux pays de rouvrir les 
frontières. Cependant, seuls le Bénin et le Burkina Faso ont suivi cette recommandation. 

Trois (3) enquêtes - sur la gestion des frontières, l'immigration et la santé publique - menées dans six (6) 
postes frontaliers sélectionnés ont permis de recueillir différentes informations sur la mise en œuvre de 
ces services, en particulier dans le contexte de la pandémie de COVID-19.  

Au moment où ces enquêtes ont été menées, la plupart des frontières étaient partiellement ou 
totalement ouvertes. Le tableau ci-dessous présente le statut de chaque poste frontalier de décembre 
2021 à janvier 2022. 
Tableau 1 Statut des frontières par pays et par frontière 

Pays Point d'entrée (PoE) Statut 
Bénin Hillacondji Ouvert 
Burkina Faso Cinkansé Ouvert 

Dakola Ouvert 
Yendéré/Niangoloko Ouvert 

Côte d’Ivoire Laléraba/Ouangolodougou Partiellement ouvert  

Noe Partiellement ouvert 
Ghana Aflao Partiellement ouvert 

Elubo Partiellement ouvert  
Paga Partiellement ouvert  

Togo Cinkansé Partiellement ouvert  

Sanveecondji Partiellement ouvert  
Kodjoviakopé Partiellement ouvert  

La pandémie de COVID-19 a considérablement affecté le mode de vie de la population, le mode de 
fonctionnement des frontières ainsi que la croissance économique et le développement, en particulier 
dans les pays à faibles et moyens revenus du monde entier. La propagation mondiale du COVID-19 a 
rapidement touché la région de l'Afrique de l'Ouest, qui est moins résiliente, compte tenu de la faiblesse 
de son système de santé. Cependant, pour des raisons qui ne sont pas encore entièrement comprises, le 
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COVID-19 n'a pas entraîné un nombre important de maladies ni de décès par rapport aux États-Unis, à 
l'Europe et à la Chine. 

La fermeture des frontières ouest-africaines a augmenté le niveau de vulnérabilité de la sous-région, car 
les frontières jouent un rôle essentiel dans la facilitation des mouvements de personnes, de biens et de 
services. L'activité aux frontières génère des revenus nationaux et des revenus privés, qui sont essentiels 
à la survie des populations. De plus, les campagnes de désinformation entretenues et alimentées par 
certains réseaux ont aggravé les impacts négatifs de la pandémie en poussant la population à remettre en 
question les protocoles anti-COVID-19 mis en place. Ces campagnes de désinformation ont mis en péril 
les efforts des États membres et de l'Organisation internationale pour les migrations (OIM) dans la gestion 
de la pandémie.  

Diverses mesures ont été mises en place afin de minimiser la propagation du COVID-19 dans les zones où 
l'accès physique et/ou financier à l'information et aux équipements de santé est difficile. Pourtant, ces 
actions étaient loin d'être suffisantes. Parallèlement, la pandémie n'a pas été totalement endiguée, 
malgré une baisse d'intensité. 

Par conséquent, l'OIM s'est concentrée sur la mise en œuvre d'une stratégie visant à renforcer les 
capacités de gestion des services en charge de la gestion des frontières afin de faciliter la compréhension 
des mouvements transfrontaliers dans un contexte de crise sanitaire. L'OIM s'est engagée dans le 
renforcement des capacités des services en charge de la gestion des frontières et de la santé publique au 
Bénin, au Burkina Faso, en Côte d'Ivoire, au Ghana et au Togo afin de freiner la propagation du COVID-19 
aux points d'entrée des frontières. Ces activités de renforcement des capacités ont été menées 
conformément aux dispositions législatives du Règlement sanitaire international (2005), en tenant 
compte des risques d'une éventuelle augmentation des cas en Afrique occidentale. 

Les moyens insuffisants de ces pays pour faire face à la crise sont particulièrement mis en évidence par 
l'insuffisance des capacités de santé publique aux frontières, qui ne sont pas pleinement prises en compte 
par les politiques de santé. Pour faire face à cette situation, l'OIM a développé une stratégie de soutien 
aux points d'entrée frontaliers de la sous-région, notamment dans les pays vulnérables, pour une gestion 
harmonieuse des frontières et un renforcement des capacités en matière de santé publique.  

Cette étude, financée par la JICA et menée par l'OIM, visait à collecter des données relatives à 
l'amélioration de la facilitation et de la capacité de santé publique aux frontières, ce qui peut permettre 
de lutter contre le COVID-19 et les maladies infectieuses aux points d'entrée. Les résultats de l'étude 
permettront à l'OIM et à son partenaire financier, la JICA, ainsi qu'aux gouvernements du Bénin, du 
Burkina Faso, de la Côte d'Ivoire, du Ghana et du Togo, de disposer d'une base de référence concernant 
la situation aux points d'entrée. Cette base de référence permettra une compréhension commune de la 
crise sanitaire, garantissant ainsi l'efficacité des mesures prises qui sont susceptibles de freiner la 
propagation de la pandémie dans les zones transfrontalières. Les actions proposées par cette étude 
soutiendront les efforts visant à renforcer les capacités des pays susmentionnés en matière de gestion 
des frontières, à les aider à renouveler leurs politiques sanitaires et à renforcer les équipements et les 
infrastructures disponibles aux points d'entrée.  
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1.1 MÉTHODOLOGIE 

1.1.1 Type de questionnaire 

Des équipes de chercheurs engagés par l'Organisation internationale pour les migrations ont mené des 
entretiens individuels avec les parties prenantes aux postes-frontière sélectionnés. Les répondants pour 
le volet commerce ont été sélectionnés de manière à inclure l'ensemble de la communauté commerciale 
aux différentes frontières, y compris les autorités douanières, les commerçants, les transporteurs, les 
chauffeurs, etc. Les services de l'immigration et de la santé ont été interrogés pour ces modules 
spécifiques. Outre les questions formelles des questionnaires, les enquêteurs ont élaboré des questions 
visant à recueillir des informations qualitatives et ont demandé aux répondants de fournir des 
informations sur les étapes suivies pour traiter la circulation des personnes et des marchandises ainsi que 
sur les mesures de santé publique mises en œuvre aux frontières. Les experts ont esquissé des cartes 
simples de certaines frontières afin de fournir des détails supplémentaires sur leurs contextes spécifiques. 
En outre, une analyse documentaire a été réalisée dans la première phase de ce projet. Toutefois, le 
présent rapport se limite aux résultats de l'enquête.  

 

 
Figure 1 : Carte des principaux corridors de la sous-région de l'Afrique de l'Ouest. 
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1.1.2 Échantillons de l'enquête 

Des centaines d'intervenants travaillant quotidiennement à la frontière ont été interrogés. Le tableau ci-dessous 
indique le nombre d'intervenants interrogés à chaque poste frontalier. Cependant, au poste-frontière de Cinkansé, 
le nombre de personnes interrogées était très limité, car les répondants n'ont pas obtenu l'autorisation de leur 
hiérarchie pour participer à l'enquête. 

Tableau 2 Nombre de répondants par pays et par frontière 

Pays Poste-frontière 
Nombre de personnes interrogées 

Commerce Santé Immigration 
Bénin Hillacondji 58 58 58 
Burkina Faso Cinkansé 10 10 10 

Dakola 10 10 10 
Yendéré/Niangoloko 8 8 8 

Côte d’Ivoire Ouangolodougou / Laléraba 9 12 12 
Noe 28 100 28 

Ghana Aflao 21 36 42 
Elubo 34 37 41 
Paga 35 42 44 

Togo Cinkassé 2 1 1 
Sanveecondji 1 1 1 
Kodjoviakopé 5 2 4 

Total 220 316 258 

Ventilation par service 

Le graphique ci-dessous représente la proportion des répondants en fonction de leurs affiliations. Le 
groupe le plus important - "autres" - est largement composé de divers groupes de parties prenantes du 
secteur privé. 

 
Figure 2 Proportion de répondants par affiliation 
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1.2 OBJECTIF DE L'ÉTUDE 

Ce rapport présente les résultats d'une enquête menée auprès des parties prenantes des secteurs public 
et privé à six points de passage frontaliers principaux qui relient les cinq pays du corridor de l'anneau de 
croissance d'Afrique de l'Ouest : Bénin, Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Ghana et Togo. 

Les enquêtes ont été mises en œuvre afin de fournir des informations et un aperçu sur les mesures de 
facilitation du commerce, d'immigration et de santé aux postes frontaliers sélectionnés. Ils visaient 
également à identifier les obstacles rencontrés par la gestion actuelle des frontières dans une perspective 
de santé publique. Les résultats de cette étude permettront d'identifier les réponses qui pourraient être 
mises en œuvre dans le cadre de plans à moyen et long terme, en accordant une attention particulière au 
contrôle des maladies. Les conclusions du rapport devraient permettre aux parties prenantes de mettre 
au point des contre-mesures urgentes pour maintenir la mobilité des biens et des personnes aux 
frontières lors d'épidémies de maladies infectieuses telles que le COVID-19, ainsi que d'identifier des 
mesures efficaces à moyen et long terme pour faire face aux risques potentiels pour la gestion future des 
frontières. 

Le bon fonctionnement de l'administration d'un poste frontalier implique un processus soigneusement 
chorégraphié au cours duquel les personnes, les marchandises et les véhicules sont en mouvement - après 
s'être soumis à une série de vérifications et de contrôles. Ces contrôles protègent le public contre les 
agents pathogènes, empêchent les activités commerciales frauduleuses, interrompent le commerce 
illégal de médicaments et d'autres biens réglementés (et conduisent à la confiscation et à la poursuite des 
personnes impliquées), et garantissent la bonne perception des taxes qui financent les gouvernements, 
entre autres résultats positifs.  

Grâce à cette étude, la JICA et l'OIM cherchent à fournir une assistance aux gouvernements du Bénin, du 
Burkina Faso, de la Côte d'Ivoire, du Ghana et du Togo sur la base de données actualisées concernant les 
défis liés à la gestion des frontières : 

" Collecte de données aux points d'entrée des frontières et complément des données par une 
analyse documentaire 

" Analyse des données pour mieux comprendre la situation actuelle au niveau du site et contribuer 
à la planification future 

" Collaboration avec les autorités sanitaires pour mettre à jour les procédures opérationnelles 
standard (POS) pour les interventions d'urgence aux frontières et le matériel de formation 

" Mise en œuvre d'interventions pilotes, notamment la distribution d'équipements de protection 
individuelle (EPI) aux points d'entrée ciblés, la tenue d'ateliers avec les autorités et les 
communautés locales pour une restitution des résultats de l'étude 

1.3 QUESTIONS DE L'ENQUÊTE 

Les enquêtes menées en 2021 à six postes frontaliers primaires qui relient les activités commerciales entre 
le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d'Ivoire, le Ghana et le Togo, ont généré des données quantitatives et 
qualitatives sur la « santé » des postes frontaliers, y compris les impacts de la pandémie de COVID-19 sur 
les frontières. En Afrique de l'Ouest, la principale approche politique pour limiter la propagation du COVID-
19 a été la fermeture des frontières, ce qui a considérablement réduit les volumes de trafic, et en 
particulier la circulation des véhicules personnels.  

Les questionnaires ont permis de recueillir des informations sur trois domaines clés : le commerce, la 
santé et l'immigration. 
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Questionnaire sur le commerce 

Les répondants devaient répondre à diverses questions afin de mieux comprendre la situation à la 
frontière dans les domaines suivants : 

• Le personnel des postes-frontière : Qui travaille à la frontière ? Combien d'heures par semaine 
travaillent-ils ? Sont-ils formés de manière adéquate ?  

• Infrastructure matérielle aux postes frontaliers : Quel est l'état des routes, des ponts, des 
installations, de la technologie et des autres infrastructures matérielles ?  

• Mise en œuvre de protocoles et de pratiques commerciales aux postes-frontière : Les agences 
aux postes frontaliers suivent-elles des procédures opérationnelles standard et mettent-elles en 
œuvre d'autres méthodes de meilleures pratiques pour assurer un flux efficace de personnes, de 
marchandises et de véhicules ? 

• Adaptation au COVID-19 aux postes-frontière : Comment les organisations ou agences ont-elles 
adapté leurs pratiques aux directives sanitaires recommandées pour le COVID-19 ? 

• L'utilisation de l'automatisation et de la technologie aux postes-frontière : Dans quelle mesure 
les agences ou organisations frontalières utilisent-elles la technologie pour une plus grande 
efficacité dans la mise en œuvre de divers processus frontaliers ? 

• Coopération, collaboration et disponibilité des services aux frontières : Les agences et 
organisations aux frontières coopèrent-elles et collaborent-elles pour résoudre les problèmes qui 
affectent la circulation des personnes, des marchandises et des véhicules ?  

• Équipement spécifique pour les activités de contrôle à la frontière, aide des partenaires de 

développement et commentaires supplémentaires des répondants : Les institutions et les 
organisations disposent-elles d'un équipement approprié pour contrôler et appliquer 
efficacement les diverses règles relatives à la circulation des personnes, des marchandises et des 
véhicules ? Les institutions ou organisations ont-elles reçu l'aide de partenaires de 
développement ? 

L'enquête a touché des centaines d'agents, issus de toutes les grandes institutions et organisations, qui 
travaillent quotidiennement aux postes-frontière sélectionnés pour cette étude, y compris des agences 
du secteur public comme les douanes, l'immigration, la police, la santé, les services phytosanitaires et 
vétérinaires, ainsi que des acteurs du secteur privé comme les commerçants, les chauffeurs et les 
transporteurs. Les opérateurs de ponts-bascules et de scanners ont également été interrogés. Comme 
prévu, les institutions et services ayant les effectifs les plus importants à la frontière sont les douanes et 
l'immigration. Du côté du secteur privé, des milliers de commerçants et des centaines de chauffeurs 
utilisent quotidiennement les frontières.  

Comme les opérations des postes-frontière ont été significativement affectées par COVID-19, cet aspect 
particulier est couvert par plusieurs questions du questionnaire pour le commerce.  

Questionnaire sur la santé 

La pandémie de COVID-19 a mis au défi les systèmes de santé publique du monde entier. Le COVID-19 
étant causé par un virus transmis d'une personne à l'autre par voie aérienne, l'une des premières mesures 
restrictives prises par les gouvernements a été la fermeture des frontières pour empêcher le mouvement 
des populations, car on estimait que "si les personnes ne pouvaient pas se déplacer, le virus ne pouvait 
pas non plus." Les pays d'Afrique de l'Ouest ont fermé leurs frontières en mars et avril 2020, peu après 
que l'OMS eut déclaré la pandémie mondiale. Toutefois, le Bénin et la Côte d'Ivoire ont adopté une 
approche différente permettant la circulation des personnes et des biens jugés essentiels, qui a 
finalement été adoptée par d'autres pays. L'adoption d'une politique nationale permettant le maintien 
des mouvements essentiels signifiait que cette politique devait également être mise en œuvre au niveau 
des frontières. Les enquêtes sanitaires menées dans le cadre de ce rapport ont examiné la mise en œuvre 



 
 
 

17 

de la politique nationale et la capacité des frontières à répondre à une crise de santé publique aussi 
urgente. 

L'enquête sur la santé a questionné les répondants sur cinq domaines clés (cette liste de questions n'est 
pas exhaustive) : 

• Processus, procédures et personnel pour faire face à la pandémie : Existait-il un plan pour la 
réponse de santé publique à la frontière ? Était-il facilement disponible (support imprimé ou 
électronique) ? Le personnel à la frontière désigné dans le plan (ou non désigné) a-t-il reçu une 
formation sur les mesures de santé publique du COVID-19 ? D'autres membres du personnel ont-
ils été formés pour mettre en œuvre ces mesures ? Le personnel à la frontière a-t-il besoin d'une 
formation supplémentaire et d'un renforcement des capacités concernant les mesures de santé 
publique liées au COVID-19 ? 

• Matériel de communication et communication générale à la frontière, concernant le COVID-19 
: Existait-il du matériel IEC communiquant les risques du COVID-19 et fournissant des informations 
claires aux voyageurs (entrant et sortant du pays) concernant le COVID-19 ? Existait-il du matériel 
IEC communiquant les risques et fournissant des messages clairs aux communautés frontalières 
concernant le COVID-19 ? Le personnel frontalier chargé du contrôle des voyageurs était-il en 
mesure de communiquer avec un établissement de santé désigné ? Existait-il des centres de santé 
désignés vers lesquels les personnes suspectées d'être atteintes de COVID-19 pouvaient être 
transférées ? Ces centres ont-ils fait la distinction entre les maladies infectieuses, dont le COVID-
19 et d'autres ? Le personnel frontalier disposait-il des coordonnées du centre de santé désigné ? 
Le poste sanitaire à la frontière dispose-t-il des coordonnées de ses homologues de l'autre côté 
de la frontière ? Comment le personnel frontalier a-t-il contacté les services de santé d'urgence 
(c'est-à-dire les ambulances) ? Existe-t-il un mécanisme permettant de contacter les services de 
santé d'urgence de l'autre côté de la frontière ? Qui était autorisé à contacter les services de santé 
d'urgence de l'autre côté de la frontière ? 

• Mise en œuvre de mesures de santé publique et disponibilité des services de santé publique : 
Des équipements permettant de vérifier la température corporelle des voyageurs étaient-ils 
disponibles aux postes-frontière ? Les voyageurs devaient-ils remplir des formulaires de 
déclaration de santé ? Les centres de santé désignés disposaient-ils de procédures et de moyens 
pour vérifier les alertes provenant des postes-frontière ? Les coordonnées de la zone ou de 
l'installation de quarantaine étaient-elles disponibles aux postes-frontière pour l'orientation des 
voyageurs présentant des symptômes du COVID-19 ? Y avait-il un hôpital ou une clinique à la 
frontière ? À quelle distance se trouvait l'hôpital ou la clinique ? L'hôpital ou la clinique disposait-
il de l'eau courante ? Y avait-il un hôpital ou une clinique de l'autre côté de la frontière ?  

• Mise en œuvre et possibilités de mise en œuvre de mesures de santé publique à la frontière : 
Le poste-frontière disposait-il de stations de lavage des mains ou d'autres mesures pour les 
voyageurs et le personnel frontalier ? Des équipements de protection individuelle ont-ils été 
fournis au personnel frontalier ?  

• Incidences de COVID-19 à la frontière : Au cours du mois dernier, des cas suspects, probables ou 
confirmés de COVID-19 ont-ils été enregistrés ? Combien ? 

Questionnaire sur l'immigration 

L'une des principales fonctions des postes frontières est de gérer la circulation des personnes, les services 
d'immigration se chargeant des flux. Aux postes-frontière les plus fréquentés, comme celui entre le Ghana 
et le Togo, les agents des services d'immigration peuvent traiter jusqu'à des centaines de personnes par 
jour qui entrent et sortent de leurs pays respectifs. La mise en œuvre de mesures de santé publique visant 
à freiner la propagation du coronavirus a entraîné de nouveaux défis, dont, entre autres, des procédures 
rigoureuses de dépistage sanitaire (par exemple, le contrôle de la température et les entretiens 
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individuels pour détecter les symptômes), l'utilisation appropriée des EPI par le personnel frontalier et la 
coordination de l'orientation des cas suspects de COVID-19 vers les établissements de santé en 
coopération avec les autorités sanitaires. 

Les questionnaires sur la gestion intégrée des frontières portaient sur les domaines clés suivants : 

• Statut de la frontière : La frontière est-elle complètement ouverte, partiellement ouverte ou 
fermée ? La frontière est-elle ouverte 24 heures sur 24, sept jours sur sept ? Y a-t-il du personnel 
de santé est-il posté à la frontière ?  

• Coordination avec les autorités sanitaires : Quelle institution était chargée de diriger la réponse 
de santé publique au COVID-19 ? Quels mécanismes de coordination de la réponse étaient en 
place à la frontière ? La réponse a-t-elle été considérée comme relevant de la responsabilité des 
autorités sanitaires ou comme une responsabilité partagée avec d'autres services ?  

• Installations pour traiter et mettre en quarantaine, si nécessaire, les personnes présentant des 

cas suspects de COVID-19 et procédures opérationnelles standard : Existe-t-il des établissements 
de santé désignés pour traiter les cas suspects ou confirmés de COVID-19 ? Des installations pour 
la mise en quarantaine étaient-elles disponibles ? Des centres de détention d'immigrants ont-ils 
été utilisés pour isoler les cas de COVID-19 ? 

• Équipement permettant de dépister les voyageurs : Le personnel frontalier disposait-il de 
caméras thermiques, d'EPI (visières, gants, masques) et de gel pour l'hygiène des mains ? Y avait-
il des stations de lavage des mains à la frontière ? Des moyens de transport étaient-ils disponibles 
pour transférer les cas de COVID-19 (suspects ou confirmés) vers les établissements de santé ?  

• Systèmes d'orientation des voyageurs suspects de COVID-19 vers des établissements de santé : 
Un système d'orientation était-il en place pour transférer les patients vers des établissements 
pour une mise en quarantaine ou un traitement ?   

• Systèmes d'information sur la gestion des frontières : Les frontières ont-elles des BMIS ? Les 
autorités sanitaires y ont-elles accès lorsqu'elles existent ? 

• Collecte d'informations pour la recherche de cas contacts : Les voyageurs étaient-ils tenus 
d'utiliser des applications de recherche des cas contacts ? Qui a accès aux données collectées par 
l'application ? Le stockage des données respecte-t-il les normes internationales en matière de 
protection des données ? 

• Temps de traitement au passage des frontières avant la pandémie et pendant la pandémie : la 
mise en œuvre de diverses mesures de santé publique a-t-elle entraîné une augmentation des 
temps de traitement ? 

• Niveau de préparation pour faire face à la pandémie : La frontière était-elle préparée, 
partiellement ou totalement, à la pandémie en termes d'infrastructure, d'équipement et de 
formation du personnel ? 

1.4 STRUCTURE DU RAPPORT 

Ce rapport est divisé en quatre chapitres et contient six annexes. Après cette introduction, le chapitre 2 
présente les observations et les résultats obtenus à chaque poste frontalier ; ces présentations sont 
précédées d'un aperçu général de chaque lieu étudié. Le chapitre 3 se concentre sur les actions 
potentielles visant à résoudre les différents problèmes mis en évidence par les enquêtes. Le chapitre 4 
contient les conclusions et les recommandations du rapport. 

1.5 DÉFIS DE L'ÉTUDE 

Les difficultés rencontrées au cours de l'étude portent sur les points suivants : 
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• Dans le contexte d'insécurité de la région, certaines administrations n'ont pas souhaité 
communiquer des informations qu'elles considèrent comme stratégiques (par exemple, le 
nombre d'agents à la frontière). Il a également été difficile d'obtenir des statistiques sur le 
commerce transfrontalier auprès de certaines administrations douanières, car l'approbation de 
leur hiérarchie était nécessaire avant que ces informations puissent être partagées.  

• Pour les questions appelant des réponses non ambiguës, certaines réponses se sont avérées assez 
incohérentes d'un répondant à l'autre. Exemple : présence d'un pont-bascule ou de banques au 
poste frontière. 

• Il y a eu de légères incohérences au niveau de la collecte des données. Certains répondants ont 
semblé répondre à des versions plus complètes de l'enquête, tandis que d'autres ont répondu à 
une série limitée de questions. L'analyse s'est basée sur l'ensemble des données recueillies. 
Lorsque des incohérences ont été identifiées dans les données collectées, une interaction de suivi 
avec le personnel frontalier a été mise en place pour vérifier la situation au niveau de la frontière. 

• La taille de l'échantillon était insuffisante à certains postes-frontière, notamment à Cinkansé, 
Dakola, Ouangolodougou et Yendéré, où seuls quelques répondants ont répondu aux questions. 
La petite taille des échantillons n'est pas nécessairement un problème ; cependant, lorsque les 
répondants donnent des réponses contradictoires à une question donnée - par exemple, s'il y a 
un pont-bascule ou un scanner de fret - la petite taille de l'échantillon ne permet pas de tirer des 
conclusions des réponses. 

  



Collecte de données par l'OIM
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CHAPITRE 2 OBSERVATIONS ET RÉSULTATS POUR LES 
CORRIDORS DE CROISSANCE OUEST-
AFRICAINS 

2.1 ABIDJAN-OUAGADOUGOU 

2.1.1 Présentation générale 

Le corridor Abidjan-Ouagadougou s'étend du nord au sud et relie la capitale économique de la Côte 
d'Ivoire - Abidjan - à la capitale et plus grande ville du Burkina Faso - Ouagadougou. Le couloir est long 
d'environ 1 150 kilomètres.  

2.1.2 Le poste frontalier de Ouangolodougou-Niangoloko 

2.1.2.1 Présentation 

Contrairement à l'organisation opérationnelle des autres postes frontaliers, les procédures 
administratives du côté ivoirien se déroulent en deux endroits séparés par une distance de 28 kilomètres 
: Ouangolodougou et Laléraba. La plupart des institutions étatiques exercent leurs activités de traitement 
à partir de Laléraba ; cependant, il existe des bureaux de douane dans les deux localités - le bureau de 
Ouangolodougou est équipé d'un scanner. Il n'est pas certain qu'un poste frontalier conjoint, 
actuellement en construction à Laléraba, regroupera les différents bureaux administratifs de la Côte 
d'Ivoire. 

Figure 3 Une carte illustrant les quatre endroits où les formalités frontalières sont mises en œuvre sur le corridor Abidjan-
Ouagadougou. 
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2.1.2.2 Composantes du bureau de passage des frontières 

Le poste-frontière est composé des bureaux administratifs énumérés dans le tableau 3 ci-dessous et 
visibles sur l'image satellite ci-dessous. 

 

 

Figure 4 Image satellite de la frontière Burkina Faso-Côte d'Ivoire 
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Tableau 3 Personnel frontalier à la frontière Burkina Faso-Côte d'Ivoire 

  Ouangolodougou Laléraba Yendéré Niangoloko 

Type de service 
# Horaires 

d'ouvertur
e 

# Horaires 
d'ouverture 

# Horaires 
d'ouverture 

# Horaires 
d'ouverture 

Agents Officer Agents Agents 

Immigration 
- (n'existe 
pas) × N/A 7h00 N/A 7h00 × × 

Douanes 

N/A 
(L'informati
on ne peut 
être 
collectée) 

N/A 
(L'informati
on ne peut 

être 
collectée) 

0 7h00 × × N/A  

Port Health × × N/A N/A × × × × 

Quarantaine 
végétaux et 
animaux 

× × × × × × N/A x 

Phytosanitaire 7(*) × N/A N/A × × N/A N/A 

Bureau des 
normes 

× × × × × × × × 

Police × × 9 7h00 
Pas de 

réponse 
(**) 

Pas de 
réponse 

(**) 
× × 

Gendarmerie × × N/A N/A × × × × 

Autres  N/A 

N/A 
(L'informati
on ne peut 

être 
collectée) 

7 Pas de 
réponse × × N/A x 

(*) La direction est basée à Ouangolodougou, mais une équipe de sept personnes est déployée quotidiennement à 
Laléraba. Ils se sont divisés en deux équipes pour couvrir également le point d'entrée de Pogo à la frontière avec le 
Mali.  

(**) Pour des raisons de sécurité, la police de Yendéré a refusé de répondre. 
Yendéré-Niangoloko 

La police des frontières, l'immigration, le personnel de santé, les autorités phytosanitaires et les douanes 
sont stationnés à ce PoE. 

Laléraba- Ouangolodougou 

Il y a six services principaux au PoE de Laléraba : les services d'immigration, le service des douanes, la 
police des frontières, la gendarmerie, la police nationale, les services de santé et les autorités locales.  

En outre, on trouve les services suivants : le Conseil Burkinabé des Chargeurs (CBC), la Direction 
Départementale des Eaux et Forêts de Ouangolodougou (DDEFO), le Ministère de l'Agriculture, le service 
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phytosanitaire, l'Office Ivoirien des Chargeurs (OIC)2. (L'emplacement exact de certains des bureaux ne 
peut être précisé en raison de l'insuffisance des informations). 

2.1.2.3 Opération frontalière pendant le COVID-19 

En réponse à l'épidémie de COVID-19, le PoE de Laléraba a été partiellement fermé, mettant en attente 
la circulation des personnes et autorisant uniquement la circulation des marchandises. Yendéré est restée 
ouverte et a fonctionné à pleine capacité. Pour contrôler les entrées et les sorties, le PoE de Yendéré n'a 
pas utilisé de dispositifs de contrôle des voyageurs, mais s'est appuyé sur l'évaluation visuelle, c'est-à-dire 
l'observation par le personnel. En outre, il n'existe pas de système d'enregistrement des mouvements des 
communautés transfrontalières. 

 

Figure 5 Carte synthétique de la frontière Burkina Faso-Côte d'Ivoire (Ouangolodougou et Laléraba) 

2.1.2.4 Circulation des véhicules/personnes/marchandises à la frontière 

Véhicules 

Le graphique ci-dessous présente les données mensuelles sur les mouvements - entrées et sorties - des 
véhicules lourds à Ouangolodougou, telles que fournies par le gouvernement de la Côte d'Ivoire. Comme 
le montre le graphique, la fermeture des frontières a considérablement affecté le volume du trafic. Les 
mouvements de poids lourds à Ouangolodougou ont suivi un schéma qui correspondait à l'arrêt de 
l'activité et aux pics d'infection signalés de COVID-19 : 

• À partir de mars 2020, le trafic a diminué de manière significative, atteignant un creux en mai et 
juin - cela a coïncidé avec les fermetures de frontières mises en place lorsque le COVID-19 a été 
déclaré pandémie mondiale. 

• Le trafic a commencé à reprendre en juillet 2020 - les pays de la région ayant assoupli les 
restrictions pour assurer la circulation des biens essentiels. 

 
2Localement, ces services sont désignés en français, comme suit : Conseil burkinabè des chargeurs (CBC), la Direction 
Départementale des Eaux et Forêts de Ouangolodougou (DDEEO), le Ministère de l'agriculture, le service phytosanitaire et 
l’Office Ivoirien des Chargeurs (OIC).   
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• D'août à octobre 2021, le trafic a chuté en raison d'une recrudescence des cas de COVID-19. 
Tableau 4 Circulation des poids lourds à Laléraba3 

 Mois J F M A M J J A S O N D 

2020 
Entrées 2342 2142 1880 1740 1371 1433 2298 2278 2320 1938 1330 2433 
Sorties 1898 2834 2447 1574 1134 1116 2237 1994 2431 1816 1258 2258 

2021 
Entrées 2433 2157 2339 2167 2009 2715 2006 1456 1578 945 1896 2061 
Sorties 2258 1750 2183 2016 1728 2197 1683 1879 1383 896 1650 1796 

Personnes 

Les tableaux suivants présentent les moyennes des mouvements transfrontaliers. Les différences 
significatives entre ces chiffres peuvent s'expliquer par les différences dans les sources des données. À 
Yendéré, les chiffres sont basés sur les registres officiels qui ont pu être examinés ; à Laléraba, les chiffres 
sont une moyenne des estimations fournies par les agents interrogés. La longue distance entre les postes-
frontière de Laléraba et de Yendéré (13 km) peut également expliquer cette problématique : ceux qui 
traversent Laléraba n'atteignent pas forcément Yendéré. La plupart des personnes ne traversent la 
frontière que pour des raisons liées à l'agriculture dans la zone frontalière. 
Tableau 5 Moyennes quotidiennes/mensuelles de voyageurs entrant et sortant du PoE de Yendéré4 

PoE Entrée/jour Entrée/mois Sortie/jour Entrée/mois 

Yendéré 531 12 936 247 7 414 

Tableau 6 Moyennes quotidiennes/mensuelles de voyageurs entrant et sortant du PoE de Laléraba5 

PoE Entrée/jour Entrée/mois Sortie/jour Sortie/mois 

Laléraba 1 000 30 000 656 19 708 

Biens 

Les volumes commerciaux sur le corridor Abidjan-Ouagadougou, tant à l'exportation qu'à l'importation, 
2019-2021, sont illustrés dans le tableau 7 ci-dessous. Le tableau montre que le volume des échanges a 
continué à augmenter, la pandémie de COVID-19 n'ayant apparemment pas eu d'impact significatif sur le 
flux de marchandises sur le corridor Abidjan-Ouagadougou. 

  

 
3Source : Commissaire de police de Laléraba 
4Source : Enquête de l'OIM, décembre 2021-janvier 2022 
5Source : Enquête de l'OIM, décembre 2021-janvier 2022 



 
 26 

Tableau 7 Valeur et volume des exportations et des importations sur le corridor Abidjan-Ouagadougou, 2019-2021 

    2019 2020 2021 

  
Type de 
mouvement 

Valeur Volumes Valeurs Volumes Valeur Volumes 

Ouangolo Import 21 656,55 277 570,39 23 924,68 319 725,31 34 156,85 444 604,61 
Ouangolo Export 5 739,59 39 046,43 7 086,92 62 398,56 6 924,47 47 637,43 
Ouangolo Transit - - - - - - 

Le volume des échanges à la frontière, mesuré au poste-frontière de Niangoloko, est présenté dans le 
tableau ci-dessous. 
Tableau 8 Volume des échanges à Niangoloko, 2019-20216 

 Nombre de véhicules Poids net (Kg) 

2019 4 295 154 775 189 
2020 5 261 191 616 786 
2021 3 809 145 320 811 

Le tableau 8 ci-dessus illustre une forte baisse du volume des échanges entre 2020 et 2021, alors qu'il n'y 
a eu qu'une légère baisse entre 2019 et 2020. Selon les données recueillies lors des enquêtes, deux raisons 
peuvent expliquer cette baisse de l'utilisation de la frontière au PoE de Niangoloko: 

• La Côte d'Ivoire a installé un scanner à Ouangolodougou. Les chauffeurs ont choisi d'éviter le 
système de balayage en utilisant un autre PoE au Burkina Faso appelé Galgouli.  

• Les importateurs voulaient éviter le système douanier interconnecté entre la Côte d'Ivoire et le 
Burkina Faso, qui favorise la transparence pour les deux gouvernements, en utilisant le PoE de 
Galgouli où le système est encore manuel. 

La nature des échanges est illustrée dans le tableau 9 ci-dessous ; il s'agit principalement d'importations 
vers le Burkina Faso. 

  

 
6Source : Gouvernement du Burkina Faso 
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Tableau 9 Exportations et importations à Ouangolodougou7 
 

2019 2020 2021 

 

# Véhicules 
Poids 

(millions de 
kg) 

Valeur 
(millions de 

CFA) 

# 
Véhicule

s 

Poids 
(millions de 

kg) 

Valeur 
(millions de 

CFA) 

# 
Véhicule

s 

Poids 
(millions de 

kg) 

Valeur 
(millions de 

CFA) 

Ex
po

rta
tio

ns
 

109 4,46 898,85 72 7,45 648,68 54 1,05 423,42 

Im
po

rta
tio

ns
 

12 457 150,75 6 741,75 9 718 172,65 7 717,57 6 923 159,88 8 220,73 

2.1.2.5 Infrastructure matérielle 

L'infrastructure matérielle des deux côtés de la frontière à Ouangolodougou-Niangoloko est en mauvais 
état, selon les parties prenantes interrogées. Les routes, les ponts et les installations ont été décrits par 
la plupart des répondants comme mauvais ou très mauvais. L'absence d'aires de stationnement pour les 
camions et de systèmes de drainage affecte également la circulation des personnes, des marchandises et 
des véhicules. En outre, l'absence de toilettes et de dispositifs de lavage des mains pose des problèmes 
sanitaires.  

  

 
7Source : Gouvernement du Burkina Faso 
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Tableau 10 État des infrastructures matérielles à la frontière Burkina Faso-Côte d'Ivoire 

Infrastructure matérielle 
État 

Ouangolodougou Laléraba Yendéré Niangoloko 

Routes d'accès Satisfaisant Mauvais Mauvais Mauvais 

Routes dans la zone frontalière Satisfaisant Mauvais Satisfaisant Satisfaisant 

Pont Très mauvais Mauvais Satisfaisant Mauvais 

Parking Pas de parking Pas de 
parking Bon Pas de parking 

Alimentation électrique Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant 

Connexion Internet Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant 

Approvisionnement en eau Satisfaisant Mauvais Mauvais Satisfaisant 

Générateur Pas de générateur Pas de 
générateur Satisfaisant Pas de générateur 

Drainage Pas de drainage Pas de 
drainage 

Pas de 
drainage Pas de drainage 

Pont-bascule Oui (non fonctionnel) Pas de pont-
bascule Fonctionnel Pas de pont-bascule 

Scanner de fret Oui (non fonctionnel) Scanner 
mobile Aucun Pas de scanner 

Logement pour les agents Insuffisant Insuffisant Aucun Insuffisant 

Autres N/A N/A N/A N/A 

2.1.2.6 Infrastructure immatérielle 

À chacun des postes-frontière d'entrée, les personnes interrogées ont déclaré que les différents services 
aux frontières s'appuyaient sur de bonnes relations de travail et se rencontraient régulièrement. 
Cependant, les comités de coordination frontalière ne semblent pas fonctionner efficacement : de 
nombreuses personnes interrogées ne savaient pas que de tels comités existaient. Les relations 
transfrontalières ont été jugées « bonnes », mais il n'existe pas de comités de coordination bilatéraux.  

Les enquêtes ont également souligné que les parties prenantes négligent la mise en œuvre de diverses 
mesures visant à faciliter les échanges : un formulaire simplifié de déclaration de marchandises n'est pas 
utilisé, le traitement des déclarations de marchandises avant l'arrivée n'est pas mis en œuvre, et les 
services ne respectent pas les procédures de gestion des risques, ou ne procèdent aux inspections des 
équipements de secours que lorsque le risque est considéré comme élevé. Cependant, les parties 
prenantes interrogées s'accordent en grande majorité à dire que les institutions frontalières ont une 
approche commune et encouragent la coopération pour assurer la circulation ininterrompue des 
marchandises. 

2.1.2.7 Traitement du fret 

Le poste de Ouangolodougou dispose d'un scanner non fonctionnel, et les réponses des parties prenantes 
ne mentionnent pas de pont-bascule. En outre, il n'existe pas de système d'opérateur économique agréé 
à Laléraba. Le traitement du fret semble être mis en œuvre dans une certaine mesure à quatre postes 
frontaliers. Les contrôles sont effectués ensemble aux quatre points de passage suivants du corridor entre 
la Côte d'Ivoire et le Burkina Faso : à Ouangolodougou et Laléraba en Côte d'Ivoire et à Yendéré et 
Niangoloko au Burkina Faso. Le processus n'est pas automatisé et il implique des inspections manuelles, 
bien que les agents des douanes utilisent SYDONIA World pour suivre les cargaisons. Des dispositifs GPS 
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sont utilisés pour suivre les mouvements des marchandises. Cependant, une fois que les véhicules en 
direction du nord arrivent à Niangoloko, des escortes physiques leur sont assignées pour accompagner 
les camions jusqu'à leur destination finale (Ouagarinter à Ouagadougou). 

Procédure de dédouanement 

Tableau 11 Processus de contrôle du fret à Ouangolodougou/Laléraba 

ÉTAPE LIEU ACTIVITÉS 

1 Sentry box Arrivée du véhicule, remise aux agents des douanes des documents relatifs aux 
marchandises et aux pièces du véhicule prises en charge par les douanes ou 
orientation vers le service suivant. 

2 Magasin ou dépôt de Cale : 
dédouanement 

Réception des documents et mise en place sur le parking du scanner de 
véhicules. Remise des documents (factures, déclarations d'exportation) au 
transporteur qui reviendra avec la déclaration en détail en affectant un régime 
à la marchandise. 

3 Scanner et manutention 
des marchandises 

Le véhicule est présenté au scanner pour l'identification du chargement. Suite à 
ce passage, un rapport est établi après vérification de la déclaration détaillée. 
Le véhicule retourne au parking et les documents sont remis à la section des 
visites. 

4 Section des visites Contrôle documentaire et, si possible, contrôle physique des marchandises. 
L'auditeur rédige un rapport sur la base de la déclaration qui, accompagné de la 
feuille de scanner, sera envoyé au commissaire. 

5 Guichet comptabilité ou 
revenus 

Perception des droits et taxes. Délivrance des reçus et signature du bon à 
encaisser. Livraison de ces pièces au transporteur.  

6 Magasin Cale Présentation de la déclaration portant la mention BAE (Bon à Enlever), du 
formulaire de scanner et du reçu des droits et taxes. Enregistrement de toutes 
ces pièces et rapport de sortie du véhicule. Le transporteur se rend avec ces 
pièces sur le parking du scanner pour prendre possession du véhicule. 
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Tableau 12 Processus de contrôle du fret à Niangoloko-Laléraba 

ÉTAPE LIEU ACTIVITÉS 

1 Bureau d'arrivée À son arrivée au bureau de Niangoloko, le transporteur doit présenter la 
cargaison et ses documents d'accompagnement aux agents des douanes, qui 
confirment alors son identification et enregistrent son arrivée. 
Une distinction est faite concernant la marchandise qui dicte ensuite la façon 
dont elle est traitée : 

Situation 1 : Marchandises originaires du marché ivoirien, c'est-à-dire 
produits ivoiriens 
Situation 2 : Marchandises obtenues au port d'Abidjan, c'est-à-dire 
des produits provenant de l'extérieur de la Côte d'Ivoire. 

Marchandise provenant du marché ivoirien (Situation 1) : Après identification 
et prise en charge de la marchandise, les documents sont remis au déclarant 
en douane désigné par le transporteur pour saisie dans le système 
informatique SYDONIA WORLD. Le système informatique attribue ensuite 
arbitrairement la déclaration à un vérificateur. Le vérificateur vérifie ensuite 
que les informations contenues dans les documents sont exactes et conformes 
à la cargaison réelle. Si les informations sont correctes, la déclaration est 
liquidée et un document de transit (appelé T1) est généré. 
Marchandise obtenue au Port d'Abidjan (Situation 2) : La déclaration et le 
document T1 sont établis à Abidjan via une connexion Internet. Ainsi, une fois 
le véhicule arrivé, le service des douanes procède à un avis de passage après 
avoir effectué les contrôles d'usage (s'assurer que le scellé du camion n'a pas 
été brisé). 

2 Paiement Après vérification puis approbation, la déclaration est transmise au bureau des 
paiements pour le paiement des droits et taxes applicables.  

3 Bureau des douanes Les camions sont ensuite affectés à une escorte douanière ou rassemblés en 
convoi. Le recours à une escorte douanière s'applique aux marchandises 
sensibles selon une liste établie et définie par une note de service. Le chef du 
service peut placer d'autres marchandises sous escorte douanière s'il est établi 
que leur valeur pour le trésor public mérite un tel traitement. Ensuite, la 
déclaration est remise à la section de la brigade pour établir les documents 
d'escorte et de convoi.  
Si le fret est sous escorte douanière, un agent des douanes est chargé d'assurer 
cette escorte. 
Pour les véhicules en convoi, les documents sont remis au déclarant en douane 
qui les transmet à son tour au conducteur. 

4 Sortie Le chauffeur quitte le poste frontalier et continue vers la destination finale 
(Ouagadougou ou autre). 

Le graphique ci-dessous illustre l'évolution du temps de traitement. À Laléraba, la pandémie a 
considérablement augmenté les délais de traitement. Bien qu'il soit difficile de déterminer la raison 
précise de cette augmentation, il est probable que les contrôles mis en œuvre pour empêcher la 
propagation du COVID-19 (c'est-à-dire le dépistage sanitaire, la fumigation des cargaisons, etc.) en soient 
la cause. 
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Figure 6 Évolutions des délais de traitement du fret à Laléraba (Côte d'Ivoire), avant et pendant la pandémie 

TIC pour le traitement du fret 

Le tableau 13 ci-dessous montre l'utilisation actuelle des systèmes TIC pour les procédures de 
dédouanement à la frontière.  
Tableau 13 Douanes, risques et autres systèmes à Laléraba 

  Laléraba/Ouangalodougou Niangoloko 

Systèmes de 
gestion 
personnalisés 
(CMS)  

Type de système SYDONIA WORLD SYDONIA WORLD (Niger) et 
SYDONIA++ (Burkina) 

Interconnectivité avec le 
pays voisin Interconnecté Interconnecté 

Formation pour le CMS Oui, formé de manière 
adéquate 

Oui, formé de manière 
adéquate 

Systèmes de 
gestion des 
risques 

Service de scanner de 
cargaison Oui, mais non fonctionnel Non 
    Dispositif d'inspection 
par rayons X Oui Oui 

    Spectromètre Raman Non Non 

    Véhicules Oui Oui 

    Inspection réactifs  Oui Oui 

Autres 
systèmes liés 
aux douanes 

Système de suivi des 
cargaisons par GPS Oui Oui 

Système AEO Non Non 
Garantie d'obligations 
bilatérales Non Non 

Pont-bascule automatisé Non Non 

2.1.2.8 Traitement des services d’immigration 

Ouangolodougou et Laléraba 

Les PoE de Laléraba et Ouangolodougou ne sont pas équipés de fournitures de bureau ni de systèmes 
d'information pour la gestion des frontières. Bien que le réseau Internet couvre Laléraba, le service 
d'immigration ne dispose pas de l'équipement approprié pour utiliser Internet. 

Les services d'immigration enregistrent les mouvements transfrontaliers/les informations sur les 
voyageurs manuellement sur papier, en utilisant un registre distinct pour les communautés 
transfrontalières. Le personnel de santé recueille manuellement des informations sur l'historique des 
voyages des voyageurs afin de faciliter la recherche des contrats en cas de suspicion de maladie 
transmissible.  

Yendéré et Niangoloko 

Ce PoE est équipé du système d'information de gestion des frontières MIDAS installé en 2016. Néanmoins, 
elle n'est plus opérationnelle depuis les attaques terroristes de 2017. Les informations sur les voyageurs 
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sont recueillies manuellement au moyen de formulaires mis à disposition par le gouvernement. Les 
informations relatives à la santé publique des voyageurs sont également collectées manuellement. 

2.1.2.9 COVID-19 

Les tableaux 14 et 15 ci-dessous résument les mesures prises à la frontière Ouangalodougou-Niangoloko 
et la perception par le personnel frontalier du degré de préparation pour faire face à la pandémie de 
COVID-19. Cette section présente les détails des événements et des procédures liés au COVID-19, 
notamment la planification, la prévention des infections et les alertes COVID-19. 
Tableau 14 Résumé des mesures COVID-19 mises en œuvre à la frontière Côte d'Ivoire-Burkina Faso (Ouangolodougou, Laléraba, 
Yendéré et Niangoloko) 

Mesures Ouangolodougou Laléraba Yendéré Niangoloko 

Mécanisme coordonné pour le 
COVID-19 

Oui 
(Poste de santé) 

Oui (Police/Police 
aux frontières) 

Oui 
(Poste de 

santé) 

Le PoE de 
Niangoloko 
est réservé 

aux  
 procédures 
douanières 

Plan d'action pour l'assainissement Oui Oui Non 
    POS Non Non Oui 
    Plan d'action d'urgence Non Non Non 
Supports IEC Non Non Oui 
Outil de communication Non Non Oui 
Hôpital ou centre de santé Oui Oui Oui 
Centre de quarantaine Oui Oui Non 
EPI Oui Oui Oui 
Équipement d'assainissement Non Non - 
Poste de lavage des mains Oui Oui Non 
Toilettes Non Non - 
Transport (Ambulance) Non -Non -Non 
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Tableau 15 Équipement pour les mesures COVID-19 à la frontière de Laléraba, Ouangolodougou, Yendéré, Niangoloko 

Équipement pour les mesures 
COVID-19 

Ouangolodougou Laléraba Yendéré Niangoloko 

Caméra thermique Non Non Non Le PoE de 
Niangoloko 
est réservé 
aux  
procédures 
douanières 

Caméra infrarouge portable Non Oui Oui 
Masques chirurgicaux Oui Oui Oui 
Gants jetables Oui Oui Oui 
Visières de protection Non Oui Oui 
Gel hydroalcoolique pour les mains Non Non Oui 

Postes de lavage des mains Non Oui Oui (non 
fonctionnel) 

Espace dédié à l'examen des 
voyageurs 

Oui Oui Oui 

Zone dédiée à l'isolement des 
voyageurs malades 

Oui Oui Non 

Moyens de transport pour les 
voyageurs malades 

Non Non Non 

2.1.2.9.1 Planification et coordination 

Au poste-frontière de Yendéré, la police des frontières travaille en coordination avec les autorités 
sanitaires. Il existe un mécanisme de coordination opérationnelle, géré par l'unité de santé, pour 
harmoniser la réponse de santé publique au COVID-19 ; il réunit les services d'immigration et de douane 
pour renforcer la détection, la notification, la gestion et la référence des cas suspects de COVID-19 à 
Yendéré et Niangoloko.   

La gestion des PoE de Laléraba et Ouangolodougou est essentiellement basée sur un mécanisme de 
coordination par la police nationale et les autorités sanitaires de la région en coordination avec les services 
d'immigration et les douanes.  

2.1.2.9.2 Mesures de santé publique 

Plan d'action d'urgence / POS 

Il n'y a pas de plan d'action d'urgence existant à Ouangolodougou et Laléraba. Néanmoins, il existe une 
plateforme de coordination des autorités administratives et des représentants des services de gestion des 
frontières stationnés au PoE, qui tient des réunions périodiques pour un suivi étroit de la crise sanitaire.  

Le personnel frontalier de première ligne (personnel sanitaire et non sanitaire) a été formé dans une 
certaine mesure aux mesures de prévention et de réponse au COVID-19. L'Institut national d'hygiène 
publique (INHP) est présent à ce PoE et est chargé de mettre en œuvre les mesures de santé publique à 
la frontière. 

Il existe un plan d'urgence de santé publique en réponse au COVID-19 au PoE de Yendéré - Niangoloko. Le 
personnel de santé et les services d'immigration et des douanes ont tous deux reçu une formation sur ces 
mesures. 

Le PoE de Laléraba et Ouangolodougou ne dispose pas de procédures opérationnelles standard (POS). 
Cependant, le point de passage frontalier de Yendéré travaille avec des procédures opérationnelles 
standard sur l'identification, la notification et le renvoi des cas suspects de COVID-19, guidant les 
mouvements dans la zone frontalière. 
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2.1.2.9.3 Communication des risques et engagement de la communauté 

Le PoE de Laléraba ne dispose pas de matériel d'information, d'éducation et de communication (IEC). 
Cependant, le personnel de dépistage peut communiquer avec les centres de santé désignés qui 
effectuent le triage des patients pour les maladies infectieuses, notamment le COVID-19. De plus, des 
centres de santé ont été désignés en fonction de leur proximité avec la frontière pour la gestion et le 
traitement des cas de COVID-19. Il s'agit notamment du centre de santé de Kaoura et de l'hôpital de 
Ouangolodougou.  

Du matériel IEC est disponible à la frontière de Yendéré et Niangoloko, y compris des affiches en 
différentes langues (Français, Mooré, Dioula) affichées sur les murs et dans les bureaux le long de la 
frontière pour informer les voyageurs sur le COVID-19. Les communautés transfrontalières reçoivent des 
informations par le biais de téléphones et de magnétophones. En outre, le personnel chargé du dépistage 
à Yendéré peut communiquer directement (par téléphone) avec le centre de santé.  

En outre, il existe un système de référence pour les cas suspects de COVID-19 vers des centres tels que le 
CM de Niangoloko et le CMU de Banfora. Ces centres, créés en 2020, trient les patients atteints de 
maladies infectieuses, dont le COVID-19, et d'autres maladies. Les postes-frontière de Yendéré et de 
Niangaloko communiquent avec les centres désignés. Du point de vue de la coopération transfrontalière, 
le chef du poste frontalier peut contacter son homologue du pays voisin en cas de besoin.  

2.1.2.9.4 Suivi 

Aux postes de Ouangolodougou et de Laléraba, il existe un formulaire de déclaration pour faciliter le 
traitement des informations sanitaires en plus des alertes lancées périodiquement. En outre, il existe un 
système d'orientation pour les voyageurs présentant des symptômes. Les autorités de gestion des 
frontières et les installations de quarantaine sont responsables des voyageurs présentant des symptômes.  

Le poste-frontière dispose d'une station d'eau potable ainsi que d'une bonne ventilation, et des mesures 
de protection et de prévention sont appliquées à la frontière. Il existe une clinique dans le pays voisin, 
mais les cas médicaux ne sont généralement pas envoyés dans le pays voisin ou en dehors du territoire 
national. 

Le dispositif de contrôle de la température est installé aux postes-frontière de Yendéré et de Niangoloko. 
Le questionnaire de dépistage du voyageur a été ajouté aux formalités de passage de la frontière, en plus 
du formulaire de déclaration de santé. Les centres de santé vérifient les alertes émises à la frontière 
malgré l'absence des coordonnées de l'installation de quarantaines pour les voyageurs présentant des 
symptômes du COVID-19.  

2.1.2.9.5 Prévention et contrôle des infections, équipement de protection individuelle 

Le poste frontière de Laléraba (où s'effectue le contrôle sanitaire du passage de la frontière) dispose d'une 
station de lavage des mains et le port du masque est obligatoire au PoE. La frontière dispose d'EPI mais 
pas d'équipement de dépistage, de désinfection ou de transport. Le personnel de santé n'a reçu aucune 
formation concernant le Règlement sanitaire international (RSI) de 2005. 

Il existe des postes de lavage des mains pour les voyageurs et le personnel aux PoE de Yendéré et de 
Niangoloko, mais ils ne sont pas fonctionnels et en quantité insuffisante. Des EPI sont disponibles à la 
frontière ainsi que du matériel de nettoyage et de désinfection. Cependant, le poste frontalier ne dispose 
d'aucun moyen pour transporter les cas suspects vers les centres de santé désignés. Le personnel de santé 
a reçu une formation concernant le Règlement sanitaire international de 2005. 
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2.1.2.9.6 Alertes COVID-19 

Aux postes frontaliers de Ouangolodougou et Laléraba, il n'y a pas de statistiques sur les voyageurs 
identifiés comme cas suspects en janvier 2022. Cependant, dans le cadre du processus de dépistage, des 
activités conjointes sont menées entre le ministère de la Santé et l'Institut national d'hygiène publique 
(INHP), qui est l'entité de supervision.  

Il n'y avait aucun cas suspect ou confirmé de COVID-19 dans les registres des PoE de Yendéré et 
Niangoloko pour le mois précédant l'enquête (décembre 2021). Le personnel frontalier dispose des 
contacts du centre de santé désigné, et les numéros de téléphone des points focaux sont clairement 
affichés au PoE. En outre, le chef du service de santé dispose des contacts de son homologue du pays 
voisin. Le service d'urgence et/ou l'ambulance sont contactés par téléphone par le chef de service (ICP) 
ou son adjoint, même si le PoE ne dispose pas d’ambulance.  

Le personnel de contrôle dispose d'une source d'énergie fonctionnelle pour charger les 
téléphones/radios. Le PoE dispose de générateurs et de panneaux solaires avec le soutien de la SONABEL.  

2.1.2.9.7 Processus de dépistage - Communication 

Les PoE de Ouangolodougou et de Laléraba se coordonnent avec les centres de santé désignés via une 
plateforme spécifique pour faciliter la collaboration entre les services et la prise en charge des patients. 
Des numéros verts gratuits ont été mis en place pour les parties prenantes afin de faciliter la coordination 
et l'échange d'informations. À cette fin, une équipe conjointe a été mise en place pour gérer les cas 
suspects de COVID-19, mais l'Institut national de santé publique reste responsable de la gestion des cas. 
En outre, des contacts de points focaux sont postés au PoE et les services de santé disposent des contacts 
de leurs homologues dans le pays voisin. Les structures sanitaires des postes de Yendéré8 (situé à 500 
mètres du PoE) et de Niangoloko coordonnent les cas avec les centres de santé, bien que les réponses des 
parties prenantes ne permettent pas de savoir s'il existe une plateforme désignée pour ce processus. Les 
coordonnées des établissements de santé sont affichées aux postes-frontière. 

2.1.2.9.8 État des infrastructures et des équipements 

Le PoE de Ouangolodougou et Laléraba dispose de locaux pour la quarantaine, de centres de détention 
administrative, de zones de dépistage et d'isolement. Les centres de détention sont gérés par les services 
de santé et la police des frontières. 

Les PoE de Yendéré et de Niangoloko n'ont pas de locaux pour la quarantaine. Les cas de COVID-19 ne 
sont pas dirigés vers ces structures, mais il existe des centres de détention administrative et des zones 
d'isolement. Ces centres sont gérés conjointement par la police aux frontières, les services d'immigration 
et les autorités sanitaires. Les PoE disposent de presque tous les EPI nécessaires, à l'exception des postes 
de lavage des mains. Toutefois, les EPI ne sont pas disponibles en quantité suffisante. Les agents 
frontaliers ont reçu une formation concernant l'utilisation correcte des stations de lavage des mains, du 
gel hydroalcoolique et des gants jetables. Cependant, aucun d'entre eux n'a été formé à l'utilisation de 
thermomètres infrarouges portables, de masques chirurgicaux et de visières de protection. Malgré le 
système de contrôle COVID-19, les PoE n'ont pas de transport en place. Il existe cependant un système 
d'orientation des cas suspects vers des centres de santé désignés ou des infrastructures de quarantaine à 
la frontière. 

 
8Centre de Santé et de Promotion Sociale 
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Figure 7 Infrastructures COVID-19 au poste-frontière de Yendéré 
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2.2 ABIDJAN-LAGOS 

2.2.1 Présentation 

Le corridor Abidjan-Lagos est le couloir commercial le plus fréquenté d'Afrique de l'Ouest. Il relie les 
principaux centres de population d'Abidjan, d'Accra, de Lomé, de Cotonou et de Lagos. On estime que 35 
millions de personnes vivent le long de ce corridor, qui s'étend sur environ 1 000 km. Le corridor facilite 
l'acheminement d'une myriade de produits de consommation vers cette importante population côtière, 
en provenance des principales installations de fabrication d'Abidjan et de Lagos. En 2020, la COVID-19 a 
eu une incidence sur la circulation des marchandises (voir la figure 17 ci-dessous) : le nombre de camions 
se déplaçant vers l'ouest a diminué, mais le nombre de ceux se déplaçant vers l'est a augmenté.  

 
Figure 8 Carte du corridor Abidjan-Lagos. 

Comme le transport de marchandises le long du corridor implique le franchissement de plusieurs 
frontières, la vitesse de circulation des marchandises et des véhicules a été affectée par les restrictions du 
COVID-19. Le corridor annulaire de croissance de l'Afrique de l'Ouest ne comprend pas les routes qui 
entrent au Nigeria ; par conséquent, seuls trois passages frontaliers ont été inclus dans cette série 
d'enquêtes : 

• Noé-Elubo (Côte d’Ivoire-Ghana) 
• Aflao-Kodjoviakopé (Ghana-Togo) 
• Sanveecondji-Hillacondji (Togo-Bénin) 

2.2.2 Le point de passage frontalier de Noé-Elubo 

2.2.2.1 Présentation 

Situé à environ 175 km d'Abidjan, les contrôles frontaliers du gouvernement de la Côte d'Ivoire sont 
effectués au poste-frontière de Noé, tandis que les contrôles frontaliers du gouvernement du Ghana sont 
effectués au poste-frontière d'Elubo. Les chiffres relatifs au volume des échanges montrent que les 
importations sont largement supérieures en volume et en valeur aux exportations. Dans l'ensemble, 
l'infrastructure matérielle à la frontière est en bon état. Cependant, l'utilisation exclusive du français ou 
de l'anglais de chaque côté de la frontière peut affecter la qualité de la communication avec les personnes 
parlant d'autres langues, et donc la coordination et la coopération bilatérales. 
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Figure 9 Une image satellite du poste-frontière de Noé-Elubo 

2.2.2.2 Composantes du bureau de passage des frontières 

Tous les principaux services de contrôle frontalier sont présents à la frontière, comme indiqué dans le 
tableau ci-dessous : 
Tableau 16 Personnel frontalier aux postes frontaliers Côte d'Ivoire-Ghana (Noé et Elubo) 

 Noé Elubo 

Service # Agents Horaires # Agents Horaires 

Immigration 27 Tous les jours, 6 h 30 - 18 h 
30 

200 Tous les jours, de 6h 
à 18h 

Douanes 110 Du lundi au samedi, de 6 h 30 
à 18 h 30 

120 Tous les jours, de 6h 
à 18h 

Port Health 16 Tous les jours, 6:30 h 6:30 - 
18 h 30 

10-12 Tous les jours, de 6h 
à 18h 

Quarantaine végétaux et 
animaux 

4 Tous les jours, 6:30 h 6:30 - 
18 h 30 

3-5 Tous les jours, de 6h 
à 18h 

Phytosanitaire 2 Tous les jours, 6:30 h 6:30 - 
18 h 30 

3-5 Tous les jours, de 6h 
à 18h 

Bureau des normes 4 Du lundi au vendredi, de 
6h30 à 18h30 

4 Tous les jours, de 6h 
à 18h 

Police 50-100 Tous les jours, 6:30 h 6:30 - 
18 h 30 

10-30 Tous les jours, de 6h 
à 18h 

Gendarmerie/Militaire 5 Tous les jours, 6:30 h 6:30 - 
18 h 30 

5 Tous les jours, de 6h 
à 18h 

Autres 2 Tous les jours, 6:30 h 6:30 - 
18 h 30 

5-10 Tous les jours, de 6h 
à 18h 

2.2.2.3 Opération frontalière pendant le COVID-19 

Le poste-frontière entre Noé et Elubo est partiellement opérationnel, ouvert aux mouvements de 
marchandises, mais fermé au trafic régulier de passagers. La circulation limitée des personnes était 
autorisée avec un accord dérogatoire adéquat. 



2.2.2.4 Circulation des véhicules/personnes/marchandises à la frontière 

Véhicules 

Le tableau ci-dessous présente les informations concernant les mouvements de véhicules de 2018 à 2021. 
On observe une forte baisse de 2019 à 2020, qui correspond au début de la pandémie de COVID-19. De 
légères augmentations ont été enregistrées en 2021. Cependant, il y a toujours une réduction significative 
du mouvement par rapport aux volumes pré-COVID. 
Tableau 17 Volume des échanges (mouvements de véhicules) au poste-frontière d'Elubo 

 
Nombre de véhicules entrant 
dans le pays 

Nombre de véhicules sortant 

2018 4 724 6 661 

2019 4 125 7 076 

2020 1 648 2 221 

2021 1 852 3 573 

Personnes 

Avant la pandémie de COVID-19, en 2019, les responsables de l'immigration à Elubo ont enregistré 22 135 
arrivées au Ghana et 22 238 départs. L'impact de la pandémie a entraîné une forte baisse des arrivées et 
des départs : en 2020, 3 959 arrivées et 4 393 départs ont été enregistrés. Ces chiffres ont à nouveau 
chuté de manière significative en 2021 - avec seulement 217 arrivées enregistrées contre 206 départs. 
Tableau 18 Total des arrivées et des départs par an au poste-frontière d'Elubo, 2019-20219 

Elubo 

Année Arrivées Départs 

2019 22 135 22 238 
2020 3 959 4 393 
2021 217 206 

Tableau 19 Estimation des entrées et sorties par jour et par mois au poste frontière de Noé 

PoE Entrée/jour Entrée/mois Sortie/jour Sortie/mois 

Noé10 1 000 3 000 1 000 3 000 

Biens 

Le volume et la valeur des marchandises échangées par le poste-frontière de Noé ont augmenté de 
manière assez significative de 2019 à 2020, et ont encore augmenté en 2021. Les statistiques enregistrées 
concernaient presque exclusivement les marchandises importées, les mouvements étant limités pour les 
marchandises d'exportation et de transit. Ainsi, ces données montrent que la pandémie de COVID-19 n'a 
pas affecté de manière significative l'importation de marchandises.  

 
9Source : Service d'immigration du Ghana 
10Le nombre affiché dans le tableau est l'estimation du personnel du bureau d'immigration. 
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Figure 10 Volume et valeur des échanges au poste-frontière de Noé, 2019-2021 

2.2.2.5 Infrastructure matérielle 

Les personnes interrogées ont indiqué que l'infrastructure matérielle du poste frontalier de Noé (Côte 
d'Ivoire), notamment les routes et les ponts, était en très bon état, tant autour de l'emplacement des 
services frontaliers qu'en dehors de la zone du poste frontalier. Les aires de stationnement pour les 
camions et les véhicules privés ont également été décrites comme étant en bon état. L'électricité est 
fournie par la compagnie nationale d'électricité et l'eau est obtenue par une pompe hydraulique. Des 
câbles à fibres optiques sont disponibles pour les télécommunications. Le drainage de la zone frontalière 
est facilité par des canalisations terrestres, selon les personnes interrogées. Cependant, à Elubo (Ghana), 
la situation est radicalement différente : 88 % des personnes interrogées ont jugé l'état des routes 
« mauvais » ou « très mauvais », et plus de la moitié des personnes interrogées ont jugé la connectivité 
Internet mauvaise et instable. Le drainage a également été jugé très mauvais par près de la moitié des 
personnes interrogées.  
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Tableau 20 État des infrastructures matérielles aux postes frontaliers Côte d'Ivoire-Ghana (Noé et Elubo) 

Infrastructure matérielle 
État 

Noé Elubo 

Routes d'accès Très bon Très bon 

Routes dans la zone frontalière Très bon Très mauvais 

Pont Très bon Bon 

Parking Satisfaisant Très mauvais 

Alimentation électrique Satisfaisant Satisfaisant 

Connexion Internet Mauvais Satisfaisant/mauvais 

Approvisionnement en eau Adéquat Bon 

Générateur Adéquat Bon 

Drainage Adéquat Très mauvais 

Pont-bascule Non fonctionnel Non fonctionnel 

Scanner de fret Adéquat Très bon 

Logement des agents Mauvais Très insuffisant/mauvais 

Autres - - 

2.2.2.6 Infrastructure immatérielle 

Les personnes interrogées ont déclaré que les relations entre et parmi les services étaient cordiales et 
généralement bonnes, tant à leur frontière qu'avec leurs homologues transfrontaliers. Ils ont également 
déclaré que des réunions régulières ont facilité la coopération au poste-frontière de Noé, mais qu'il 
n'existe pas de comité de coordination bilatéral. Néanmoins, ils ont fait état de réunions régulières entre 
les services des deux pays, ce qui a facilité la coopération.  

Au poste-frontière d'Elubo, les personnes interrogées ont convenu que : 

• Le gouvernement a donné la priorité au dédouanement des envois de secours sur la base 
d'une liste de produits de première nécessité et a soutenu l'exemption ou la suspension des 
droits et taxes à l'importation pour le matériel de secours ; 

• Gouvernement (ou institutions) assurant le traitement des déclarations de marchandises 
avant l'arrivée, puis la mainlevée des marchandises à l'arrivée ; 

• Le gouvernement (ou les institutions) a encouragé la coordination des inspections 
effectuées simultanément par les autorités douanières et d'autres institutions 
gouvernementales ; 

• Le gouvernement (ou l'institution) préconise ou soutient l'exemption ou la suspension des 
droits et taxes à l'importation pour le matériel de secours.  

2.2.2.7 Traitement du fret 

Selon les personnes interrogées au poste frontalier d'Elubo, il existe une interface douanière partagée 
(ICUMS) pour traiter les marchandises et des dispositifs de suivi GPS sont utilisés pour surveiller les 
mouvements des camions et de leurs cargaisons. Il faut environ quatre minutes pour installer les 
dispositifs et environ trois minutes pour les désinstaller, selon les personnes interrogées. Les répondants 
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du poste frontière de Noé n'ont pas eu d'informations à partager concernant l'utilisation des dispositifs 
GPS.  

Toutefois, d'après les réponses à l'enquête, il est nécessaire de renforcer la formation afin d'optimiser 
l'utilisation de la technologie par les agents des douanes pour traiter les envois. Les personnes interrogées 
ont indiqué que les agents, ainsi que les parties prenantes utilisant la frontière pour des raisons 
commerciales (comme les transporteurs), avaient besoin d'une formation informatique de base pour 
utiliser le système en place. Cependant, les répondants ont identifié le manque d'équipement 
informatique comme le principal défi informatique à la frontière.  Bien qu'il y ait des scanners aux postes-
frontière de Noé et d'Elubo, les ponts-bascules ne sont pas fonctionnels.  
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Procédure de dédouanement 

Tableau 21 Processus de contrôle du fret au poste-frontière de Noé 

ÉTAPE LIEU ACTIVITÉS 

1 Entrée de la frontière Acceptation du véhicule, y compris les pièces. Le véhicule est dirigé vers le 
service scanner. 

2 Service de scanner Le dédouanement avec la réception de la cargaison et des documents 
d'accompagnement, qui sont enregistrés avec le permis de conduire et la carte 
d'immatriculation. Le transporteur reçoit la facture et la déclaration 
d'exportation. Le transporteur remplit alors la déclaration, obtient le DUT 
(Document unique de transport 11 ) de l'OIC et le certificat de qualité du 
CODINORM (normalisation de la Côte d'Ivoire). Après le scanner, un rapport 
indiquant que la cargaison est conforme aux documents est émis, avant que le 
véhicule ne soit acheminé vers la flotte de l'OIC en attendant la fin des 
formalités. 

3 DARRV (service 
d'évaluation) 

Le service des douanes effectue un contrôle fiscal (valeur, espèce tarifaire et 
origine). Les services personnalisés rédigent le rapport final qui indiquera la 
suite de la procédure. 

4 Secrétariat du chef de 
bureau 

Réception de tous les documents, y compris les documents commerciaux, 
obtenus lors du passage de la frontière. Enregistrement et transmission au chef 
du bureau. 

5 Département des taxes et 
impôts 

Le service des taxes reçoit l'autorisation du chef de bureau de percevoir les 
droits et les taxes. Le service émet des reçus et renvoie le dossier au chef de 
bureau. 

6 Autorisation de sortie Le chef de bureau vérifie les reçus avec les résultats de l'évaluation, avant de 
délivrer le bon de sortie. 

7 

 

Service informatique Le service informatique enregistre la déclaration comptable et les pièces 
jointes dont le reçu et le BAE12 (certificat de dédouanement). 

8 

 

 

Sortie du véhicule Le service de la brigade enregistre le BAE, se rend au parc OIC13 (Office Ivoirien 
des Chargeurs) pour la sortie du véhicule suite à son procès-verbal : sortie vue, 
date, nom et signature du douanier. 

 
  

 
11En français : Document Unique de Transport 
12Bon à enlever 
13Office Ivoirien des Chargeurs 



 
 44 

Tableau 22 Processus de contrôle du fret au poste-frontière d'Elubo 

ÉTAPE LIEU ACTIVITÉS 

1 En route Les véhicules de transit sont surveillés électroniquement et à distance par le 
système douanier intégré (ICUMS).  

2 Entrée de la frontière À l'arrivée du véhicule en transit à la frontière, le véhicule est enregistré selon 
une procédure appelée « Gate in », tandis que l'enregistrement du départ est 
appelé « Gate out ». 

Les marchandises en transit ne sont jamais destinées à la consommation 
locale. 

Les marchandises en transit ne sont déclarées à la frontière qu'avec un 
document de régime ou de code de l'exportateur. 

Les marchandises en transit ne sont pas soumises à un examen, sauf si un 
signalement particulier l'exige. 

Outre les frais de traitement, aucune taxe n'est payée sur les marchandises en 
transit. 

3 Douanes Des « fiches de circulation » sont délivrées à l'exportateur pour correspondre 
au nombre de points de contrôle le long de l'itinéraire prévu. Ces fiches sont 
déclarées à chaque point de contrôle et saisies dans les systèmes de 
surveillance électronique ICUMS pour assurer un suivi efficace. 

4 Point de sortie Le dispositif de suivi GPS est attaché au véhicule.  
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TIC pour le traitement du fret 

Tableau 23 Douanes, risques et autres systèmes aux postes-frontière de Noé et Elubo 

  Noé Elubo 

Systèmes de 
gestion 
personnalisés 

Type de système SYDAM WORLD ICUMS 

Interconnectivité avec le pays voisin Non Non 

Formation pour le CMS 
Insuffisant - formation 
élémentaire 
informatique nécessaire 

Insuffisant - 
formation 
élémentaire 
informatique 
nécessaire 

Systèmes de 
gestion des 
risques 

Service de scanner de cargaison Oui Oui 

Dispositif d'inspection par rayons X Oui Non 

Spectromètre Raman Non Non 

Véhicules Non Non 

Réactif Inspection  Non Non 

Autres 
systèmes liés 
aux douanes 

Système de suivi des cargaisons par GPS Oui14 Oui 

Système AEO Oui Oui 

Garantie d'obligations bilatérales Oui Oui 

Pont-bascule automatisé Oui (non fonctionnel) Oui (non fonctionnel) 

2.2.2.8 Traitement des services d’immigration 

Il existe plusieurs systèmes de collecte à la frontière entre Noé et Elubo. Du côté de la Côte d'Ivoire, le 
poste de Noé dispose d'un système de collecte manuelle avec des formulaires papier, d'un système de 
collecte électronique avec la base de données du Service des Migrations et le Système d'Information de 
Gestion des Frontières (SIGF).  En plus de ces systèmes, il existe un annuaire des voyageurs permettant 
de suivre l'historique des voyageurs à des fins de recherche de contacts à Noé. Cependant, Noé enregistre 
les mouvements transfrontaliers manuellement à l'aide de registres. À Elubo, ce système supplémentaire 
n'existe pas. Cela peut s'expliquer par la fermeture de la frontière. Néanmoins, l'enregistrement 
biométrique avec PISCES (Personal Identification Secure Comparison and Evaluation System) est en place 
au poste-frontière d'Elubo.  

Du côté ghanéen, le système d'enregistrement ne suit pas les mouvements quotidiens des communautés 
transfrontalières, contrairement à la politique appliquée à Noé. Selon les personnes interrogées, le 
respect de la législation nationale et des principes internationaux relatifs aux données sur les migrants est 
requis à ces deux postes-frontière. Les données de l'information préalable sur les voyageurs (IPV) et du 
fichier des passagers (PNR) ne sont pas applicables à ces postes frontaliers terrestres. 

Le personnel de santé traite et enregistre les informations sanitaires manuellement (formulaires papier) 
et électroniquement aux deux postes-frontière. Les informations recueillies constituent une base de 
données gérée par les mêmes services de part et d'autre de la frontière. Il convient de noter que le poste 
d'Elubo était fermé au moment de la collecte des données. 

 
14Il existe un système de suivi GPS d'Abidjan à Noé, mais pas de Noé à Abidjan. Il est géré par la CCI-CI (Chambre de commerce 
et d'industrie de Côte d'Ivoire). 
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Du côté ghanéen, le temps passé par les voyageurs à la frontière a été estimé à 5 minutes avant et après 
la pandémie. De même, au poste-frontière de Noé, le temps de passage des voyageurs n'a pas varié avant 
et pendant le COVID-19 : environ 2 minutes. Cette différence de temps entre les deux pourrait être liée à 
la fermeture du poste voisin d'Elubo. 

2.2.2.9 COVID-19 

Les tableaux 24 et 25 ci-dessous résument les mesures prises aux postes-frontière de Noé-Elubo et la 
perception du personnel quant à son degré de préparation pour faire face à COVID-19. 
Tableau 24 Résumé des mesures COVID-19 mises en œuvre à la frontière Noé-Elubo 

Mesures Noe Elubo Observations 

Mécanisme coordonné pour le COVID-19 
Oui 

(Health pole) 
Oui 

(Health pole)   
Plan d'action pour l'assainissement Oui Non   
    POS Oui Non   
    Plan d'action d'urgence Oui Oui   
Supports IEC Oui Non   
Outil de communication Non Non   
Hôpital ou centre de santé pour le 
traitement 

Oui Oui CS Noe 
CS Elubo 

Centre de quarantaine Non Non* 

*L'infrastructure de 
quarantaine 
précédemment mise en 
place pour la fièvre 
Ebola est maintenant 
utilisée comme 
bureau/lieu de stockage. 

EPI Oui Oui  
Équipement d'assainissement Non Non  
Poste de lavage des mains Oui Oui  
Toilettes Non Oui  
Transport (Ambulance) Non Non  

Tableau 25 Adéquation de la préparation de la réponse COVID-19 aux postes-frontière d'Elubo et de Noé 

 La frontière était-elle préparée en termes de : 

 Infrastructure Équipement Formation 

Elubo Partiellement Partiellement Complètement 
Noé Plutôt non Plutôt non Plutôt non 

2.2.2.9.1 Planification et coordination 

Au poste-frontière de Noé, la gestion de la réponse sanitaire repose sur un mécanisme de coordination 
géré par la police et les services de santé. Il est intéressant de noter que la coordination et la planification 
sont gérées par les services de santé et les autorités phytosanitaires, et que les autres services ne sont 
pas impliqués dans la coordination.   
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Au poste-frontière d'Elubo, la coordination est assurée par les autorités sanitaires. Cependant, les services 
de santé supervisent la coordination opérationnelle tandis que les départements de l'immigration, du 
contrôle des frontières et/ou des douanes sont responsables de la gestion et de l'orientation des cas 
suspects de COVID-19. 

2.2.2.9.2 Mesures de santé publique 

Plan d'action d'urgence/SOP 

Au poste-frontière de Noé, il existe un plan d'action d'urgence qui a permis de déployer du personnel de 
santé et du matériel médical. Malgré l'absence d'un comité d'urgence pour la mise en œuvre du plan, des 
réunions périodiques sont organisées par la plate-forme qui rassemble tous les chefs de service stationnés 
à la frontière. Au poste-frontière de Noé par exemple, un exercice de simulation de gestion d'une menace 
sanitaire avait été réalisé dans les mois précédant le rapport. Le plan d'action d'urgence comprend un 
plan de communication pour atteindre toutes les cibles.  En outre, un comité de surveillance sanitaire a 
été mis en place à la frontière.  

Les capacités techniques du personnel de santé et du personnel non médical ont été renforcées en ce qui 
concerne les gestes barrières et autres mesures liées à la lutte contre le COVID-19. La mise en œuvre des 
mesures de santé publique est assurée par l'Institut national d'hygiène publique (INHP).  

Le poste-frontière de Noé peut s'appuyer sur des procédures opérationnelles standardisées et un système 
d'orientation coordonné par les autorités sanitaires, le service d'immigration, la police des frontières et 
les douanes. 

Quant au poste frontière d'Elubo au Ghana, il existe un plan d'urgence de santé publique pour le COVID-
19. Ce plan comprend le renforcement des capacités techniques sur les mesures de santé publique contre 
le COVID-19 pour le personnel de santé ainsi que le personnel non sanitaire comme les douanes et 
l'immigration. Cependant, le poste-frontière d'Elubo ne dispose pas de procédures opérationnelles 
standard pour le COVID-19. 

2.2.2.9.3 Communication des risques et engagement de la communauté 

Il existe quelques supports d'information, d'éducation et de communication (IEC) au poste de Noé, mais 
le type de supports IEC disponibles n'a pas été communiqué. Le personnel chargé du dépistage peut 
communiquer avec les centres de santé désignés en différenciant les maladies infectieuses, dont le COVID-
19, pendant le processus de dépistage.  

Il n'y a pas de matériel IEC sur le COVID-19 au poste-frontière d'Elubo. Le centre de santé d'Elubo est 
désigné pour le transfert des cas suspects de COVID-19. Le personnel de contrôle dispose d'un téléphone 
pour communiquer avec le centre désigné et de ses coordonnées. Bien que les contacts du point focal ne 
soient pas stationnés à la frontière, le chef de l'unité sanitaire dispose des coordonnées de l'autorité 
compétente à la frontière voisine. En cas d'urgence, les services dédiés (urgence/ambulance) peuvent être 
contactés par téléphone portable. Toutefois, il n'existe aucun mécanisme permettant de contacter le 
service d'urgence à la frontière voisine.  

2.2.2.9.4 Suivi 

Le poste-frontière de Noé dispose d'un système de suivi des voyageurs qui est essentiellement géré par 
les services de santé. Ils utilisent un formulaire de déclaration pour faciliter le traitement des informations 
sanitaires, ainsi qu'un système d'alerte et d'orientation des voyageurs présentant des symptômes du 
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COVID-19 vers des infrastructures de quarantaine. Il existe une clinique dans le pays voisin, mais aucune 
information sur le nom ou le contact de l'agent responsable n'est disponible.   

Le poste-frontière d'Elubo dispose d'un système de contrôle de la température pour les voyageurs entrant 
dans le pays sans formulaire de déclaration de santé et/ou questionnaire de dépistage.  

2.2.2.9.5 Prévention et contrôle des infections / Équipement de protection individuelle 

Le poste-frontière de Noé dispose d'un système de contrôle, de postes de lavage des mains et d'EPI fournis 
aux agents frontaliers. Le poste frontalier dispose d'équipements de dépistage et de désinfection, mais 
aucun transport n'est disponible. En outre, le personnel frontalier n'a pas été formé au RSI de 2005.   

Un poste de lavage des mains et des EPI sont disponibles pour les premiers intervenants au poste-frontière 
d'Eludo, mais les quantités sont insuffisantes. Du matériel de nettoyage et de désinfection est également 
fourni, mais en quantité insuffisante. En outre, il n'y a pas de véhicule pour transporter les patients et le 
personnel de santé n'a pas été formé au RSI de 2005. 

2.2.2.9.6 Alertes COVID-19 

Le poste-frontière de Noé ne disposait d'aucune information sur le nombre de voyageurs identifiés 
comme cas suspects au cours du mois précédant l'enquête. Toutefois, les activités de dépistage ont été 
menées conjointement par le ministère de la Santé et l'Institut national d'hygiène publique (INHP). 

Au poste-frontière d'Elubo, le système de contrôle pour l'identification des cas suspects, probables ou 
confirmés de COVID-19 n'a enregistré aucun cas à la frontière.  

2.2.2.9.7 Processus de dépistage - Communication 

Le personnel du poste-frontière de Noé dispose des contacts des centres de santé désignés puisque tous 
les services sont organisés en plate-forme. Des numéros verts ont été mis en place pour faciliter la 
coordination et l'échange d'informations entre les parties prenantes. Une équipe mixte a été mise en 
place pour la gestion des cas éventuels et l'Institut de santé publique est le principal point de contact. En 
plus de ce système, les coordonnées des points focaux sont affichées au point de passage frontalier et les 
services de santé disposent des contacts de leurs homologues dans le pays voisin. Des mécanismes ont 
été mis en place pour contacter les services d'urgence des pays voisins, le chef de poste entre en contact 
avec son homologue au Ghana chaque fois que cela est nécessaire et, en cas de difficulté, l'autorité 
administrative, c'est-à-dire le préfet, peut apporter son aide. 

Au poste-frontière d'Elubo, le personnel de contrôle communique avec le centre de santé désigné par 
téléphone portable. Ces employés disposent d'une source d'électricité fonctionnelle et fiable pour charger 
leurs téléphones/radios. Les services d'urgence/ambulance sont contactés par le responsable du centre 
de santé en cas de besoin. 
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2.2.2.9.8 Infrastructure et équipement 

Tableau 26 Équipement, infrastructures et transport aux postes frontaliers de Noé et Elubo 

Au niveau de votre frontière il y a... Noé Elubo 
Caméra thermique Non Oui 
Caméra infrarouge portable Oui Oui 
Masques chirurgicaux Oui Oui 
Gants jetables Oui Oui 
Visières de protection Oui Oui 
Gel hydroalcoolique pour les mains Oui Oui 
Postes de lavage des mains Oui Oui 
Zone désignée pour le contrôle des voyageurs (scanner) Oui Non 
Zone désignée pour isoler les voyageurs malades Non Non 
Transport des voyageurs malades Non Non 

Le poste-frontière de Noé n'a pas de dispositif de quarantaine, ni de zones de dépistage (scan) ou 
d'isolement. Les cas suspects sont directement référés au centre de santé. 

Le poste-frontière d'Elubo n'a pas de dispositif de quarantaine et de rétention administrative.  
Figure 11 Infrastructures COVID-19 au poste-frontière d'Elubo 
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2.2.3 Le point de passage frontalier d'Aflao-Kodjoviakopé 

2.2.3.1 Présentation 

Situé à la frontière du Ghana et du Togo, la frontière d'Aflao-Kodjoviakopé est la seule frontière 
internationale au monde située à l'intérieur d'une capitale (Lomé, Togo). Comme le montre l'image 
satellite ci-dessous, la frontière est compacte, les opérations conjointes étant regroupées sur un tronçon 
de route d'environ 500 mètres.  

 
Figure 12 Vue satellite du point de passage frontalier à la frontière Ghana-Togo. 

2.2.3.2 Composantes du bureau de passage des frontières 

Tous les services de contrôle frontalier essentiels sont en place aux points de passage frontaliers, tant du 
côté d'Aflao que de Kodjoviakopé. Cependant, les informations concernant le personnel n'étaient pas 
disponibles pour le côté Kodjoviakopé de la frontière (voir tableau 27 ci-dessous).  
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Tableau 27 Personnel frontalier à la frontière Ghana-Togo (postes frontières d'Aflao et de Kodjoviakopé) 

 Aflao Kodjoviakopé 

Service # agents Horaires # agents Horaires 

Immigration 60-120 Tous les jours, de 
6h à 18h 

Non 
disponible Tous les jours, 24h/24 

Douanes 150 Tous les jours, de 
6h à 18h 

Non 
disponible Lundi-samedi, 7h30-17h30 

Port Health 10-20 Tous les jours, de 
6h à 18h 

Non 
disponible Lundi-samedi, 24h/24 

Quarantaine végétaux et 
animaux 2-5 Tous les jours, de 

6h à 18h 
Non 
disponible Tous les jours, 24h/24 

Phytosanitaire 2 Tous les jours, de 
6h à 18h 

Non 
disponible Tous les jours, 24h/24 

Bureau des normes15 5 Tous les jours, de 
6h à 18h 

Non 
disponible Tous les jours, 24h/24 

Police 50 Tous les jours, de 
6h à 18h 

Non 
disponible Tous les jours, 24h/24 

Gendarmerie 
15 
(Armée du 
Ghana) 

Tous les jours, de 
6h à 18h 

Non 
disponible Tous les jours, 24h/24 

ANER Non 
disponible Non disponible Non 

disponible Non disponible 

OCTRIB Non 
disponible Non disponible Non 

disponible Non disponible 

Service vétérinaire Non 
disponible Non disponible Non 

disponible Non disponible 

Commissariat16 Non 
disponible Non disponible  Non disponible 

Autres 5 Tous les jours, de 
6h à 18h   

 

  

 
15Un organisme national qui établit et contrôle l'utilisation de diverses normes. 
16Le commissariat est une force de police dont le responsable a le rang de commissaire, souvent rattaché à une municipalité, 
tandis que la police togolaise est une force de niveau national, avec des pouvoirs et des missions plus larges. 
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Figure 13 Carte simplifiée de la frontière Ghana-Togo (postes-frontière d'Aflao et de Kodjoviakopé) 

Comme le montre le tableau 27 ci-dessus, le personnel de santé est déployé au PoE et travaille aux mêmes 
heures que la police et les services d'immigration des deux côtés de la frontière. 

En plus des acteurs traditionnels impliqués dans la gestion de l'immigration et des frontières, il existe au 
Togo d'autres services d'appui pour renforcer le système existant. Il s'agit de l'ANER (Agence nationale de 
renseignements 17 ), de l'OCTRIB (Office central de lutte contre le trafic illicite de stupéfiants et le 
blanchiment d'argent18), des services vétérinaires, du service général et de la commission spéciale. Ce 
mécanisme multi-acteurs vise à renforcer une gestion efficace dans le PoE afin d'arrêter la propagation 
du COVID-19.  

2.2.3.3 Opération frontalière pendant le COVID-19 

Le passage frontalier entre Aflao et Kojoviacopé est partiellement opérationnel, ouvert aux marchandises, 
mais fermé au trafic régulier de passagers. La circulation limitée des personnes était autorisée avec un 
accord dérogatoire adéquat. 

 
17Agence Nationale de Renseignement 
18Office Centrale de Répression du Traffic illicite des drogues et du Blanchiment 



2.2.3.4 Circulation des véhicules/personnes/marchandises à la frontière 

Véhicules 

On constate une augmentation des circulations de poids lourds au poste frontalier d'Aflao pour les 
importations et les exportations de 2019 à 2020. De 2020 à 2021, même si les exportations ont continué 
à augmenter, le nombre de véhicules traversant pour l'importation de marchandises a diminué, mais est 
resté plus élevé qu'en 2019.  

 
Figure 14 Circulation des poids lourds au poste frontalier d'Aflao19 

Personnes 

Aflao est la frontière terrestre la plus fréquentée du Ghana. Avant la pandémie de COVID-19, en 2019, 
environ 76 000 personnes sont entrées et 37 000 ont quitté le Ghana via le poste-frontière d'Aflao. Ces 
chiffres ont considérablement diminué en raison de la pandémie : en 2020, seules 9 508 personnes sont 
entrées et 5 578 ont quitté le Ghana par ce poste-frontière. L'année 2021 a vu une nouvelle baisse des 
chiffres : 2 677 entrées et 3 274 départs, comme le montre le tableau 28 ci-dessous : 
Tableau 28 Total des arrivées et des départs par an au poste-frontière d'Aflao, 2019-202120 

 AFLAO 
ANNÉE Arrivées Départs 

2019 75 898 37 062 
2020 9 508 5 578 
2021 2 677 3 274 

Biens 

Les informations sur le volume spécifique des marchandises n'ont pas pu être collectées.  Cependant, le 
détail des circulations de poids lourds fourni donne une indication du volume de marchandises traversant 
la frontière. 

 
19Source : Autorité fiscale du Ghana (Division des douanes) 
20Source : Service d'immigration du Ghana 
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2.2.3.5 Infrastructure matérielle 

Du côté ghanéen de la frontière (Aflao), les répondants ont indiqué que les infrastructures sont 
globalement en bon état. En effet, les routes à la frontière sont en bon état - tant à la frontière elle-même 
qu'en amont - tout comme les ponts. Les aires de stationnement sont également pavées et en bon état. 
Le drainage a été décrit comme "satisfaisant". La connexion Internet a été décrite comme "stable" et 
"bonne". 

Le poste-frontière d'Aflao est équipé d'un pont-bascule. Cependant, il n'est plus fonctionnel depuis un 
certain temps, selon une personne interrogée. Malheureusement, les informations concernant les dates 
d'installation et de dysfonctionnement du pont-bascule n'ont pas été fournies dans les réponses à 
l'enquête. Selon l'enquête, le service ghanéen des routes et autoroutes est l'opérateur du pont-bascule. 
Il y a un scanner opérationnel à la frontière.  

L'état des infrastructures matérielles du côté togolais a été décrit comme "mauvais" et "très mauvais". Le 
drainage a été décrit comme "très mauvais", et la connexion Internet a été jugée instable et mauvaise 
également. L'état de la route, des aires de stationnement et des installations a fait l'objet de remarques 
mitigées. L'état du pont-bascule et du scanner a été décrit comme "très mauvais", et il n'était pas clair 
s'ils étaient fonctionnels ou non.  
Tableau 29 État des infrastructures matérielles à la frontière Ghana-Togo (postes frontaliers d'Aflao et de Kodjoviakopé) 

 
État 

Aflao Kodjoviakopé 

Route d'accès Bon Mauvais 

Routes à la frontière Bon Mauvais 

Pont Bon Très mauvais 

Parking Bon Satisfaisant 

Alimentation électrique Satisfaisant Satisfaisant 

Connexion Internet Bon Mauvais 

Approvisionnement en eau Satisfaisant Présent, mais mauvais 

Générateur Satisfaisant Mauvais 

Drainage Mauvais Très mauvais 

Pont-bascule Non fonctionnel Très mauvais 

Scanner de fret Bon Très mauvais 

Logement des agents Mauvais, insuffisant Très mauvais 

Autres Besoin urgent de locaux pour des 
bureaux 

 

2.2.3.6 Infrastructure immatérielle 

D'après les réponses aux questionnaires, il existe des protocoles et des procédures pour guider les 
activités des différents services aux postes-frontière d'Aflao et de Kodjoviakopé. Les réunions régulières 
servent de mécanisme principal pour faciliter la coopération entre les services douaniers et les autres 
services, et entre les services douaniers et le secteur privé. À Aflao, cependant, les personnes interrogées 
ont déclaré que ces réunions n'avaient pas lieu régulièrement. Il est difficile de déterminer si des réunions 
ont été organisées. Les relations entre les agents et les dirigeants des différents services ont été décrites 
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comme bonnes. Les répondants ont indiqué que leurs relations avec leurs homologues transfrontaliers 
sont généralement cordiales ou bonnes ; toutefois, les réunions sont rares. 

Selon les personnes interrogées, une formation supplémentaire sur l'utilisation élémentaire des 
ordinateurs et des systèmes informatiques, axée sur l'utilisation des logiciels courants par exemple, est 
nécessaire des deux côtés de la frontière. Une formation en informatique est également nécessaire pour 
les acteurs du secteur privé. Cependant, les répondants ont convenu que le principal défi informatique à 
la frontière était le manque d'équipement informatique. 

2.2.3.7 Traitement du fret 

À Aflao, la grande majorité des répondants ont indiqué que le système de dédouanement des 
marchandises était entièrement automatisé, mais beaucoup ont dit qu'il n'y avait pas d'interface de 
système informatique partagée. Les tableaux 30 et 31 ci-dessous présentent le processus de 
dédouanement des marchandises au poste-frontière d'Aflao. 

Procédure de dédouanement 

Tableau 30 Processus de contrôle du fret au poste-frontière d'Aflao 

ÉTAPE LIEU ACTIVITÉS 

1 
Bureau des douanes Des feuilles de route sont délivrées à l'exportateur, en fonction du 

nombre de points de contrôle aux points d'entrée et de sortie. 
Chaque point de contrôle reçoit une feuille de route pour 
confirmer le passage des marchandises.  

2 
Bureau des douanes Les entrées de toutes les feuilles de mouvement sont enregistrées 

dans le système ICUMS pour faciliter le suivi et la confirmation. 

3 
Point de sortie Au point de sortie, une entrée de sortie est enregistrée dans le 

système ICUMS pour clôturer la transaction. 

 

Note : Au poste-frontière d'Aflao, il existe un arrangement interne entre les fonctionnaires des douanes 
et les négociants qui permet aux marchandises en transit d'être acheminées dans le PoE pour être 
chargées à nouveau depuis le Togo, car cela est plus rentable. 
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Tableau 31 Processus de contrôle du fret au poste frontalier de Kojoviacopé21 

ÉTAPE LIEU ACTIVITÉS 

1 Douanes Déclaration et paiement 

2 Bureau des douanes Attribution à un circuit 

3 Bureau des douanes Délivrance du certificat d'inspection 

4 Bureau des douanes Délivrance du BAE (bon à enlever) 

5 Bureau des douanes Demande de sortie des marchandises 

6 Point de sortie Sortie effective 

7  Rapport 

8 
 Transmission au responsable des séjours internes 

9 
 Archivage de fichiers 

 

TIC pour le traitement du fret 

Les personnes interrogées ont déclaré que l'utilisation de dispositifs de suivi GPS était courante : il faut 
environ 10 minutes pour installer les dispositifs et environ 8 minutes pour les retirer à Aflao. À 
Kodjoviakopé, du côté togolais de la frontière, le temps d'installation et de retrait des dispositifs semble 
être un peu meilleur : les personnes interrogées ont déclaré qu'il fallait en moyenne entre 3 et 5 minutes 
pour chaque opération. 

Les personnes interrogées ont indiqué que les délais de dégagement prévus étaient généralement 
respectés, avant et après la mise en œuvre des mesures COVID-19. Le graphique ci-dessous montre leurs 
estimations pour les frontières du Ghana (Aflao à gauche). Pour le poste-frontière de Kodjoviakopé, les 
personnes interrogées ont indiqué que le délai de traitement des cargaisons - 24 heures - était le même 
avant et pendant la pandémie. 

  

 
21Source : Informations tirées d'entretiens avec des transporteurs et des POS non-officiels des douanes. 
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Figure 15 Évolution du temps de passage avant et pendant la pandémie aux frontières du Ghana 

 
Tableau 32 Douanes, risques et autres systèmes au poste frontière d'Aflao 

  Aflao Kojoviacopé 

Systèmes de 
gestion 
personnalisés 

Type de système ICUMS SYDONIA WORLD 
Interconnectivité 
avec le pays voisin 

Non Non 

Formation pour le 
CMS 

Oui, bien qu'une formation 
élémentaire de remise à niveau en 
informatique serait utile. 

Oui, bien qu'une formation 
élémentaire de remise à niveau 
en informatique serait utile. 

Systèmes de 
gestion des 
risques 

Service de scanner 
de cargaison 

Oui Non 

Dispositif 
d'inspection par 
rayons X 

Oui Non 

Spectromètre 
Raman 

Oui Non 

Véhicules Oui Non 
    Inspection 
réactifs  

Oui Non 

Autres 
systèmes liés 
aux douanes 

Système de suivi 
des cargaisons par 
GPS 

Oui Oui 

Système AEO Non Oui 
Garantie 
d'obligations 
bilatérales 

Non Non 

Pont-bascule 
automatisé 

Non  

2.2.3.8 Traitement des services d’immigration 

Poste-frontière d'Aflao 

Le PoE d'Aflao ne dispose pas d'un système d'information pour la gestion des frontières. Cependant, le 
système biométrique PISCES a été mis en place et est utilisé. Cependant, il n'existe pas de système 
d'enregistrement pour les communautés transfrontalières. La législation nationale et les normes 

M
in

ut
es
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internationales de protection des données constituent le cadre de la collecte, du stockage et de 
l'utilisation des informations. En outre, les données de l'information préalable sur les voyageurs (API) et 
du dossier passager (PNR) ne sont pas applicables aux passages terrestres. 

Au point de passage frontalier d'Aflao, les informations de santé publique sur les voyageurs sont collectées 
manuellement. Les voyageurs ont également accès à des applications permettant d'enregistrer 
l'historique de leur voyage, les symptômes potentiels et les informations de contact. Les données relatives 
à la santé sont gérées par les services de santé frontaliers. Il n'a pas été possible de déterminer le temps 
exact nécessaire au passage de la frontière au poste-frontière d'Aflao. Néanmoins, elle a été estimée à 5 
minutes, tant avant qu'après la pandémie. 

Poste-frontière de Kodjoviakopé 

Il existe deux systèmes de collecte des données des voyageurs au poste-frontière de Kodjoviakopé : le 
système de collecte manuelle avec des formulaires papier et le système électronique basé sur une base 
de données informatisée par le service d'immigration. En plus de ces systèmes, il existe un registre des 
services d'immigration qui enregistre les profils des voyageurs, indiquant leur départ, leur arrivée et la 
durée de leur séjour. Cependant, il n'existe pas de système d'enregistrement pour les communautés 
transfrontalières. L'utilisation d'un système biométrique de la Canadian Note Bank (CNB) a été observée. 
La législation nationale sur la collecte et le stockage des données est conforme aux normes 
internationales.  

Les données sanitaires sur les voyageurs sont recueillies par les autorités sanitaires au moyen de 
formulaires. Les données sanitaires collectées sont essentiellement gérées par les services de santé.  

La durée pour le passage de la frontière est variable ; elle dépend des acteurs et du type de voyage : 
voyageurs, transporteurs, commerçants, travailleurs journaliers. Elle est estimée entre 1 et 16 minutes. 

2.2.3.9 COVID-19 

Les deux tableaux suivants résument les mesures prises aux PoE frontaliers d'Aflao et de Kojoviacopé et 
les perceptions du personnel sur leur degré de préparation pour faire face au COVID-19. La section 
suivante fournit des détails sur ces deux sujets. 
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Tableau 33 Résumé des mesures COVID-19 mises en œuvre au poste-frontière d'Aflao-Kodjoviakopé 

Mesures Aflao Kodjoviakopé Observations 

Mécanisme coordonné pour le COVID-19 
Oui 

(Poste de santé) 

Oui 
(Poste de 

santé)   
Plan d'action pour l'assainissement Non Non   
    POS Oui Oui   
    Plan d'action d'urgence Oui Oui Non fonctionnel (Togo) 
Supports IEC Oui Oui Insuffisant 
Outil de communication Non Oui Insuffisant 
Hôpital ou centre de santé pour le 
traitement 

Oui Oui   

Centre de quarantaine Non Oui Situé dans un endroit 
éloigné (Aflao) 

EPI Oui Oui Insuffisant 
Équipement d'assainissement Oui Non  
Poste de lavage des mains Oui Oui  
Toilettes Oui Non Pas assez de toilettes pour 

les voyageurs (Aflao) 
Transport (Ambulance) Non Non  

Tableau 34 Adéquation de la préparation de la réponse COVID-19 aux postes-frontière d'Aflao et de Kodjoviakopé 

 La frontière était-elle préparée en termes de : 
 Infrastructure Équipement Formation 
Aflao Partiellement ou 

totalement 
Partiellement ou 
totalement 

Partiellement ou 
totalement 

Kodjoviakopé Partiellement Partiellement Non préparée 

2.2.3.9.1 Planification et coordination 

À Aflao, la coordination est gérée par le service de santé qui supervise également un mécanisme de 
coordination opérationnelle. Les autres services, à savoir le service d'immigration, le contrôle des 
frontières et/ou les douanes, sont impliqués dans la détection, la notification, la gestion et l'orientation 
des cas suspects de COVID-19.  

Au poste frontalier de Kodjoviakopé, le service d'immigration supervise toutes les questions liées au 
passage de la frontière, tandis que la gestion, la détection et la notification des cas suspects sont 
essentiellement gérées par le Poste de santé. Le personnel de santé est déployé selon le même planning 
que le personnel de la police et de l'immigration pour effectuer les contrôles. 

2.2.3.9.2 Mesures de santé publique 

Plan d'action d'urgence 

Le poste frontalier d'Aflao dispose d'un plan d'urgence, et les capacités techniques des agents de santé 
ont été renforcées en ce qui concerne les mesures de santé publique pour la gestion des pandémies. 
Toutefois, le personnel sanitaire et non sanitaire a besoin d'une formation complémentaire et d'une 
remise à niveau.  
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Au poste-frontière de Kodjoviakopé, il existe un plan d'action pour les urgences sanitaires au niveau de la 
frontière, mais ce plan n'est pas fonctionnel en raison du manque de financement.  

POS 

Au poste-frontière d'Aflao, les POS ne sont pas disponibles. Cependant, les agents sont formés à la 
détection, la notification, la gestion et l'orientation des cas suspects de COVID-19. 

Au poste-frontière de Kodjoviakopé, il existe des procédures opérationnelles normalisées, mais ni le 
personnel sanitaire ni le personnel non sanitaire n'ont reçu de formation adéquate.  

2.2.3.9.3 Communication des risques et engagement de la communauté 

Poste-frontière d'Aflao 

Il existe du matériel IEC, mais pas en quantité suffisante. Le matériel est utilisé pour informer les voyageurs 
sur les risques liés au COVID-19. Le personnel de dépistage dispose d'un téléphone pour les 
communications avec le centre de santé désigné. L'hôpital du district de Ketu South est le centre de santé 
désigné pour Aflao. Les maladies infectieuses et le COVID-19 font l'objet d'un traitement différencié de 
l'Aflao, avec un isolement systématique dès que des cas sont suspectés. 

Poste-frontière de Kodjoviakopé 

Il y a du matériel IEC au poste-frontière de Kodjoviakopé. La stratégie de communication s'appuie sur des 
affiches, des autocollants, des grandes affiches, des panneaux publicitaires grands et lumineux, des haut-
parleurs pour diffuser des messages en français, en anglais et dans les langues locales (Ewe, Kanye, Fon 
et Yorouba). En outre, le personnel sanitaire et non sanitaire a reçu une formation sur les mesures de 
protection. Cependant, le poste-frontière a besoin d'un renforcement de ses capacités.  

2.2.3.9.4 Suivi 

Poste-frontière d'Aflao 

Les voyageurs remplissent un formulaire de déclaration de santé et/ou des questionnaires de dépistage. 
Le service de santé Aflao Health Port a mis en place des procédures et des installations pour la vérification 
des alertes et des coordonnées des personnes à contacter afin d'orienter les voyageurs présentant des 
symptômes vers l'établissement désigné. Il existe des POS à la frontière pour guider le personnel dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Poste-frontière de Kodjoviakopé 

Le matériel de dépistage disponible à la frontière est essentiellement composé de thermoflash, de 
caméras thermiques et de thermomètres laser. Des POS sont en place au poste-frontière de Kodjoviakopé 
et le centre de santé désigné pour les urgences est situé à 3 km de la frontière.   

2.2.3.9.5 Prévention et contrôle des infections / Équipement de protection individuelle 

Poste-frontière d'Aflao 

Il existe des stations de lavage des mains, mais en quantité insuffisante. Des EPI, y compris des visières, 
ont été fournis aux premiers intervenants et au personnel à la frontière, mais en quantités insuffisantes. 
Le personnel a reçu une formation sur l'utilisation des EPI. De même, le matériel de nettoyage et de 
désinfection est fourni, mais en quantité insuffisante. Ainsi, les résultats de la formation du personnel sur 
le Règlement sanitaire international de 2005 ne sont pas clairs. Le PoE a l'eau courante, mais pas de 
moyens de transport.   
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Poste-frontière de Kodjoviakopé 

Il existe des EPI, des postes de lavage des mains, des équipements de nettoyage et de désinfection, mais 
aucun moyen de transport. Les agents d'immigration ont été formés à l'utilisation correcte des EPI, mais 
les postes de lavage des mains et les EPI ne sont pas disponibles en quantité suffisante. Les postes de 
lavage des mains doivent être remplacés, car ils sont endommagés et non fonctionnels. Les cas suspects 
qui ont été identifiés au poste-frontière de Kodjoviakopé varient entre 42 et 198, tandis que les cas 
probables et confirmés n'ont pas été enregistrés. 

2.2.3.9.6 Alertes COVID-19 

Un système d'identification des cas suspects ou confirmés est en place au poste-frontière d'Aflao, mais 
ces cas ne sont pas enregistrés. 

Le PoE de Kodjoviakopé utilise un mécanisme d'alerte qui notifie le personnel de santé pour l'orientation 
des cas suspects dans les établissements désignés.  

2.2.3.9.7 Processus de dépistage - Communication 

Le personnel de dépistage communique avec le centre de santé désigné par le biais de téléphones 
portables. Une source d'énergie électrique est disponible pour recharger les téléphones/radios du 
personnel. En cas de besoin, les services d'urgence/ambulance sont contactés par le chef du centre de 
santé d'Aflao. 

Le personnel de contrôle présent à la frontière utilise le téléphone pour communiquer. 

2.2.3.9.8 Infrastructures et équipements 

Tableau 35 Équipement, espace des installations et transport aux postes-frontière d'Aflao à Kodjoviakopé 

Équipement pour les mesures COVID-19 Aflao Kodjoviakopé 

Caméra thermique Non Oui 
Caméra infrarouge portable Non Oui 
Masques chirurgicaux Oui Oui 
Gants jetables Oui Oui 
Visières de protection Non Non 
Gel hydroalcoolique pour les mains Oui Oui 

Postes de lavage des mains Oui 

Oui, mais ils sont 
endommagés et 
doivent être remplacés 

Zone désignée pour le contrôle des voyageurs (scanner) Oui Oui 
Zone désignée pour isoler les voyageurs malades Non Oui, mais pas équipée 
Transport des voyageurs malades Non Non 
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Poste-frontière d'Aflao 

Le poste-frontière d'Aflao ne possède aucun dispositif de quarantaine ni de centre de détention 
administrative.  

En outre, la frontière dispose d'une zone de dépistage et d'isolement, mais pas de moyens de transport 
pour les cas confirmés et suspects, mais il existe un système d'orientation pour les diriger vers un centre 
de santé plus proche.  
Figure 16 Infrastructure COVID-19 au poste-frontière d'Aflao 

 
 

 

 

 



Poste-frontière de Kodjoviakopé 

Kodjoviakopé possède un dispositif de quarantaine, un centre de détention administrative et un centre 
d'isolement, mais pas de moyens de transport. Malgré le manque de moyens logistiques, un système a 
été mis en place pour référer les cas suspects au centre de santé situé à 3 km de la frontière. 
Figure 17 Équipement sanitaire au poste-frontière de Kodjoviakopé 
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2.2.4 Le point de passage frontalier Sanveecondji-Hillacondji 

2.2.4.1 Présentation 

Les opérations au poste frontalier de Sanveecondji-Hillacondji semblent être un peu plus fluides que celles 
des autres postes frontaliers, car les deux pays (Bénin et Togo) sont francophones. La configuration du 
poste frontalier est assez compacte et l'infrastructure matérielle est en bon état général. Toutefois, il 
existe des défauts importants. En effet, il n'y avait pas de générateur disponible, de toilettes ou 
d'approvisionnement en eau et l'hébergement était inadéquat. Le bureau des douanes est situé à environ 
5 km de Hilacondji, du côté béninois de la frontière, et à 2 km de Sanveecondji, du côté togolais.  

Mais ces installations seront intégrées après l'achèvement du poste-frontière conjoint (JBP). Pendant la 
période d'étude, le PJB de Sanveecondji-Hillacondji était encore en construction et n'était pas fonctionnel. 
Les informations recueillies dans ce chapitre sont donc celles de chacun des deux PoE séparés avant 
l'achèvement de la construction de JBP. 

 
Figure 18 Photo satellite du JBP Sanveecondji-Hillacondji 

2.2.4.2 Composantes du bureau de passage des frontières 

Les deux côtés de la frontière disposent de bureaux entièrement fonctionnels pour l'immigration, les 
douanes, la santé portuaire, la quarantaine végétale et animale, la phytosanitaire, le bureau des normes, 
la police et la gendarmerie, qui travaillent tous de 7 heures à 19 heures tous les jours. 
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Tableau 36 Personnel frontalier au poste-frontière Bénin-Togo (Sanveecondji et Hillacondji) 

 
Sanveecondji Hillacondji 

# Agents Horaires # Agents Horaires 

Immigration 10-20 Tous les jours, de 7 h à 
19 h 25 Tous les jours, de 7 h 

à 19 h 
Douanes 10-20 Tous les jours, de 7 h à 

19 h 25-35 Tous les jours, de 7 h 
à 19 h 

Port Health 5-10 Tous les jours, de 7 h à 
19 h 12 Tous les jours, de 7 h 

à 19 h 
Quarantaine végétaux et 
animaux 4 Tous les jours, de 7 h à 

19 h 4 Tous les jours, de 7 h 
à 19 h 

Phytosanitaire 2 Tous les jours, de 7 h à 
19 h 6 Tous les jours, de 7 h 

à 19 h 
Bureau des normes 3-5 Tous les jours, de 7 h à 

19 h 5 Tous les jours, de 7 h 
à 19 h 

Police 20-30 Tous les jours, de 7 h à 
19 h 25-35 Tous les jours, de 7 h 

à 19 h 
Gendarmerie 15 Tous les jours, de 7 h à 

19 h 15 Tous les jours, de 7 h 
à 19 h 

Autres 
-Association des commerçants 
-Association des transporteurs 
de marchandises 
-Association des transporteurs 

- Association des chauffeurs 
-Autorité administrative et 
locale 
-Autorité coutumière et 
religieuse 

5 Tous les jours, de 7 h à 
19 h 5-10 Tous les jours, de 7 h 

à 19 h 

Poste-frontière de Hillacondji 

Les personnes interrogées ont indiqué que le poste frontalier de Hillacondji disposait d'installations 
bancaires au sein du service des douanes, avec trois banques prestataires. En outre, la plupart des services 
frontaliers acceptent les paiements en espèces. 

Le personnel de santé est déployé au PoE. Toutefois, ces services n'ont pas les mêmes horaires de travail. 

Poste-frontière de Sanveecondji 

En plus de ces acteurs traditionnels impliqués dans la gestion de l'immigration et des frontières, d'autres 
services d'appui sont présents au Togo pour renforcer les systèmes existants : L'ANER, l'OCTRIB, les 
services vétérinaires, le service général, et la commission spéciale de gestion du COVID-19.  

2.2.4.3 Opération frontalière pendant le COVID-19 

Le PoE de Hillacondji serait pleinement opérationnel, et les capacités opérationnelles n'ont pas été 
affectées par la crise du COVID-19. Le PoE fonctionne 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.  

Du côté de la frontière, le PoE de Sanveecondji est partiellement opérationnel, ouvert aux mouvements 
de marchandises, mais fermé au trafic régulier de passagers. Une circulation limitée des personnes était 
autorisée avec l'approbation dérogatoire nécessaire.  
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2.2.4.4 Circulation des véhicules/personnes/marchandises à la frontière 

Véhicules 

Aucune information n'a été recueillie, car les informations ne pouvaient être partagées sans l'autorisation 
du siège des douanes. 

Personnes 

Le PoE de Hillacondji compte en moyenne 675 voyageurs entrants par jour et 20 250 voyageurs entrants 
par mois, en dehors des communautés frontalières. Du côté des voyageurs sortants, on enregistre en 
moyenne 913 voyageurs sortants par jour et 27 396 voyageurs sortants par mois. Les chiffres du tableau 
ci-dessous sont des estimations partagées par le personnel de l'immigration à la frontière.  
Tableau 37 Nombre moyen de voyageurs entrant et sortant du pays22 

 
Nombre de voyageurs 

Entrées par jour Entrées par mois Sorties par jour Sorties par mois 

Minimum 275 8 250 266 7 980 

Maximum 1 000 30 000 1 500 45 000 

Moyenne 675 20 250 913 27 396 

Aucune information sur le nombre de voyageurs n'a été recueillie pour le PoE de Sanveecondji, car 
l'information ne pouvait être partagée sans l'autorisation du siège des douanes. 

Biens 

Aucune information sur cette question n'a été recueillie à l'un ou l'autre des postes frontaliers, car les 
informations ne pouvaient être partagées sans l'autorisation du siège des douanes. 

2.2.4.5 Infrastructure matérielle 

Au poste frontalier de Hillacondji, les répondants ont généralement convenu que les routes donnant accès 
aux services frontaliers et la route d'accès à la frontière étaient dans un état satisfaisant. Mais leurs 
évaluations de l'état des ponts sont mitigées. Les parties prenantes ont déclaré qu'il y avait de petites 
aires de stationnement pour les véhicules privés et les véhicules officiels et une grande aire de 
stationnement pour les gros véhicules pouvant accueillir de 100 à 200 camions à l'intérieur du JBP. La 
Société nationale des eaux du Bénin fournit de l'eau à la frontière et un service de téléphonie mobile GSM 
est disponible. La plupart des personnes interrogées ont fait état d'un mauvais drainage à la frontière et 
de l'absence de structures d'hébergement des deux côtés de la frontière. 

  

 
22Source : Enquête OIM, décembre 2021 à janvier 2022 
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Tableau 38 État des infrastructures matérielles à la frontière Togo-Bénin (postes-frontière de Sanveecondji et Hillacondji) 

Infrastructure matérielle 
État 

Sanveecondji Hillacondji 

Route d'accès Satisfaisant Satisfaisant 

Routes à la frontière Satisfaisant Satisfaisant 

Pont Mauvais Mauvais 

Parking Présent Présent 

Alimentation électrique Présent Présent 

Connexion Internet Présent Présent 

Approvisionnement en eau Satisfaisant Présent 

Générateur Pas de générateur Pas de générateur 

Drainage Mauvais Mauvais 

Pont-bascule Satisfaisant Satisfaisant 

Scanner de fret Fonctionnel  Fonctionnel 

Logement des agents Pas de logement Pas de logement 

Autres Pas de toilettes publiques Pas de toilettes publiques 

2.2.4.6 Infrastructure immatérielle 

Les répondants du poste frontalier de Hillacondji ont été unanimes à dire que les services à la frontière 
avaient de bonnes relations de travail et qu'ils se rencontraient régulièrement pour discuter des 
problèmes. Mais la plupart ont indiqué l'absence d'un comité de coordination frontalier. Bien qu'ils aient 
décrit les relations avec leurs homologues de l'autre côté de la frontière comme étant bonnes et que des 
réunions régulières aient eu lieu, il n'existe pas de comité bilatéral de coordination frontalière.  

2.2.4.7 Traitement du fret 

Procédure de dédouanement 

Le processus de dédouanement des marchandises au poste frontalier de Hillacondji est entièrement 
automatisé et les agents et les transporteurs privés ont reçu une formation adéquate pour utiliser 
l'équipement informatique du système automatisé. Cependant, l'interface des systèmes informatiques 
n'est pas partagée.  

Selon l'enquête, le poste frontalier utilise SYDONIA World, qui est financé par le gouvernement du Bénin. 
Cependant, le système semble être archaïque et fonctionne très lentement. Le résultat de l'enquête 
montre que SYDONIA World est connecté au système douanier du gouvernement du Niger et financé par 
l'institution des Nations Unies pour le commerce et le développement. Les systèmes béninois sont 
également connectés aux systèmes togolais, mais plusieurs personnes interrogées ont déclaré que cette 
connexion n'était pas fonctionnelle actuellement.  

Selon les personnes interrogées, des dispositifs GPS sont utilisés pour suivre la cargaison, un système géré 
par Benin Control. Selon les personnes interrogées, des dispositifs GPS sont utilisés pour suivre la 
cargaison, un système géré par Benin Control. 
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La plupart des personnes interrogées ont déclaré que les agents et les transporteurs privés peuvent 
recevoir une formation élémentaire en informatique et une formation de remise à niveau. Le principal 
défi informatique à la frontière était le manque d'équipement informatique. 

Comme l'illustre le graphique ci-dessous (figure 19), le temps de traitement au poste frontalier de 
Hillacondji a doublé pendant la pandémie, passant de 26 heures avant la pandémie à 50 heures pendant 
la pandémie. 
Tableau 39 Processus de contrôle du fret au poste frontalier de Hilacondji 

ÉTAPE LIEU ACTIVITÉS 

1 Guichet unique pour 
le commerce 
extérieur (GUCE23) 

Annonce du trajet au GUCE. 

Demande de certificat de vérification douanière24 (AVD). 

Le commerçant présente les documents à la douane. 

Détermination et mise en concordance de la valeur des marchandises. 

Réception de la facture avec le numéro de la grille tarifaire unique25 (BFU). 

2 Banque Paiement à la banque. 

3 GUCE/SEGUB Présentation du reçu à l'inspecteur pour vérification au guichet du GUCE ou 
de la SEGUB26. 

4 Contrôle du Bénin Transmission des dossiers pour le suivi.   

5 Contrôle du Bénin Installation du dispositif de suivi et sortie du parc.  

 
  

 
23Guichet unique du commerce extérieur 
24Attestation de Vérification Documentaire 
25Bordereau des Frais Uniques 
26 Société d’Exploitation du Guichet Unique du Bénin 
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Tableau 40 Processus de contrôle du fret au poste frontalier de Sanveecondji27 

ÉTAPE LIEU ACTIVITÉS 

1 Bureau des douanes Déclaration et paiement 

2 Bureau des douanes Attribution à un inspecteur 

3 Bureau des douanes Délivrance du certificat d'inspection 

4 Bureau des douanes Délivrance du BAE28 

5 Bureau des douanes L'opérateur demande la mainlevée des marchandises 

6 Sortie Sortie  

7  Rapport (inventaire) des consignations 

8  Transmission au responsable des voyages domestiques 

9  Archivage de fichiers 

 
Figure 19 Temps de traitement des marchandises, par heure, à Hillacondji 

TIC pour le traitement du fret 

Un pont-bascule moderne est disponible au poste-frontière de Hillacondji. Une partie prenante a indiqué 
que le pont-bascule a été installé par la CEDEAO et peut peser des véhicules jusqu'à 150 tonnes. Le poste-
frontière dispose également d'un scanner.  

Au poste frontalier de Sanveecondji, les informations sur les TIC pour le traitement du fret n'ont pas pu 
être collectées, car les procédures administratives nécessitaient l'autorisation du siège du service des 
douanes.  

  

 
27Source : Informations tirées d'entretiens avec des transporteurs et des POS non-officiels des douanes. 
28Bon à Enlever 
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Tableau 41 Douanes, risques et autres systèmes à Hillacondji et Sanveecondji 

  Hillacondji Sanveecondji 

Systèmes de 
gestion 
personnalisés 

Type de système SYDONIA WORLD ASYCUDA WORLD 

Interconnectivité avec le pays voisin Oui Oui 

Formation pour le CMS N/A N/A 

Systèmes de 
gestion des 
risques  

Service de scanner de cargaison Oui N/A 

Dispositif d'inspection par rayons X Oui N/A 

Spectromètre Raman Non N/A 

Véhicules Non N/A 

    Inspection réactifs  Oui N/A 

Autres 
systèmes liés 
aux douanes 

Système de suivi des cargaisons par GPS Oui N/A 

Système AEO Non N/A 

Garantie d'obligations bilatérales Non N/A 

Pont-bascule automatisé Non N/A 

2.2.4.8 Traitement des services d’immigration 

 
Figure 20 Temps moyen de traitement des voyageurs à l'immigration à Hillacondji 

Hillacondji 

Le PoE ne dispose pas d'un système d'information sur la gestion des frontières (BMIS) ni d'un système 
biométrique. Il n'est généralement pas demandé aux voyageurs au PoE de télécharger ou d'accéder à des 
applications pour enregistrer l'historique de leur voyage, les symptômes potentiels et les informations de 
contact.  

La procédure d'évaluation du volume des voyageurs est basée sur l'observation ; il n'existe pas de système 
d'enregistrement des mouvements communautaires transfrontaliers. Le temps de traitement au PoE était 
de 5 minutes avant la pandémie et il est actuellement de 7 minutes, soit une différence de 2 minutes. Cela 
peut être justifié par le passage des personnes au poste de lavage des mains et les mesures de 
distanciation sociale qui sont en place. 

Sanveecondji 

Le PoE n'utilise pas de système biométrique et les voyageurs ne sont pas tenus de télécharger ou 
d'accéder à des applications pour enregistrer l'historique de leur voyage, leurs symptômes potentiels et 
leurs coordonnées. En outre, l'enregistrement des voyageurs se fait sur papier, par la saisie de données, 
l'enregistrement de données, etc. Les mouvements transfrontaliers des communautés ne sont pas 
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formellement suivis ou enregistrés. La collecte, le stockage et l'utilisation des informations relatives à la 
santé publique sont fondés sur la législation nationale et les principes internationaux de protection des 
données.  

2.2.4.9 COVID-19 

Le tableau ci-dessous résume les mesures prises au poste frontalier de Sanveecondji-Hillacondji, qui sont 
détaillées dans la section suivante. 
Tableau 42 Résumé des mesures COVID-19 mises en œuvre à la frontière Togo-Bénin (Sanveecondji-Hillacondji) 

Mesure Hillacondji Sanveecondji Observations 

Mécanisme coordonné pour le COVID-19 
Oui 

(Poste de santé) 
Oui 

(Comité de réponse)   

Plan d'action pour l'assainissement Oui    

    POS Non Non   

    Plan d'action d'urgence Oui Oui   

Supports IEC Oui Oui   

Outil de communication Oui Oui   

Hôpital ou centre de santé pour le traitement Oui Oui   

Centre de quarantaine Non 
Oui 

(Autorité 
gouvernementale)  

EPI Oui Oui  

Équipement d'assainissement Oui Oui  

Poste de lavage des mains Oui Oui 
 

Toilettes Non Non  

Transport (Ambulance) Non Non  

Tableau 43 Adéquation de la préparation de l'intervention COVID-19 aux postes-frontière de Sanveecondji et Hillacondji 

 La frontière était-elle préparée en termes de : 
 Infrastructure Équipement Formation 
Sanveecondji Partiellement Partiellement Partiellement 
Hillacondji Partiellement Non préparée Partiellement 

2.2.4.9.1 Planification et coordination 

Poste-frontière de Hilacondji 

La coordination avec les autorités sanitaires est assurée par les services de santé. Il existe un mécanisme 
de coordination opérationnelle dirigé par ce cluster santé pour harmoniser la réponse au COVID-19. Les 
agents de santé ne sont pas les seuls à être impliqués dans la gestion du COVID-19 : les structures 
d'immigration, de contrôle des frontières et/ou des douanes sont également impliquées dans la détection, 
la notification, la gestion et l'orientation des cas suspects de COVID-19. 
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Poste-frontière de Sanveecondji 

Bien qu'il existe plusieurs départements au PoE, le département de l'immigration est responsable de la 
coordination avec les autorités sanitaires. En outre, il existe un mécanisme de coordination opérationnelle 
au PoE pour la réponse de santé publique COVID-19. Le mécanisme est géré par le comité d'intervention 
créé à cet effet. Néanmoins, la détection et la notification, la gestion et l'orientation des cas suspects sont 
essentiellement gérées par les autorités sanitaires.  

2.2.4.9.2 Mesures de santé publique 

Plan d'action d'urgence 

Au PoE d'Hilacondji, il existe un plan d'urgence officiel de santé publique pour le COVID-19 et le personnel 
de santé a reçu une formation partielle sur les mesures de santé publique liées au COVID-19. En plus du 
personnel de santé, le personnel de la mairie de Grand Popo a reçu une formation partielle sur les mesures 
de santé publique liées à la pandémie de COVID-19. Cependant, les services présents au PoE ont besoin 
de plus de formation sur la santé publique.  

Au PoE de Sanveecondji, il existe un plan officiel d'urgence de santé publique pour le COVID-19 et le 
personnel de santé du PoE a été entièrement formé aux mesures de santé publique liées au COVID-19. 
Outre le personnel de santé, d'autres services tels que l'immigration, les douanes, la police générale, les 
vétérinaires et les agents forestiers ont été entièrement formés aux mesures de santé publique liées à la 
pandémie de COVID-19.  

POS 

Le PoE d'Hilacondji ne dispose pas de procédures opérationnelles standardisées (POS) pour la détection, 
la notification, la gestion et l'orientation des cas suspects de COVID-19. 

Il n'existe pas de procédures opérationnelles standardisées au PoE de Sanveecondji pour la détection, la 
notification, la gestion et l'orientation des cas suspects de COVID-19.  

2.2.4.9.3 Communication des risques et engagement de la communauté 

Poste-frontière de Hilacondji 

Au PoE de Hillacondji, il y a quelques supports IEC tels que des posters pour la communication des risques 
et pour fournir aux voyageurs des informations claires sur le COVID-19. Cependant, le PoE a besoin d'aide 
pour le matériel IEC et les stratégies de communication des risques. 

Des centres de santé désignés, proches du PoE de Hillacondji, ont été mis en place en 2020 pour référer 
les cas suspects de COVID-19. Ces centres désignés sont Agoué, Grand Popo et Hillacondji, qui traitent 
principalement des maladies infectieuses. Néanmoins, le personnel de dépistage ne dispose pas de 
moyens de communication avec les centres de santé désignés. Les 3 centres ne présentent pas le même 
niveau de soins. Grand Popo est le plus équipé et est dirigé par un médecin, faisant office de chef de 
centre. Agoué et Hillancondji sont des centres infirmiers.  

Le PoE dispose des coordonnées des centres de santé désignés. En outre, le chef du centre de santé 
dispose des coordonnées de l'autorité compétente du PoE correspondant dans le pays voisin. En cas 
d'urgence, les services spécialisés (urgence/ambulance) sont généralement contactés par téléphone 
portable. Le personnel du poste frontalier de Hillacondji a indiqué l'absence d'un mécanisme ou d'un canal 
de communication normalisé pour contacter le service d'urgence du pays voisin. Pourtant, le médecin-
chef du centre de santé de Grand Popo a indiqué que le mécanisme existait bel et bien. En cas d'urgence, 
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le médecin-chef est contacté par le personnel frontalier de Hillacondji et est chargé d'informer le 
coordinateur local basé à Come (Bénin). À son tour, le coordinateur local informe son homologue au Togo.   

Poste-frontière de Sanveecondji 

Le PoE dispose de quelques matériels IEC sur les risques et fournit des informations aux voyageurs sur le 
COVID-19. Les documents de l'IEC sont principalement des autocollants en français, en éwé et en kanye. 
Ces supports ne sont pas disponibles pour les communautés frontalières.  

Le centre de santé préfectoral d'Aneho est le centre de santé désigné pour les cas de COVID-19 référés 
par le PoE. Le PoE dispose des coordonnées du centre, qui différencie les cas de COVID-19 et d'autres 
maladies infectieuses. L'existence d'un mécanisme permettant aux autorités du PoE de contacter leurs 
homologues des pays voisins n'était pas claire. En cas d'urgence, les services dédiés sont contactés par 
téléphone, le responsable de l'unité sanitaire étant responsable. 

2.2.4.9.4 Suivi 

Poste-frontière de Hillacondji 

Le PoE a mis en place un système de contrôle de la température des voyageurs entrants, mais les 
voyageurs ne remplissent pas systématiquement les formulaires de déclaration de santé et/ou les 
questionnaires de dépistage. Il n'y a pas de procédures en place pour vérifier les alertes émises au PoE au 
niveau du centre de santé et le PoE n'a pas le contact de la zone de quarantaine ou de l'installation pour 
l'orientation des voyageurs présentant des symptômes. Cependant, il existe un centre de santé désigné 
(le centre de santé de Hillacondji) à la frontière, situé à 500 mètres et à 10 minutes du PoE. Ce centre de 
santé dispose de l'eau courante et est suffisamment spacieux pour permettre une distanciation sociale, 
mais il n'offre pas une bonne ventilation pour empêcher la propagation du COVID-19. En outre, le Centre 
Hospitalier Préfectoral d'Adjido est situé à la frontière avec le pays voisin, dans la localité d'Aného, qui se 
trouve à environ 1 km du PoE. Il faut 5 minutes aux services d'urgence pour atteindre l'hôpital. 

Poste-frontière de Sanveecondji 

Il existe un système de surveillance avec des équipements EPI pour l'identification des cas suspects et/ou 
confirmés de COVID-19 : thermomètres pour mesurer la température des voyageurs au PoE. 
L'équipement de surveillance disponible au PoE est essentiellement composé de thermoflashs, de 
caméras thermiques, de thermomètres laser et thermo-scanners. 

En outre, un centre de santé désigné (centre de santé préfectoral Aneho) est situé à 3 km du PoE, mais 
aucune procédure ni ressource n'est en place pour vérifier les alertes émises au PoE. Le PoE dispose des 
coordonnées de la zone ou de l'installation de quarantaine pour l'orientation des voyageurs présentant 
des symptômes du COVID-19.  

2.2.4.9.5 Prévention et contrôle des infections / Équipement de protection individuelle 

Poste-frontière de Hillacondji 

Il y a des postes de lavage des mains au PoE. Des EPI (à l'exception des visières de protection, des caméras 
thermiques et des thermomètres infrarouges portables), des équipements de nettoyage et de 
désinfection ont été fournis, mais en quantités insuffisantes, aux premiers intervenants à la frontière. 
Cependant, le PoE ne dispose pas de véhicules pour transporter les voyageurs malades. Le personnel n'a 
pas reçu de formation générale sur le Règlement sanitaire international (RSI) de 2005, mais a reçu une 
formation limitée sur l'utilisation correcte des masques chirurgicaux, du gel hydroalcoolique et des postes 
de lavage.  
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Poste-frontière de Sanveecondji 

Le PoE dispose de postes de lavage des mains ainsi que de matériel de nettoyage et de désinfection. 
Cependant, le PoE ne dispose pas d'EPI et le personnel n'est pas formé à leur utilisation correcte. De plus, 
le PoE ne dispose pas d'un véhicule pour transporter les voyageurs malades. Le personnel de santé a 
indiqué qu'il avait été formé au Règlement sanitaire international (RSI) de 2005.  

2.2.4.9.6 Alertes COVID-19 

Au moment de l'enquête - janvier 2021 - les répondants ont déclaré qu'aucun cas suspect, probable ou 
confirmé de COVID-19 n'avait été enregistré au PoE de Hillacondji au cours des 30 derniers jours.  

En revanche, le PoE de Sanveecondji avait enregistré des cas suspects, probables ou confirmés de COVID-
19 parmi les voyageurs dans les 30 derniers jours précédant l'enquête, mais n'avait pas communiqué les 
chiffres correspondants. 

2.2.4.9.7 Processus de dépistage - Communication 

Poste-frontière de Hillacondji 

Le personnel de dépistage communique par téléphone avec les centres de santé désignés par le biais d'un 
système intégré (communauté d'entreprise) qui permet d'obtenir des coûts d'échange nuls grâce au 
soutien des autorités publiques. Le personnel de contrôle se connecte au réseau électrique local de la 
SBEE29  (Société béninoise d'énergie électrique) disponible dans le PoE. Ce réseau est la seule source 
d'électricité fonctionnelle et fiable pour charger leurs téléphones/radios. 

Le PoE ne dispose pas des coordonnées des centres de santé désignés ou des points focaux. En outre, le 
chef du Pôle Santé ne dispose pas des coordonnées de l'autorité compétente du point d'entrée 
correspondant dans le pays voisin. Les services d'urgence/ambulance sont contactés par téléphone 
portable exclusivement par le personnel de santé et en particulier par le médecin-chef qui est la personne 
autorisée.  

Poste-frontière de Sanveecondji 

Il n'y a rien en place pour que le personnel de dépistage puisse communiquer avec le centre de santé 
désigné. La salle d'échantillonnage utilisée par ce personnel est connectée au système électrique du PoE. 
Cependant, les coupures d'électricité sont fréquentes. Le chef du centre de santé est la personne 
autorisée à contacter le service d'urgence en cas de besoin. 

  

 
29Société Béninoise d’Énergie Électrique 
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2.2.4.9.8 Infrastructure et équipement 

Tableau 44 Équipement, espace des installations et transport aux postes frontaliers de Hillacondji et Sanveecondji 

Équipement pour les mesures COVID-19 Sanveecondji Hillacondji 

Caméra thermique Non Non 
Caméra infrarouge portable Non Non 
Masques chirurgicaux Non Oui 
Gants jetables Non Oui 
Visières de protection Non Non 
Gel hydroalcoolique pour les mains Non Oui 
Postes de lavage des mains Non Oui 
Zone désignée pour le contrôle des voyageurs (scanner) Oui Non 
Zone désignée pour isoler les voyageurs malades Oui Non 
Transport des voyageurs malades Non Non 

Poste-frontière de Hillacondji 

Il n'y a pas de centre de quarantaine au PoE de HiIlacondji. L'installation de quarantaine existante assignée 
(l'hôtel Millenium Popo Beach et l'hôtel Bel AZUR) est éloignée du PoE. Les institutions frontalières telles 
que les douanes et l'immigration ne renvoient pas les cas de COVID-19 à cette institution de quarantaine. 
De plus, il n'y a pas de centres de détention administrative utilisés comme zone d'isolement pour les cas 
COVID-19.  

Il n'existe pas de zone d'isolement et de dépistage ni de moyens de transport permettant d'atteindre les 
structures en dehors du PoE. Cependant, il existe un système de référence pour les cas suspects de COVID-
19 vers un centre de santé voisin (Hilacondji Health Centre), assuré par les autorités sanitaires et, dans 
une moindre mesure, par l'immigration. 

Poste-frontière de Sanveecondji 

Il existe des infrastructures de quarantaine au PoE et elles sont gérées par les autorités étatiques. Le 
personnel du PoE oriente les cas suspects de COVID-19 vers ces établissements. 

Malgré le manque de logistique, il existe un système d'orientation des cas suspects vers un établissement 
de santé voisin (le centre de santé préfectoral d'Aneho) par l'intermédiaire des services de santé du PoE. 

2.3 ACCRA-OUAGADOUGOU 

2.3.1 Présentation 

Le corridor Accra-Ouagadougou, long d'environ 983 km, s'étend du nord au sud et facilite la circulation 
des personnes, des marchandises et des véhicules entre le port de Tema (le port le plus fréquenté du 
Ghana, situé en dehors d'Accra) et la capitale burkinabé, Ouagadougou, ainsi que le port sec intérieur de 
la capitale, Ouagarinter. Les formalités frontalières sont effectuées au poste-frontière de Paga-Dakola. Le 
passage de la frontière Paga-Dakola est possible grâce à plusieurs bureaux de contrôle implantés sur un 
tronçon d'environ 2 km. Comme les deux pays coopérants utilisent une langue officielle différente (le 
français du côté burkinabé, l'anglais du côté ghanéen), la coordination du passage de la frontière est un 
défi pour les deux côtés de la frontière.  
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Figure 21 Une carte représentant le corridor Accra-Ouagadougou. 

2.3.2 Le point de passage frontalier de Paga-Dakola 

2.3.2.1 Présentation 

La frontière Paga-Dakola facilite la circulation des marchandises, des véhicules et des personnes entre le 
Ghana et le Burkina Faso. L'utilisation de l'anglais du côté ghanéen et du français du côté burkinabé de la 
frontière rend difficile une coordination étroite entre et parmi les multiples parties prenantes. 
L'interdiction des stupéfiants au cours des dernières années et les problèmes de sécurité persistants au 
Burkina Faso en raison des mouvements djihadistes ont entraîné des préoccupations accrues en matière 
de sécurité à la frontière. 

2.3.2.2 Composantes du bureau de passage des frontières 

Au point de passage de Paga-Dakola, toutes les fonctions frontalières clés ont leurs bureaux situés à la 
frontière, comme le montre le tableau 45 ci-dessous. Toutefois, les agents de police ne sont postés que 
du côté de Dakola, tandis que l'autorité chargée de la quarantaine végétale et animale et de l'alimentation 
et des médicaments n'est postée que du côté de Paga. 
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Tableau 45 Personnel frontalier à la frontière Ghana-Burkina Faso (Paga et Dakola) 

 Paga Dakola 

Service # Agents Horaires # Agents Horaires 

Immigration 25-35 Tous les jours, de 6h 
à 18h 61 Tous les jours, de 7 h à 19 

h 
Douanes 10-20 Tous les jours, de 6h 

à 18h 11 Tous les jours, de 7 h à 19 
h 

Port Health 5 Tous les jours, de 6h 
à 18h 6 Tous les jours, de 7 h à 19 

h 
Quarantaine végétaux et 
animaux 3-5 Tous les jours, de 6h 

à 18h   

Phytosanitaire 2 Tous les jours, de 6h 
à 18h 2 Tous les jours, de 7 h à 19 

h 
Bureau des normes 2 Tous les jours, de 6h 

à 18h 1 Tous les jours, de 7 h à 19 
h 

Police   2 Tous les jours, de 7 h à 19 
h 

Gendarmerie/Militaire 0-2 Tous les jours, de 6h 
à 18h 2-5 Tous les jours, de 7 h à 19 

h 
Agences des denrées 
alimentaires et des 
médicaments 

3-5 Tous les jours, de 6h 
à 18h   

Autres 
5 
(Stupéfian
ts) 

Tous les jours, de 6h 
à 18h 3 Tous les jours, de 7 h à 19 

h 

Autres 
5 
(Stupéfian
ts) 

Tous les jours, de 6h 
à 18h 3 Tous les jours, de 7 h à 19 

h 

Les professionnels de la santé sont déployés au PoE avec les mêmes horaires de travail que la police et les 
services d'immigration aux deux frontières. 

Les personnes interrogées des deux côtés de la frontière ont déclaré que les services bancaires étaient 
disponibles au sein des locaux des douanes. Toutefois, les services douaniers n'acceptent pas les 
paiements en espèces. 
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Figure 22 Carte satellite annotée de Paga-Dakola 

2.3.2.3 Opération frontalière pendant le COVID-19 

Le PoE est partiellement opérationnel suite à la pandémie de COVID-19 des deux côtés de la frontière aux 
postes frontaliers de Dakola et Paga.  

2.3.2.4 Circulation des véhicules/personnes/marchandises à la frontière 

Véhicules 

Selon le graphique ci-dessous (Figure 23), qui montre les circulations de poids lourds au poste-frontière 
de Paga, ce trafic était en baisse avant la pandémie. La pandémie ne semble pas avoir modifié cette 
tendance de manière significative.  
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Figure 23 Circulation des poids lourds au poste-frontière de Paga 

Personnes 

Les statistiques montrent l'impact évident des fermetures de frontières sur la circulation des personnes. 
En 2019 - avant la pandémie de COVID-19 - les autorités du poste-frontière de Paga ont enregistré près 
de 14 000 arrivées et environ 12 500 sorties à la frontière. Depuis la pandémie, le poste-frontière a connu 
une baisse significative du nombre de personnes traversant la frontière. En 2020, seules 2 093 arrivées et 
1 645 départs ont été enregistrés. Les chiffres ont encore baissé en 2021, avec seulement 222 arrivées 
enregistrées et 754 départs. Malheureusement, les entrées et sorties quotidiennes et mensuelles de 
Dakola n'étaient pas disponibles lors de cette enquête. 
Tableau 46 Total annuel des arrivées et des départs au poste-frontière de Paga (frontière Ghana-Burkina Faso), 2019-202130 

ANNÉE 
PAGA 

Arrivées Départs 
2019 13 876 12 465 
2020 2 093 1 645 
2021 222 754 

Biens 

Le tableau 47 ci-dessous présente le volume des échanges à ce poste frontalier au cours des trois dernières 
années (2019-2021). Malgré la pandémie de COVID-19, les volumes d'échanges ont augmenté à la 
frontière Paga-Dakola, avec une augmentation plus significative de 2020 à 2021, puisque les volumes ont 
plus que doublé par rapport aux chiffres enregistrés en 2019-2021. 
Tableau 47 Volume des échanges au poste frontalier de Dakola, 2019-202131 

 Nombre de véhicules Poids net (Kg) 

2019 662 19 117 276 
2020 841 23 235 829 
2021 1 467 44 796 769 

 
30Source : Service d'immigration du Ghana 
31Source : Gouvernement du Burkina Faso 
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Le tableau 48 ci-dessous montre la nature des échanges commerciaux est illustré dans le tableau ci-
dessous. Les échanges sont principalement constitués d'importations vers le Burkina Faso. 
Tableau 48 Exportations et importations au poste frontière de Dakola32 

 2019 2020 2021 

 Véhicule
s 

Poids 
(million

s  
de kg) 

Valeurs 
(millions  
de CFA) 

Véhicule
s 

Poids 
(million

s  
de kg) 

Valeur 
(millions  
de CFA) 

Véhicule
s 

Poids 
(million

s  
de kg) 

Valeur 
(millions 

de  
CFA) 

Ex
po

rt
at

io
n

s 53 2,21 612,27 14 1,94 128,46 24 4,62 1 348,84 

Im
po

rt
at

io
ns

 

19 775 224,37 19 281,28 18 460 252,85 19 414,85 16 367 378,84 33 609,25 

2.3.2.5 Infrastructure matérielle 

Les routes sont en mauvais état au poste-frontière de Paga-Dakola, mais les ponts sont globalement en 
bon état, selon les personnes interrogées. Les aires de stationnement sont dans un état satisfaisant ou 
bon et l'accès à l'électricité a été jugé satisfaisant. De même, la connectivité Internet a été décrite comme 
satisfaisante. L'approvisionnement en eau est jugé satisfaisant, et le drainage est jugé bon.   

Il n'y a pas de pont-bascule au poste-frontière de Paga, mais il y a un scanner fonctionnel. Il n'y a ni pont-
bascule ni scanner du côté de Dakola. 

  

 
32Source : Gouvernement du Burkina Faso 
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Tableau 49 État des infrastructures matérielles à la frontière Ghana-Burkina Faso (postes frontaliers de Paga et Dakola) 

Infrastructure matérielle 
État 

Paga Dakola 

Route d'accès Mauvais Très mauvais 

Routes à la frontière Mauvais Très mauvais 

Pont Bon Mauvais 

Parking Bon Mauvais 

Alimentation électrique Satisfaisant Satisfaisant 

Connexion Internet Satisfaisant Mauvais 

Approvisionnement en eau Satisfaisant Mauvais 

Générateur Satisfaisant Satisfaisant 

Drainage Bon Satisfaisant 

Pont-bascule Aucun Non fonctionnel 

Scanner de fret Bon Aucun 

Logement des agents Très mauvais / inexistant Très mauvais / insuffisant 

Autres Logement nécessaire Logement nécessaire 

2.3.2.6 Infrastructure immatérielle 

Les personnes interrogées au poste-frontière de Paga ont déclaré ne pas avoir connaissance d'un 
quelconque mécanisme visant à faciliter la coopération entre les douanes et les autres services, ni entre 
les douanes et le secteur privé. Néanmoins, les répondants ont déclaré que les relations à la frontière 
entre les institutions étaient généralement bonnes.  

Les répondants ont indiqué que leurs relations avec leurs homologues transfrontaliers sont généralement 
cordiales ou bonnes. La plupart des répondants ont déclaré qu'aucune réunion n'avait lieu entre les 
homologues transfrontaliers. 

Environ un tiers des personnes interrogées au poste-frontière de Paga ont indiqué ne pas connaître les 
procédures douanières applicables aux marchandises en transit. D'autres ont décrit des procédures 
élémentaires (examen des documents, contrôle des marchandises, escortes). Ils ont également 
mentionné l'utilisation de dispositifs de suivi GPS.  

2.3.2.7 Traitement du fret 

Les personnes interrogées au poste frontalier de Paga ont déclaré que le système de dédouanement des 
marchandises était entièrement automatisé, mais qu'il n'y avait pas d'interface de systèmes informatiques 
partagée entre Paga et Dakola. Les personnes interrogées ont déclaré que le système intégré de gestion 
des douanes (ICUMS) était utilisé au poste-frontière de Paga, tandis que le système SYDONIA WORLD 
Customs est utilisé au poste-frontière de Dakola. 

Procédure de dédouanement 

Les agents et/ou les propriétaires des marchandises obtiennent les documents et les certificats 
d'approbation et d'examen requis auprès des parties prenantes respectives, telles que : 
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a) Conseil des aliments et des médicaments (FDB) pour les marchandises contenant des aliments 
transformés ; 

b) Commission forestière pour le bois ; 
c) Services de réglementation des plantes et de la protection (PPRS) pour les aliments crus ; 
d) Services vétérinaires pour le bétail ; 
e) Bureau des enquêtes nationales pour les explosifs.   

Ils joignent à leur déclaration des formulaires, des factures et des lettres de voiture et présentent 
l'ensemble des documents à la douane. 
Tableau 50 Processus de contrôle des cargaisons au poste-frontière de Paga 

ÉTAPE LIEU ACTIVITÉS 

1 Douanes Obtention des documents requis (c'est-à-dire la lettre de transport, le connaissement, 
les factures et les lettres d'engagement (LOC)) et les reçus du déclarant. 

2 Douanes Déclaration d'importation/exportation à l'aide du système intégré de gestion des 
douanes (ICUMS) en joignant les documents de titre. 

3 Douanes Les agents examinateurs procèdent à un examen des marchandises après que le 
déclarant a présenté la déclaration d'importation/exportation. 

4 Douanes Les marchandises sont libérées après que l'examen confirme que les marchandises 
sont conformes aux déclarations.  
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Tableau 51 Processus de contrôle du fret au poste-frontière de Dakola 

ÉTAPE LIEU ACTIVITÉS 

1 
Bureau des 
douanes À son arrivée au bureau de Dakola, le transporteur doit présenter la cargaison et ses 

documents d'accompagnement aux agents des douanes, qui confirment alors son 
identification et enregistrent son arrivée. 

Les marchandises sont triées en fonction de leur origine et de leur destination : 

Scénario 1 : Marchandises originaires du marché ghanéen (produits 
ghanéens) 

Scénario 2 : Marchandise obtenue au port d'Accra (Tema) ou au port de 
Takoradi (produits provenant de l'extérieur du Ghana). 

Marchandises en provenance du marché ghanéen (scénario 1) : Après identification 
et contrôle, les documents sont remis au déclarant en douane désigné par le 
transporteur et enregistré dans le système informatique SYDONIA WORLD. Le 
système informatique attribue arbitrairement la déclaration à un vérificateur. Le 
vérificateur s'assure que les informations contenues dans les documents sont 
exactes et conformes à la cargaison réelle. Si la vérification est correcte, la 
déclaration est liquidée et un document de transit appelé T1 est généré. 

Marchandises obtenues au port d'Accra (Tema) ou de Takoradi (scénario 2) : La 
déclaration et le document T1 sont établis à Abidjan par liaison. Ainsi, une fois le 
véhicule arrivé, le service des douanes procède à un avis de passage après avoir 
effectué les contrôles d'usage (s'assurer que le scellé du camion n'a pas été brisé). 

2 
Paiement Après vérification puis liquidation, la déclaration est transmise au caissier pour le 

paiement des droits et taxes applicables.  

3 
Point de sortie Les camions sont affectés à une escorte douanière ou rassemblés en convoi. Le 

recours à une escorte douanière s'applique aux marchandises sensibles selon une 
liste établie et définie par une note de service. Le chef du service peut placer 
d'autres marchandises sous escorte douanière s'il est établi que leur valeur pour le 
trésor public justifie un tel traitement. Par la suite, la déclaration est transmise à la 
section de la brigade pour qu'elle établisse les documents appropriés concernant 
l'escorte et le convoi.  

Si le fret est sous escorte douanière, un agent des douanes est affecté à cette 
escorte. 

Pour les véhicules du convoi, les documents sont remis au déclarant en douane qui 
les transmet à son tour au conducteur. 

4 
Sortie Le chauffeur quitte le poste frontalier et continue vers la destination finale 

(Ouagadougou ou autre). 

Les répondants ont estimé les temps de dépollution avant et après la mise en place des mesures COVID-
19. Le graphique ci-dessous (Figure 24) présente leurs estimations. Le tableau montre qu'il n'y a pas eu 
d'impact significatif sur le temps de dépollution à cause de COVID-19. 



 
 84 

 
Figure 24 Changements des temps de passage avant et pendant la pandémie aux postes-frontière du Ghana 

TIC pour le traitement du fret 

Selon les personnes interrogées, l'utilisation de dispositifs de suivi GPS est courante au poste-frontière de 
Paga. Les répondants ont estimé qu'il fallait environ cinq minutes pour installer les dispositifs et environ 
trois minutes pour les désinstaller. Le suivi par GPS est également utilisé à Dakola. 

Les personnes interrogées ont indiqué que les agents n'étaient pas suffisamment formés à l'utilisation des 
ordinateurs et des systèmes informatiques, et qu'une formation élémentaire en informatique était 
nécessaire pour les intervenants, y compris ceux du secteur privé. 
Tableau 52 Douanes, risques et autres systèmes aux postes frontière de Paga et Dakola 

  Paga Dakola 

Systèmes de 
gestion 
personnalisés 

Type de système ICUMS SYDONIA WORLD 
Interconnectivité avec le pays 
voisin 

Non Non Oui 

Formation pour le CMS Plus de formation nécessaire Plus de formation 
nécessaire 

Systèmes de 
gestion des 
risques33 

Service de scanner du fret Oui Non 
Dispositif d'inspection par 
rayons X 

Oui Non 

Spectromètre Raman Non Non 

Véhicules Oui Non 

    Inspection réactifs  Non Non 

Autres 
systèmes liés 
aux douanes 

Système de suivi des 
cargaisons par GPS 

Oui Oui 

Système AEO Oui Non 
Garantie d'obligations 
bilatérales 

Oui Oui 

Pont-bascule automatisé Non Oui 

 
33Outre Cinkansé, les frontières terrestres du Burkina Faso ne sont pas équipées de systèmes de gestion des risques. Les 
systèmes de gestion des risques (principalement les services de scanning des cargaisons) sont situés à Ouagadougou (Ouaga 
Inter-port sec et Bobo Inter-port sec). 
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2.3.2.8 Traitement des services d’immigration 

Poste-frontière de Dakola 

Outre l'absence de systèmes d'information sur la gestion des frontières (BMIS), aucun système 
biométrique n'est utilisé au poste-frontière de Dakola. En outre, les informations de santé publique sur 
les voyageurs sont collectées manuellement et il n'existe pas de serveur et/ou d'application numérique 
pour les voyageurs. Cependant, la base de données des informations collectées auprès des voyageurs via 
des formulaires manuels est disponible dans les services de santé de Dakola. Le PoE de Dakola disposait 
d'un système MIDAS pour contrôler les entrées et les sorties de Dakola, mais ce système n'était pas 
opérationnel au moment des enquêtes, et l'enregistrement manuel des utilisateurs était utilisé. En outre, 
il n'existe pas de système d'enregistrement des mouvements des communautés transfrontalières. Le 
temps nécessaire pour traverser la frontière, qui était d'une heure, est passé à deux heures avec les 
mesures de santé publique mises en place. 

Poste-frontière de Paga 

Bien qu'il n'y ait pas de BMIS fonctionnel à ce PoE, il y a un système biométrique PISCES. En outre, les 
informations relatives à la santé publique des voyageurs sont collectées manuellement par les services de 
santé. Les voyageurs au PoE ne sont généralement pas invités à télécharger ou à accéder à des 
applications pour enregistrer l'historique de leur voyage, les symptômes potentiels et les informations de 
contact. La législation nationale et les normes internationales de protection des données réglementent la 
collecte, le stockage et l'utilisation des informations de santé publique des voyageurs, et les voyageurs en 
sont informés. Le processus d'enregistrement consiste à inscrire des données dans le registre de 
l'immigration. Malgré ce mécanisme pour les passagers, il n'existe pas de système d'enregistrement pour 
la circulation des communautés transfrontalières. Le temps de passage des voyageurs au bureau 
d'immigration du PoE a été estimé à 2 minutes avant la pandémie et à 3 minutes après la pandémie. 

2.3.2.9 COVID-19 

Les deux tableaux suivants résument les mesures prises aux postes-frontière de Dakola-Paga et la 
perception du personnel quant à son degré de préparation pour affronter COVID-19. 
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Tableau 53 Mesures COVID-19 mises en œuvre à la frontière Ghana-Burkina Faso (Paga-Dakola) 

Mesures Dakola Paga Observations 

Mécanisme coordonné pour le COVID-19 
Oui 

(Pôle santé) 
Oui 

(Pôle santé)   

Plan d'action pour l'assainissement Oui Oui   

    POS Non Oui   

    Plan d'action d'urgence Non Oui   

Supports IEC Oui Oui   

Outil de communication Oui Oui   

Hôpital ou centre de santé Non Oui 
Paga : CSPS/CMA 
Dakola : Hôpital de 
Paga/Hôpital de 
Navrongo 

Centre de quarantaine Oui Oui  

EPI Oui Oui  

Équipement d'assainissement Oui Oui  

Poste de lavage des mains Oui Oui 
 

Toilettes Non Non  

Transport (Ambulance) Non Non  

Tableau 54 Adéquation de la préparation de la réponse COVID-19 aux postes-frontière de Dakola et Paga 

 Le poste-frontière était-il préparé en termes de : 
 Infrastructure Équipement Formation 
Dakola Partiellement Partiellement Partiellement 
Paga Partiellement ou 

totalement 
Partiellement ou 
totalement 

Partiellement ou 
totalement 

2.3.2.9.1 Planification et coordination 

Poste-frontière de Dakola 

Le Pôle Santé est chargé d'animer la coordination avec les autorités sanitaires du PoE. En outre, il existe 
un mécanisme de coordination opérationnelle au niveau du PoE pour coordonner la réponse de santé 
publique au COVID-19, géré par les services de santé. En outre, la détection, la notification, la gestion et 
l'orientation des cas suspects de COVID-19 relèvent de la seule responsabilité des autorités sanitaires du 
PoE.  

Poste-frontière de Paga 

La coordination en matière de santé publique est assurée par les services de santé et un mécanisme de 
coordination opérationnelle COVID-19 est en place, dirigé par les services de santé. L'immigration et les 
douanes sont également impliquées dans la détection, la notification, la gestion et le renvoi des cas 
suspects de COVID-19.  
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2.3.2.9.2 Mesures de santé publique 

Poste-frontière de Dakola 

Au poste frontière de Dakola, il n'existe pas de plan d'urgence officiel de santé publique pour le COVID-19 
au niveau du PoE, cependant, tous les membres du personnel ont été partiellement formés aux mesures 
de santé publique. Malheureusement, selon les résultats de l'enquête, la formation reçue ne couvrait pas 
tous les sujets pertinents. Ainsi, il est nécessaire de former davantage le personnel de santé et les autres 
services pour qu'ils soient plus opérationnels, selon les intervenants.  

Il n'existe pas de procédures opérationnelles standard (POS) pour la détection, la notification, la gestion 
et l'orientation des cas de COVID-19. 

Poste-frontière de Paga 

Le PoE dispose d'un plan d'action d'urgence de santé publique COVID-19 et le personnel de santé du PoE 
a été entièrement formé aux mesures de santé publique liées au COVID-19. En plus du personnel de santé, 
des membres du personnel tels que ceux de l'immigration et des douanes ont été partiellement formés 
aux mesures de santé publique liées à la pandémie de COVID-19.  

Le PoE dispose de procédures opérationnelles standard (SOP) et les agents d'immigration sont formés à 
la détection, la notification, la gestion et l'orientation des cas suspects de COVID-19.  

2.3.2.9.3 Communication des risques et engagement de la communauté 

Poste-frontière de Dakola 

Le matériel d'information, d'éducation et de communication (IEC) sur les risques du COVID-19 est 
partiellement disponible au PoE. Il s'agit d'affiches et de dépliants sur COVID-19 en français. Certains 
supports IEC, tels que les affiches et les dépliants, sont également disponibles en français pour les 
communautés frontalières.  

En outre, le personnel de dépistage dispose de téléphones portables pour communiquer avec les centres 
de santé désignés. Ils orientent généralement le cas suspect de COVID-19 vers le CSPS et le CMA qui sont 
les centres de santé désignés établis en 2019. Ces centres distinguent le COVID-19 et les maladies 
infectieuses des autres maladies après analyse et examen.  

Le PoE dispose des coordonnées des centres de santé désignés ainsi que des coordonnées des points 
focaux. Par ailleurs, dans le cadre du renforcement de la coopération transfrontalière, le chef des services 
de santé du PoE dispose des coordonnées des autorités compétentes du pays voisin. Dans ce contexte, la 
police intervient pour assurer la sécurité des agents de santé et pour diriger les usagers de la route vers 
le poste de santé. 

En outre, les services d'urgence sont contactés en cas de besoin par le PoE via des téléphones portables. 
Il n'est pas possible de contacter les services d'urgence du pays voisin.  

Poste-frontière de Paga 

Les supports IEC sur les risques et les informations concernant COVID-19 sont disponibles au PoE pour les 
voyageurs. Le personnel de dépistage dispose d'un téléphone portable pour communiquer avec le centre 
de santé désigné. Deux centres de santé désignés sont chargés de l'orientation des cas suspects de COVID-
19 : les hôpitaux de Paga et de Navrongo, qui séparent les maladies infectieuses, dont le COVID-19. Ces 
centres sont en place depuis 1981 et doivent être rénovés.  
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Le PoE dispose des coordonnées des centres de santé désignés. De même, les coordonnées des points 
focaux sont affichées et disponibles au PoE. Le chef du centre de santé dispose des coordonnées du PoE 
correspondant dans le pays frontalier. En cas d'urgence, les services spécialisés (urgence/ambulance) sont 
généralement contactés par téléphone portable. Cependant, il n'existe aucun mécanisme ou procédure 
permettant de contacter les services d'urgence dans le pays frontalier.  

2.3.2.9.4 Suivi 

Poste-frontière de Dakola 

À l'entrée du PoE, il y a un dispositif pour contrôler la température des voyageurs entrants. Le personnel 
des frontières enregistre des informations concernant la santé des voyageurs en remplissant des 
questionnaires de dépistage. Les centres de santé désignés disposent de procédures et de ressources pour 
vérifier les alertes émises au PoE. Pour l'orientation des voyageurs présentant les symptômes du COVID-
19, le PoE de Dakola dispose des coordonnées de la zone ou de l'installation de quarantaine. Cette zone 
est située au poste de la police des frontières. Il existe également une clinique à la frontière, mais 
l'infrastructure est en mauvais état. En outre, il existe un CSPS34 situé à 500 m du PoE. Malheureusement, 
le centre ne dispose pas d'une ventilation adéquate, bien que l'espace permette une distanciation sociale 
entre les personnes. Il existe un autre CSPS près du poste-frontière de Dakola, situé à 15 km du PoE de 
Dakola. Ce CSPS est en mauvais état et la population préfère utiliser l'hôpital de Navrongo au Ghana qui 
peut compter sur des capacités plus avancées en matière de traitement et d'installations médicales. Cet 
hôpital est situé à 45 km du PoE, et il faut en moyenne 2 heures pour que les services d'urgence arrivent 
de l'hôpital du Ghana.  

Poste-frontière de Paga 

À l'entrée du PoE, il y a un système de contrôle de la température pour les voyageurs entrants, car le 
centre de santé se trouve à cet endroit. Les voyageurs sont invités à remplir des formulaires de déclaration 
de santé et/ou des questionnaires de dépistage sanitaire par les autorités sanitaires. En outre, les centres 
de santé désignés disposent de procédures et de ressources pour vérifier les alertes émises au PoE. Le 
PoE dispose des coordonnées de la zone ou de l'installation de quarantaine pour l'orientation des 
voyageurs présentant des symptômes. En outre, il existe deux cliniques privées, Wedam Clinic et Wisdom 
Clinic, et un hôpital de Paga. La distance entre le PoE et l'hôpital est de 1 km, soit 10 minutes de marche. 
La même distance sépare le PoE des cliniques. Les cliniques n'ont pas l'eau courante, ne sont pas bien 
ventilées et ne disposent pas d'un espace suffisant pour la distanciation sociale. L'hôpital, en revanche, 
dispose de l'eau courante, assure une bonne ventilation et offre suffisamment d'espace pour la 
distanciation sociale. 

2.3.2.9.5 Prévention et contrôle des infections/Équipement de protection individuelle 

Poste-frontière de Dakola 

Le PoE dispose de postes de lavage des mains et d'autres mesures visant à garantir l'hygiène des mains 
du personnel et des voyageurs qui franchissent la frontière. Des équipements de protection individuelle 
(EPI) sont également fournis aux premiers intervenants à la frontière, ainsi que du matériel de nettoyage 
et de désinfection, à l'exception des thermomètres infrarouges portables. Le personnel a reçu une 
formation sur le Règlement sanitaire international de 2005. Cependant, le PoE ne dispose pas de véhicules 
pour transporter les voyageurs malades.  

 
34Centre de santé et de promotion sociale 
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Poste-frontière de Paga 

Il y a des postes de nettoyage au PoE de Paga, mais les personnes interrogées préconisent d'en augmenter 
le nombre. Il y a des EPI, du matériel de nettoyage et de désinfection, mais en quantité insuffisante. Le 
personnel de santé est formé au Règlement sanitaire international de 2005, mais le PoE ne dispose pas 
de véhicules pour transporter les voyageurs malades.  

2.3.2.9.6 Alertes COVID-19 

Le PoE de Dakola n'a enregistré aucun cas suspect ou confirmé de COVID-19 depuis le début de l'enquête. 

Le PoE de Paga n'a enregistré aucun cas suspect ou confirmé de COVID-19 au niveau du PoE dans les 30 
jours précédant la collecte des données de l'enquête en janvier 2022.  

2.3.2.9.7 Processus de dépistage - Communication 

Poste-frontière de Dakola 

Le personnel de dépistage du PoE de Dakola est en contact direct avec le centre de santé désigné. Ils ont 
le contact de l'infirmière en chef et le contact de l'ambulance du district sanitaire. Les agents de contrôle 
disposent également d'une source d'électricité fonctionnelle et fiable pour charger leurs 
téléphones/radios. Il s'agit d'installations solaires (panneaux). Le chef du service de santé dispose des 
coordonnées de l'autorité compétente du PoE correspondant dans le pays frontalier. En outre, l'infirmière 
en chef fait office de point de contact au PoE et est autorisée à contacter le service d'urgence et/ou 
l'ambulance. 

Poste-frontière de Paga 

Le personnel de dépistage communique avec le centre de santé désigné via des téléphones portables. Ils 
disposent d'une source d'électricité fonctionnelle et fiable pour charger leurs téléphones/radios, fournie 
par l'installation de la compagnie nationale d'électricité. Cependant, cette source n'est pas stable. En cas 
de besoin, les services d'urgence/ambulance sont contactés par le chef du centre de santé. 
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2.3.2.9.8 Infrastructure et équipement 

Tableau 55 Équipement, espace des installations et transport aux postes frontaliers de Paga et Dakola 

Équipement pour les mesures COVID-19 Paga Dakola 

Caméra thermique Non Oui 
Caméra infrarouge portable Non Oui 
Masques chirurgicaux Non Oui 
Gants jetables Non Oui 
Visières de protection Non Oui 
Gel hydroalcoolique pour les mains Non Oui 
Postes de lavage des mains Oui Oui 
Zone désignée pour le contrôle des voyageurs (scanner) Non Oui 
Zone désignée pour isoler les voyageurs malades Oui Oui 
Transport des voyageurs malades Non Non 

Poste-frontière de Dakola 

Il existe des infrastructures de quarantaine au PoE de Dakola, mais elles sont éloignées. Cependant, le PoE 
dispose de centres de détention administrative de l'immigration utilisés temporairement comme espace 
d'isolement pour les cas suspects de COVID-19. Ceux-ci sont gérés par les services de santé.  

Pour guider la gestion des centres de détention administrative, des directives ont été émises afin de 
garantir des normes minimales en matière de conditions de détention dans le cadre de la COVID-19.  

En outre, le PoE de Dakola est équipé d'équipements de protection individuelle (EPI) tels que des caméras 
thermiques, des thermomètres infrarouges portables, des masques chirurgicaux, des gants jetables, des 
visières de protection, du gel hydroalcoolique et des postes de lavage des mains. Des zones de filtrage 
sont également disponibles au PoE. Cependant, il n'y a pas de transport vers les installations situées en 
dehors du PoE. Il existe un système d'orientation pour les cas suspects de COVID-19 vers un centre de 
santé voisin.  

Poste-frontière de Paga 

Au PoE de Paga, il existe une installation de quarantaine gérée par les autorités gouvernementales.  

Le PoE ne dispose que de thermomètres infrarouges portables et de postes de lavage des mains.  

En outre, il n'y a pas de zones d'isolement, pas de zones de dépistage, et pas de transport vers des 
installations externes au PoE. Il existe également un système d'orientation des cas suspects de COVID-19 
vers un centre de santé voisin, qui est assuré par les agents des douanes/la police de l'immigration/les 
services d'immigration. 
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Figure 25 Infrastructures COVID-19 au poste-frontière de Dakola 
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Figure 26 Infrastructures de réponse au COVID-19 au poste-frontière de Paga 
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2.4 LOMÉ-OUAGADOUGOU 

2.4.1 Présentation 

 
Figure 27 Carte représentant le corridor Lomé-Ouagadougou. 
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2.4.2 Point de passage frontalier de Cinkansé 

 
Figure 28 Vue satellite de Cinkansé 

2.4.2.1 Présentation 

Le poste-frontière de Cinkansé est un poste-frontière combiné, où le Burkina Faso et le Togo coordonnent 
les services de contrôle frontalier.  

2.4.2.2 Composantes du bureau de passage des frontières 

Tous les services clés, notamment l'immigration, les douanes, la santé portuaire, la quarantaine végétale 
et animale, le phytosanitaire, le bureau des normes, la police et la gendarmerie, sont situés au poste 
frontalier commun.  

  



 
 
 

95 

Tableau 56 Personnel frontalier à la frontière Burkina Faso-Togo (postes-frontière de Cinkansé et Cinkassé) 

 Cinkansé (Burkina Faso) Cinkassé (Togo) 

Service # Agents Horaires # Agents Horaires 

Immigration 20 Tous les jours, de 7 
h à 19 h 21 Tous les jours, de 6h à 

18h 
Douanes 55 Tous les jours, de 7 

h à 19 h 20 Tous les jours, de 6h à 
18h 

Port Health 13 Tous les jours, de 7 
h à 19 h 7 Tous les jours, de 6h à 

18h 
Quarantaine végétaux et 
animaux 0 Tous les jours, de 7 

h à 19 h 0 Tous les jours, de 6h à 
18h 

Phytosanitaire 5 Tous les jours, de 7 
h à 19 h 2 Tous les jours, de 6h à 

18h 
Bureau des normes 0 Tous les jours, de 7 

h à 19 h 0 Tous les jours, de 6h à 
18h 

Police 20 Tous les jours, de 7 
h à 19 h 10 Tous les jours, de 6h à 

18h 
Gendarmerie 15 Tous les jours, de 7 

h à 19 h 10 Tous les jours, de 6h à 
18h 

Autres 5 Tous les jours, de 7 
h à 19 h 5 Tous les jours, de 6h à 

18h 

 
Figure 29 Plan du poste frontière de Cinkansé 

2.4.2.3 Opération frontalière pendant le COVID-19 

Du côté burkinabé de la frontière, à Cinkansé, le bureau frontalier fonctionne 24 heures sur 24 et 7 jours 
sur 7, malgré le COVID-19. Du côté togolais de la frontière, le PoE fonctionne correctement même si 
quelques réajustements ont été effectués depuis la pandémie du COVID-19. Il reste ouvert de 7 heures à 
19 heures pour faciliter la circulation des personnes, des biens et des services.  

2.4.2.4 Circulation des véhicules/personnes/marchandises à la frontière 

Véhicules 

Le tableau ci-dessous présente les volumes commerciaux passant par cette frontière au cours des trois 
dernières années (2019-2021), ce qui constitue les données les plus récentes disponibles. La pandémie de 
COVID-19 a entraîné une baisse significative du volume en 2020. 
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Tableau 57 Volumes d'échanges du poste frontalier de Cinkansé, 2019-202135 

 Nombre de véhicules Poids net (Kg) 

2019 15 997 407 229 406 
2020 662 19 117 276 
2021 4 295 154 775 189 

Personnes 

Le tableau 58 ci-dessous illustre les entrées et sorties quotidiennes et mensuelles aux PoE. On estime que 
448 personnes par jour et 13 440 personnes par mois entrent dans le PoE. En ce qui concerne les sorties, 
on estime que 214 personnes par jour et 6 420 personnes par mois quittent le PoE. L'enquête n'a pas 
permis d'évaluer l'impact de COVID-19 sur le nombre de personnes traversant la frontière. 
Tableau 58 Entrées et sorties par jour et par mois au poste-frontière de Cinkansé36 

 
Entrées/jour Entrées/mois Sorties/jour Sorties/mois 

Cinkansé 448 13 440 214 6 420 

Biens 

La nature des échanges est illustrée dans le tableau 59 ci-dessous. Le commerce consiste principalement 
en des importations vers le Burkina Faso. Il n'y a pas de grandes différences entre le volume et la valeur 
des marchandises importées avant ou après la pandémie de COVID-19. Quant aux exportations, les 
résultats montrent une augmentation de 2019 à 2020 surtout en termes de poids et de valeur de la 
cargaison. Bien qu'il n'y ait pas de changement significatif dans le nombre de véhicules. Toutefois, les 
douanes n'ont pas été en mesure de fournir une explication à cette augmentation. 
Tableau 59 Exportations et importations à Cinkansé37 

 2019 2020 2021 

 
Véhicu

les 

Poids 
(millions 

de kg) 

Valeur 
(millions 
de CFA) 

Véhicu
les 

Poids 
(millions 

de kg) 

Valeur 
(millions 
de CFA) 

Véhicu
les 

Poids 
(millions 

de kg) 

Valeur 
(million

s de 
CFA) 

Ex
po

rta
tio

n
s  21 0,35 150,46 38 53,79 1 001,29 57 3,52 399,86 

Im
po

rta
tio

n
s  10 496 128,03 14 988,80 9 296 110,38 12 060,69 20 492 110,99 12 

939,25 

2.4.2.5 Infrastructure matérielle 

Hormis les ponts et la source d'eau (une pompe), l'état des infrastructures matérielles du poste-frontière 
de Cinkansé a été décrit comme mauvais ou très mauvais par la plupart des répondants. La connectivité 

 
35Source : Gouvernement du Burkina Faso 
36Source : Enquête OIM, décembre 2021-janvier 2022 
37Source : Gouvernement du Burkina Faso 
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Internet est faible, les routes à la frontière et menant à la frontière sont en mauvais état, les installations 
à la frontière n'ont pas la capacité adéquate et sont en mauvais état, l'aire de stationnement pour les 
camions et autres véhicules est en très mauvais état, et le drainage est très mauvais.  

L'état du pont-bascule et du scanner à la frontière a également été décrit comme "très mauvais", bien 
qu'apparemment le pont-bascule soit fonctionnel. Les personnes interrogées ont indiqué qu'il n'y avait 
pas d'hébergement pour le personnel de service à la frontière. 
Tableau 60 État des infrastructures matérielles à la frontière Togo-Burkina Faso (poste-frontière de Cinkansé) 

Infrastructure matérielle 
État 

Cinkansé (BF) Cinkassé (TG) 

Route d'accès Mauvais Mauvais 

Routes à la frontière Mauvais Très mauvais 

Pont Mauvais Très mauvais 

Parking Mauvais Mauvais 

Alimentation électrique Satisfaisant Adéquat 

Connexion Internet Mauvais Mauvais 

Approvisionnement en eau Satisfaisant Adéquat 

Générateur Mauvais Adéquat 

Drainage Mauvais Très mauvais 

Pont-bascule Très mauvais Non fonctionnel 

Scanner de fret Très mauvais Non fonctionnel 

Logement des agents Mauvais, insuffisant Très mauvais/ Pas de logement 

Autres Besoin de bureaux et de 
logements 

Besoin de bureaux et de 
logements 

2.4.2.6 Infrastructure immatérielle 

En ce qui concerne la coopération et la coordination au PoE de Cinkansé, les chefs des différents services, 
qui servent de points focaux, se réunissent tous les trimestres. Ils rencontrent également chaque semaine 
les autorités locales (le préfet et le maire) pour discuter des questions de sécurité. Des réunions 
transfrontalières sont organisées pour gérer et résoudre les problèmes liés au trafic intense qui se produit 
occasionnellement.  

2.4.2.7 Traitement du fret 

Procédure de dédouanement 

Au poste frontalier de Cinkansé, les répondants ont indiqué que le fret était traité électroniquement. 
Toutefois, les répondants n'ont pas été en mesure de fournir le temps nécessaire à l'installation et au 
retrait des dispositifs GPS utilisés pour surveiller le mouvement des cargaisons, car ces dispositifs sont 
gérés par COTECNA. Les défis les plus importants sont la connectivité à internet, la disponibilité 
d'équipements informatiques adéquats et une source d'électricité fiable. 
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Tableau 61 Processus de contrôle du fret à Cinkansé - Entrée au Burkina Faso 

Étapes Actions 

1 À l'arrivée au bureau de Cinkansé, le transporteur doit présenter la cargaison et les documents 
d'accompagnement aux agents des douanes qui procèdent à l'identification et à l'enregistrement 
dans un registre. 

2 Les marchandises sont triées en fonction de leur origine et de leur destination : 

Marchandises destinées au marché togolais (scénario 1) : après identification et prise en charge des 
marchandises, les documents sont remis au déclarant en douane mandaté par le transporteur et 
enregistrés dans le système informatique SYDONIA WORLD. Le système informatique attribue 
aléatoirement cette déclaration à un auditeur. Ce dernier vérifie la conformité et l'exactitude des 
déclarations avec les documents joints. Si la vérification est correcte, il liquide la déclaration et génère 
le document de transit appelé T1. 

Marchandises obtenues au port de Lomé (scénario 2) : la déclaration et le document T1 sont établis 
à Lomé par interconnexion. Ainsi, dès l'arrivée du véhicule, le service douanier procède à l'avis de 
passage, après avoir effectué les contrôles d'usage (intégrité du scellement). 

3 Après la vérification et la liquidation, la déclaration est envoyée au caissier pour le paiement des 
droits et taxes éventuels. 

4 Les camions sont ensuite placés sous escorte douanière ou en convoi. Une escorte douanière est mise 
en place pour les marchandises sensibles qui sont répertoriées comme telles par un mémorandum. 
Par ailleurs, compte tenu du risque que peut encourir le Trésor public, le chef de bureau peut placer 
sous escorte des marchandises qui ne figurent pas sur la liste des marchandises sensibles. 

La déclaration est ensuite remise à la section de la brigade de ligne pour la préparation des dossiers 
d'escorte et de convoi. 

Si la cargaison est sous escorte douanière, un agent des douanes est répertorié pour s'en assurer. 

Pour les véhicules du convoi, les documents sont remis au déclarant en douane qui les transmet au 
conducteur. 

5 Le chauffeur quitte l'enceinte du JBP et se dirige vers Ouagadougou ou le pays de destination.  
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Tableau 62 Processus de contrôle des cargaisons au PoE de Cinkansé - Sortie du Burkina Faso 

Étapes Actions 

1 Le camion entre dans le poste-frontière commun au point de contrôle de Cinkansé.  

2 Les cargaisons sont triées en fonction de leur origine et de leur destination, selon que le transit a lieu 
dans un bureau intérieur ou dans un pays voisin de passage au bureau de Cinkansé (scénario 1), ou 
que le transit commence au bureau de Cinkansé (scénario 2). 

3 Scénario 1 : le transit commence dans un bureau intérieur ou à partir d'un bureau d'entrée 
frontalier 

Le camion entre dans le JBP. À l'entrée, le transporteur remet les documents de transit et le permis 
au service de scanner. 

Après cette étape, le transporteur soumet les documents au service des douanes, qui notifie le 
passage du chargement au bureau de destination dans le pays voisin, après avoir effectué les 
contrôles d'usage (intégrité du scellement). 

Scénario 2 : le transit commence au bureau de Cinkansé 

Le camion entre dans le JBP. À l'entrée, le transporteur remet les documents de transit et le permis 
au service de scanner. 

Après cette étape, le transporteur remet les documents à un déclarant en douane qui remplit une 
déclaration d'exportation. 

Le déclarant en douane enregistre la déclaration dans le système informatique ASYCUDA WORLD. 
Ensuite, le système informatique attribue aléatoirement cette déclaration à un vérificateur, chargé 
de la traiter après contrôle de la documentation et de l'intégrité des sceaux. 

4 Après vérification et liquidation, la déclaration est envoyée au caissier pour le paiement des frais 
informatiques. 

5 La déclaration est ensuite remise à la section de la brigade commerciale, qui vérifie et remet les 
documents au déclarant ou au transporteur. 

6 Le camion quitte le JBP et se dirige vers la douane togolaise. 

 

  



 
 100 

TIC pour le traitement du fret 

Tableau 63 Douanes, risques et autres systèmes de gestion au poste frontière de Cinkansé 

Systèmes de 
gestion 
personnalisés 

Type de système SYDONIA WORLD 

Interconnectivité avec le pays voisin Oui 

Formation pour le CMS Formation adéquate 

Systèmes de 
gestion des 
risques 

Service de scanner de cargaison Oui (non fonctionnel) 

Dispositif d'inspection par rayons X Non 

Spectromètre Raman Oui 

Véhicules Non 

    Inspection réactifs  Oui 

Autres 
systèmes liés 
à la douane 

Système de suivi des cargaisons par GPS Oui 

Système AEO Oui 

Garantie d'obligations bilatérales Non 

Pont-bascule automatisé Oui (non fonctionnel) 

2.4.2.8 Traitement des services d’immigration 

Poste-frontière de Cinkansé (BF) 

Le PoE dispose d'un système d'information sur la gestion des frontières (BMIS) fonctionnant sans système 
biométrique. Ce système est relié à la base de données d'Interpol, mais n'était pas fonctionnel au moment 
de l'enquête. Les informations relatives à la santé publique des voyageurs sont collectées manuellement. 
La police des frontières est responsable de la gestion de ces informations et agit dans le respect de la 
législation nationale et des normes internationales de protection des données. Les voyageurs ne sont pas 
tenus de télécharger ou d'accéder à des applications pour enregistrer l'historique de leur voyage, les 
symptômes potentiels et les informations de contact. L'API et le PNR sont utilisés par les autorités 
sanitaires et d'immigration, car la législation nationale autorise leur utilisation à des fins de santé 
publique. 

Pour contrôler les entrées et les sorties aux PoE, des systèmes de contrôle des voyageurs sont souvent 
mis en place. Au poste-frontière de Cinkansé, le registre d'immigration sert de système d'enregistrement. 
Il garde la trace du nombre de voyageurs qui entrent et sortent du PoE. Le temps d'attente d'une heure 
au bureau d'immigration du PoE n'a pas changé avec la mise en œuvre des mesures de santé publique de 
COVID-19. Il n'existe pas de système d'enregistrement pour les déplacements des communautés 
transfrontalières.  

Poste-frontière de Cinkassé (TG) 

Ce PoE ne dispose pas d'un BMIS ou d'un système biométrique. En outre, les agents des services 
d'immigration recueillent par voie électronique des informations sur la santé publique auprès des 
voyageurs. Ces informations sont détenues par le centre de santé. Les voyageurs ne sont pas tenus de 
télécharger ou d'accéder à des applications pour enregistrer l'historique de leur voyage, les symptômes 
potentiels et les informations de contact. La collecte, le stockage et l'utilisation des informations de santé 
publique des voyageurs sont conformes à la législation nationale et aux principes internationaux de 
protection des données. À Cinkassé, l'API et le PNR ne sont pas utilisés par les autorités de santé et 
d'immigration, car la loi nationale ne permet pas leur utilisation à des fins de santé publique ou aux PoE 
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terrestres. La durée de la procédure du bureau d'immigration au PoE est passée de 5 minutes avant la 
pandémie à 10 minutes avec les mesures de santé publique pour combattre la crise sanitaire. Il n'existe 
pas de système d'enregistrement pour les déplacements des communautés transfrontalières. 

2.4.2.9 COVID-19 

Les tableaux 64 et 65 ci-dessous résument les mesures prises aux postes-frontière de Cinkansé.  
Tableau 64 Résumé des mesures COVID-19 mises en œuvre à la frontière Burkina Faso-Togo (postes-frontière de Cinkansé et 
Cinkassé) 

Mesures Cinkansé (BF) Cinkassé (TG) 

Mécanisme coordonné pour le COVID-19 
Oui 

(Service de santé) 
Oui 

Services de santé 

Plan d'action pour l'assainissement   

    POS Non Oui 

    Plan d'action d'urgence Oui Oui 

Supports IEC Oui Oui 

Outil de communication Oui Oui 

Hôpital ou centre de santé pour le traitement Oui Oui 

Centre de quarantaine Oui Oui 

EPI Oui Oui 

Équipement d'assainissement Oui Oui 

Poste de lavage des mains Oui Oui 

Toilettes Non Non 

Transport (Ambulance) Non Non 

Tableau 65 Adéquation de la préparation de la réponse COVID-19 au poste-frontière de Cinkansé 

 La frontière était-elle préparée en termes de : 
 Infrastructure Équipement Formation 
Cinkansé Partiellement Partiellement Non préparée 

2.4.2.9.1 Planification et coordination 

En réponse à la pandémie de COVID-19, un mécanisme de coordination opérationnelle a été mis en place 
au PoE de Cinkansé (Burkina Faso) pour coordonner la réponse de santé publique et est géré par le service 
de santé.  

Du côté togolais de la frontière, un mécanisme de coordination opérationnelle pour gérer la réponse de 
santé publique au COVID-19 est en place, supervisé par le département de la santé. Dans le cadre de la 
réponse COVID-19, la gestion, la détection et la notification des cas suspects sont essentiellement gérées 
par les services de santé. 
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2.4.2.9.2 Mesures de santé publique 

Du côté burkinabé de la frontière, il existe un plan d'urgence officiel de santé publique COVID-19 au PoE 
et la plupart du personnel sanitaire frontalier a été formé aux mesures de santé publique. Les services de 
police ont également été partiellement formés aux mesures de santé publique liées au COVID-19. 

Il n'existe pas de procédures opérationnelles standard (POS) pour la détection, la notification, la gestion 
et l'orientation des cas de COVID-19 au PoE de Cinkansé. 

Du côté togolais de la frontière, il existe un plan d'urgence officiel de santé publique COVID-19 contre au 
PoE, mais il n'est pas fonctionnel par manque de financement. 

Il existe des procédures opérationnelles standardisées (POS) pour la détection, la notification, la gestion 
et le renvoi des cas de COVID-19 au PoE de Cinkassé, mais un seul agent est formé en la matière. Ces POS 
prennent en compte les services d'immigration, de contrôle des frontières et de douane. 

2.4.2.9.3 Communication des risques et engagement de la communauté 

Poste-frontière de Cinkansé (BF) 

Du matériel d'information, d'éducation et de communication (IEC) est disponible au PoE de Cinkansé. Ils 
fournissent des informations claires sur le COVID-19 aux voyageurs dans la langue locale, mais une 
assistance en matière de matériel IEC et de stratégies de communication des risques est encore 
nécessaire. Cependant, il n'y a pas de processus de communication en place entre le personnel de 
dépistage Cinkansé et le centre de santé désigné.  

Il y a 2 conteneurs fournis par la Banque mondiale à des fins de contrôle sanitaire, mais ils ne sont pas 
encore opérationnels. Une pièce située dans le bâtiment de l'immigration sert de centre de santé de 
référence pour les cas suspects de COVID-19. Ce centre, installé le 15 juin 2020, traite séparément les 
maladies infectieuses (dont le COVID-19) et les autres maladies. Les coordonnées des points focaux sont 
disponibles au PoE de Cinkansé. Les services de santé disposent des coordonnées de l'autorité 
compétente dans le PoE du pays frontalier et, si nécessaire, les services d'urgence peuvent être joints par 
téléphone. 

Poste-frontière de Cinkassé (Togo) 

Il y a du matériel IEC pour communiquer les risques et fournir des informations sur le COVID-19 aux 
voyageurs et aux communautés frontalières dans ce PoE. La stratégie de communication s'appuie 
principalement sur des affiches en français.  

En outre, le personnel de dépistage communique par téléphone avec le centre de santé désigné pour la 
gestion des cas d'urgence. Ces connexions entre les services de santé permettent une gestion appropriée 
des cas de COVID-19 à la frontière. Suite à l'épidémie de COVID-19, le CHP-Cinkassé38 a été désigné comme 
centre de santé pour référer les cas suspects de COVID-19. 

Grâce aux mécanismes de coopération et de collaboration mis en place par le biais d'appels téléphoniques 
ou de réunions programmées, le PoE collabore avec le centre de santé désigné ainsi qu'avec les points 
focaux.   

 
38Centre Hospitalier Préfectoral 
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2.4.2.9.4 Suivi 

Poste-frontière de Cinkansé (BF) 

Le PoE est équipé d'un scan thermométrique pour les voyageurs entrants. Les informations sont recueillies 
manuellement à l'aide de questionnaires de dépistage. Le centre de santé désigné à Cinkansé a mis en 
place des procédures et des ressources pour vérifier les alertes émises. Ce PoE contient les coordonnées 
de la zone ou de l'installation de quarantaine pour l'orientation des voyageurs présentant des symptômes 
de COVID-19. Trois conteneurs ont été installés par SCANNING SYSTEMS pour servir d'installation de 
quarantaine pour les cas suspects de COVID-19 chez les voyageurs arrivant au PoE.  

Il y a un hôpital situé à 2 km de Cinkansé. Ce complexe est composé de quatre bâtiments et assure une 
ventilation adéquate ainsi qu'une distanciation sociale. En outre, il existe un hôpital dans le pays voisin 
(Togo), le CSPS, basé dans un grand bâtiment situé à 4 km du PoE.  

Poste-frontière de Cinkassé (TG) 

Au PoE de Cinkassé, un système est en place pour surveiller la température des voyageurs entrants. Le 
centre de santé désigné dispose de procédures et de ressources pour vérifier les alertes émises au PoE. 
Le PoE dispose des coordonnées de la zone ou de l'installation de quarantaine pour l'orientation des 
voyageurs présentant des symptômes du COVID-19. Cette infrastructure est située au PoE. Cette 
installation est accessible à tous les voyageurs, quelle que soit leur nationalité, et est gérée conformément 
au règlement sanitaire international.  

2.4.2.9.5 Prévention et contrôle des infections/Équipement de protection individuelle 

Des postes de lavage des mains pour le personnel frontalier et les voyageurs se trouvent aux deux PoE. 
Des équipements de protection individuelle, tels que des thermomètres infrarouges portables, des 
masques chirurgicaux, des gants jetables, des visières de protection et du gel hydroalcoolique ont été 
fournis aux premiers intervenants, mais la quantité est insuffisante. Cependant, Cinkansé ne dispose pas 
de caméras thermiques. Le PoE et le personnel de santé ont reçu une formation sur le Règlement sanitaire 
international de 2005. Cependant, aucun des deux PoE ne dispose de véhicules pour transporter les 
voyageurs malades. 

Le PoE de Cinkansé ne dispose pas d'EPI pour lutter contre le COVID-19, à l'exception des thermomètres 
infrarouges, qui ne sont pas disponibles en quantité suffisante. Toutefois, les agents des services 
d'immigration sont formés à l'utilisation correcte des thermomètres infrarouges, des masques 
chirurgicaux, des gants jetables, du gel hydroalcoolique et des postes de lavage des mains. 

2.4.2.9.6 Alertes COVID-19 

Le mécanisme d'alerte en place dans les deux PoE montre que dans les 30 jours précédant l'enquête mise 
en place en janvier 2022, aucun voyageur n'a été identifié comme un cas suspect, probable ou confirmé 
de COVID-19. 

2.4.2.9.7 Processus de dépistage - Communication 

Poste-frontière de Cinkansé (BF) 

Le personnel de dépistage est en contact direct avec le centre de santé désigné par téléphone, car il 
dispose du contact de l'infirmière en chef et du contact de l'ambulance du district sanitaire désigné. Les 
agents de contrôle disposent également d'une source d'électricité fonctionnelle et fiable pour charger 
leurs téléphones/radios, notamment grâce aux installations et aux générateurs de la SONABEL. Le PoE 
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dispose des coordonnées du centre de santé désigné ainsi que de ses points focaux. Le service des 
urgences et/ou l'ambulance sont contactés par téléphone, généralement par le chef de service ou son 
adjoint, qui est autorisé à le faire. 

Poste-frontière de Cinkassé (TG) 

Le personnel de dépistage peut communiquer avec le centre de santé désigné à l'aide de téléphones. Ils 
disposent d'une source d'électricité fonctionnelle et fiable pour charger leurs téléphones/radios. Ce PoE 
ne dispose pas d'un générateur, d'un panneau solaire ou de toute autre source d'énergie.  

2.4.2.9.8 Infrastructure et équipement 

Tableau 66 Équipement, espace des installations et transport aux postes-frontière de Cinkansé et Cinkassé 

Équipement pour les mesures COVID-19 Cinkansé (BF) Cinkassé (TG) 

Caméra thermique Non Oui 
Caméra infrarouge portable Oui Non 
Masques chirurgicaux Oui Non 
Gants jetables Oui Non 
Visières de protection Oui Non 
Gel hydroalcoolique pour les mains Oui Non 
Postes de lavage des mains Oui Non 
Zone désignée pour le contrôle des voyageurs (scanner) Non Non 

Zone désignée pour isoler les voyageurs malades 
Oui Oui, mais non équipé et il 

sera utilisé comme centre 
de vaccination. 

Transport des voyageurs malades Non Non 

 

Poste-frontière de Cinkansé (BF) 

Il existe une installation de quarantaine, gérée par des acteurs non gouvernementaux, pour les cas 
suspects de COVID-19 au PoE. Les autorités frontalières orientent les cas de COVID-19 vers le centre de 
quarantaine. En plus de l'espace de quarantaine, il existe des centres de rétention administrative 
temporaire d'immigration au PoE. Ils sont actuellement utilisés comme zone d'isolement pour les cas 
suspects de COVID-19 et sont gérés par le personnel de santé. Des directives ont été publiées pour assurer 
le respect des normes minimales concernant les conditions de détention pendant la période COVID-19 
dans les centres de détention administrative.  

En outre, il existe une zone d'isolement et une ambulance est disponible pour le transport vers des 
établissements situés en dehors du PoE. Il existe un système de signalement pour les cas suspects au PoE, 
qui joue un rôle décisif dans la gestion des maladies aux frontières.  

Poste-frontière de Cinkassé (TG) 

Il existe un centre de quarantaine pour les cas suspects de COVID-19, mais il n'est pas équipé et il sera 
également utilisé comme centre de vaccination au PoE. Il est géré par les autorités gouvernementales. 
Les autorités frontalières orientent les cas de COVID-19 vers le centre de quarantaine. Cependant, il n'y a 
pas de centre de détention administrative d'immigration au PoE qui puisse être utilisé temporairement 
comme zone d'isolement pour les cas suspects de COVID-19. 
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Le PoE ne dispose pas d'une zone de dépistage, d'une zone d'isolement ou d'un transport vers des 
installations externes. Néanmoins, il existe un système d'orientation des cas suspects vers un centre de 
santé voisin par les autorités sanitaires du PoE. 
Figure 30 Équipement sanitaire au poste-frontière commun de Cinkansé 
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CHAPITRE 3 SITUATION GÉNÉRALE AUX FRONTIÈRES 
SÉLECTIONNÉES ET ACTIONS 
RECOMMANDÉES 

3.1 PANORAMA DES ACTIONS RECOMMANDÉES 

3.1.1 Gestion des frontières 

En ce qui concerne la communication entre les frontières des ports d'entrée ciblés, il n'existe pas de 
comité de coordination bilatéral et les réunions régulières sont rares, bien que les relations entre les 
acteurs de la gestion des frontières soient apparemment bonnes. Les pays anglophones semblent avoir 
plus de difficultés de communication que les pays francophones. Pour une meilleure compréhension des 
questions de facilitation des frontières et pour une coordination plus fluide et plus efficace, la création 
d'un comité transfrontalier bilatéral est recommandée.  

En ce qui concerne les infrastructures frontalières, les conditions varient considérablement d'un PoE à 
l'autre, mais l'amélioration de la connexion Internet et la stabilisation de l'alimentation électrique seront 
les éléments clés de la numérisation des procédures d'immigration et des services douaniers. En outre, 
pour améliorer l'assainissement, l'accès à l'eau doit être amélioré, notamment à la frontière burkinabé 
(postes frontaliers de Yendéré et Dakola), car l'eau est essentielle pour l'utilisation des installations 
sanitaires telles que les postes de lavage des mains et les toilettes. 

3.1.2 Immigration 

La plupart des frontières des PoE ciblés par cette enquête collectent les informations de voyage 
manuellement. Les PoE d'Elubo et d'Aflao au Ghana doivent être équipés de MIDAS. Aux postes-frontière 
de Dakola et de Yendéré, MIDAS n'est pas fonctionnel et le système doit être réinstallé. L'adaptation d'un 
système standardisé d'information sur la gestion des frontières (BMIS) ou l'interconnexion des BMIS est 
recommandée. Cependant, cette numérisation nécessite une électricité et une connexion Internet 
stables. 

Le temps moyen passé pour les procédures d'immigration est d'environ 5 minutes et il n'y a eu qu'une 
légère augmentation (voire aucune) pendant la pandémie. Cependant, les PoE du Burkina Faso (postes-
frontière de Dakola et Cinkansé) ont rapporté un temps de traitement beaucoup plus long, le temps 
moyen initial d'une heure passant à deux heures pendant la pandémie (poste-frontière de Dakola). Les 
raisons de cette différence doivent être identifiées et des actions correctives doivent être proposées dans 
une étude future. 

Aucun des 6 PoE ne dispose d'un système d'enregistrement des communautés transfrontalières, mais les 
agents d'immigration utilisent une évaluation visuelle. Cela empêche les données statistiques de refléter 
le nombre exact de membres des communautés transfrontalières qui traversent la frontière.  

3.1.3 Santé 

À toutes les frontières, un service sanitaire est déployé et il est responsable de la détection, de la 
notification, de la gestion et de l'orientation des cas suspects de COVID-19. À certains postes-frontière, 
comme Dakola et Sanveecondji, les agents des services d'immigration jouent également un rôle important 
dans la coordination. En outre, il existe un système de coordination entre les différents bureaux aux 
frontières dans la plupart des PoE. En ce qui concerne la coordination bilatérale de la réponse COVID-19 
avec les frontières voisines, l'agent de santé est généralement la seule partie prenante ayant accès aux 
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contacts des homologues. Il n'est pas clair si des comités de coordination en face à face entre agents de 
santé sont organisés ou non. 

Il existe des plans d'urgence pour la pandémie à tous les postes-frontière, sauf à Laléraba et Dakola. Les 
POS sont disponibles uniquement aux postes-frontière de Noe, Paga, Kojoviakope et Cinkassé (Togo). 
Cependant, ces PoE ont besoin d'aide pour la mise en œuvre et l'utilisation des POS sur le terrain.  

Bien que l'état des équipements sanitaires varie selon les frontières, il n'y a pas d'ambulance pour 
transporter les personnes (cas suspects de COVID-19), sauf au poste-frontière de Cinkansé (Burkina Faso). 
Des postes de lavage des mains sont installés dans tous les PoE, sauf à Yendéré, mais il en faudra 
davantage après la réouverture des frontières. Il n'y a pas de toilettes en général à toutes les frontières, 
car les toilettes sont généralement prévues pour les agents frontaliers et non pour les voyageurs. 7 PoE 
sur 12 disposent de conteneurs d'isolement, mais ne disposent pas des équipements nécessaires tels que 
des systèmes de refroidissement, des lits, etc., et les conteneurs ne sont souvent pas utilisés à leur fin 
initiale.  

Dans tous les postes-frontière, les activités de contrôle telles que le contrôle de la température et le lavage 
des mains sont effectuées avant le processus d'immigration, mais les informations sur la santé des 
voyageurs ne sont pas systématiquement collectées.  

Tout le personnel frontalier, y compris le personnel non sanitaire, est formé aux mesures de santé 
publique, mais il semble qu'une formation supplémentaire soit nécessaire, en particulier pour le 
personnel non sanitaire. 

Il est recommandé de créer une plateforme de coordination pour les bureaux frontaliers et les POS en 
fonction de l'installation d'équipements sanitaires. Une telle plateforme de coordination devrait être mise 
en place en même temps que des formations sur l'adaptation des POS afin d'améliorer la gestion de la 
pandémie. 

3.1.4 Connectivité douanière et dédouanement des marchandises 

Les informations sur le temps passé pendant le processus de dédouanement n'ont pas pu être collectées 
à tous les postes-frontière. Toutefois, selon les informations disponibles, on estime que 30 minutes sont 
passées au poste-frontière de Ouangolodougou (Laléraba), 2h30 au poste frontière de Paga, 14 heures au 
poste-frontière d'Aflao, 24 heures au poste-frontière de Kojoviakope et 26 heures au poste-frontière de 
Hilacondji. Le délai de dédouanement le plus long, 50 heures, a été enregistré au poste-frontière de 
Hilacondji. Il n'a pas été possible de déterminer le temps nécessaire à chaque étape du processus de 
dédouanement, et l'étude n'a pas pu identifier les étapes où la congestion était la plus importante. Pour 
clarifier cette question spécifique, une autre étude sera nécessaire pour comprendre plus clairement 
l'implication dynamique des administrations douanières.  

En ce qui concerne les systèmes douaniers, les pays francophones (Côte d'Ivoire, Burkina Faso, Togo et 
Bénin) utilisent SYDONIA WORLD tandis que le Ghana utilise un autre système appelé ICUMS. 
L'interconnexion est fonctionnelle entre les frontières Burkina Faso - Côte d'Ivoire et Burkina Faso - Togo. 
Il existe une interconnexion entre le Togo et le Bénin, mais elle n'est pas fonctionnelle. Cela signifie que 
parmi les corridors ciblés, seul le corridor Abidjan-Ouagadougou dispose d'un système douanier 
interconnecté permettant des flux commerciaux plus efficaces. 

En ce qui concerne les équipements liés à la douane, seuls les ponts-bascules des postes frontaliers de 
Paga et de Noe sont fonctionnels. Les ponts-bascules de Ouangolodougou (Laléraba), Aflao, Cinkansé ne 
sont pas fonctionnels. Il y a des scanners fonctionnels à Noe, Elubo, Aflao et Hilacondji, tandis que 
Ouangolodougou (Laléraba) et Cinkansé ont des scanners non fonctionnels. Des réparations ou de 
nouvelles installations de ces équipements sont nécessaires à la plupart des frontières sélectionnées. 
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3.2 INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS 

3.2.1 Le point de passage frontalier Ouangolodougou-Niangoloko 

La réduction des longues distances séparant les quatre localités du point de passage frontalier de 
Ouangolodougou-Niangoloko permettrait probablement de réduire de manière significative les retards et 
les coûts associés au transport des marchandises le long de ce corridor. La construction d'un poste-
frontière commun (JBP) à Laléraba pourrait résoudre ce problème. Un JPB permettrait de consolider les 
procédures de contrôle aux frontières. 

Remédier au manque de technologie à la frontière pourrait améliorer la mise en œuvre de divers 
processus de contrôle frontalier (traitement du fret, traitement des documents des voyageurs, etc.). Les 
nouveaux équipements informatiques doivent être associés à des améliorations de la connectivité 
Internet. En outre, des efforts devraient être faits pour mettre en œuvre l'utilisation de dispositifs de suivi 
GPS sur ce corridor. De même, l'utilisation des ponts-bascules et des scanners devrait être améliorée sur 
ce corridor. 

Des infrastructures de quarantaine adéquates sont nécessaires pour isoler les cas de COVID-19. Les 
installations nécessitent également un équipement approprié. Des systèmes adéquats d'électricité et 
d'eau doivent être installés. Des bureaux, des fournitures logistiques et du mobilier sont également 
nécessaires. 

3.2.2 Le point de passage frontalier de Noé-Elubo 

L'infrastructure matérielle de cette frontière est en mauvais état du côté ghanéen de la frontière. Les 
routes, les installations, les ponts et le drainage sont en mauvais état. Le stationnement est insuffisant. 
Des logements et des installations sanitaires sont également nécessaires, et les espaces de bureaux sont 
insuffisants. Des infrastructures de quarantaine devraient être construites pour isoler les voyageurs 
infectés par le COVID-19. La connectivité Internet est faible. 

3.2.3 Le point de passage frontalier d'Aflao-Kodjoviakopé 

L'infrastructure matérielle de cette frontière est en particulièrement mauvais état du côté togolais de la 
frontière (Kodjoviakopé). La réparation des routes et des autres infrastructures matérielles pourrait 
réduire les retards dans la circulation physique des véhicules et des personnes. Des infrastructures de 
quarantaine devraient être construites pour isoler les voyageurs infectés par le COVID-19. Des toilettes 
sont nécessaires. 

3.2.4 Le point de passage frontalier Sanveecondji-Hillacondji 

Le principal problème d'infrastructure matérielle est le manque d'hébergement à la frontière.  

3.2.5 Le point de passage frontalier de Paga-Dakola 

Les routes au niveau de la frontière sont en très mauvais état et doivent être réparées. De plus, il n'y a 
pas de pont-bascule. Des infrastructures de quarantaine devraient être construites pour isoler les 
voyageurs infectés par le COVID-19. Des toilettes sont nécessaires. Dakola a besoin d'une infrastructure 
médicale, et les services d'urgence ont besoin de plus d'espace pour fournir une ventilation adéquate aux 
voyageurs infectés. 
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3.2.6 Le point de passage frontalier de Cinkansé 

Les personnes interrogées ont qualifié l'état des infrastructures matérielles de mauvais ou très mauvais : 
les routes doivent être réparées et l'espace disponible est insuffisant. Le drainage doit être amélioré et 
les logements sont insuffisants. Ce PoE a besoin d'infrastructures de quarantaine pour isoler les voyageurs 
infectés par le COVID-19.  

En outre, une source d'électricité fiable est nécessaire. La connectivité Internet est une contrainte majeure 
pour l'exécution de diverses tâches. Il y a un manque important d'équipement informatique. 

3.3 PROCÉDURES ET COORDINATION 

3.3.1 Le poste frontalier de Ouangolodougou-Niangoloko 

Les comités de coordination frontaliers - nationaux et bilatéraux - ne sont pas utilisés à cette frontière. La 
mise en œuvre d'un programme visant à développer et à soutenir ces activités de coordination pourrait 
favoriser une meilleure coordination entre les services et au sein de ceux-ci. Le personnel frontalier doit 
être formé au protocole relatif à la libre circulation des biens, des personnes et des véhicules. L'application 
du système de l'opérateur économique agréé permettrait également de réduire les délais de traitement. 
La mise en œuvre du système de gestion des informations sur les frontières devrait être étendue. 

Une étude des procédures de traitement du fret, axée sur le temps nécessaire pour accomplir chaque 
étape, pourrait permettre d'identifier les problèmes à l'origine des retards dans le traitement du fret. 

Le soutien aux communications stratégiques permettrait d'améliorer le niveau de sensibilisation à la 
frontière, notamment par la fourniture de matériel IEC adéquat et ciblé. Le personnel frontalier a besoin 
d'une formation sur la mise en œuvre des mesures de santé publique, y compris le renforcement des 
capacités du personnel non médical sur les mesures préventives. Des quantités suffisantes d'équipements 
de protection individuelle sont nécessaires (y compris la formation du personnel à leur utilisation 
appropriée). Des informations sur la santé publique devraient être collectées pour informer les autorités, 
ce qui devrait inclure l'utilisation d'une application mobile permettant aux voyageurs de partager 
facilement des informations relatives à la santé publique. Un registre d'immigration devrait être mis en 
place pour surveiller les mouvements frontaliers, y compris un système d'enregistrement des 
mouvements pour les communautés transfrontalières. 

3.3.2 Le point de passage frontalier de Noé-Elubo 

Si l'infrastructure immatérielle semble suffisante, les personnes interrogées ont déclaré que l'une des 
principales lacunes était l'absence d'équipements informatiques, qui sont en nombre insuffisant. Les 
agents, y compris les parties prenantes du secteur privé et les agents des douanes, ont besoin d'une 
formation pour utiliser l'équipement. Le soutien aux communications stratégiques permettrait 
d'améliorer le niveau de sensibilisation à la frontière. 

Un système d'enregistrement des mouvements des communautés transfrontalières et un système de 
gestion des informations sur les frontières devraient être mis en place. Le poste frontalier doit être équipé 
de véhicules pour le transport des passagers vers les installations extérieures. Un plan officiel d'urgence 
sanitaire doit être élaboré. 

Le personnel frontalier doit être formé au Règlement sanitaire international de 2005. Un soutien est 
nécessaire pour améliorer la coopération bilatérale. Un équipement de protection individuelle est 
nécessaire en quantité suffisante. 
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3.3.3 Le point de passage frontalier d'Aflao-Kodjoviakopé 

L'amélioration et l'extension de l'accès à l'interface automatisée des douanes amélioreraient la 
communication. Une formation plus poussée sur l'utilisation des équipements informatiques améliorerait 
les capacités des agents. Cette formation devrait également cibler les acteurs du secteur privé. 

Un soutien est nécessaire pour améliorer la coordination et la coopération à la frontière : les services ne 
se réunissent pas régulièrement pour discuter des problèmes à l'une ou l'autre des frontières et les 
réunions transfrontalières sont très rares. 

Le soutien aux communications stratégiques permettrait d'améliorer le niveau de sensibilisation à la 
frontière. Un système de gestion des informations frontalières et un système d'enregistrement des 
mouvements des communautés transfrontalières doivent être mis en place. 

La frontière doit être équipée de véhicules pour le transport des passagers vers les installations 
extérieures. Des plans officiels de santé d'urgence doivent être élaborés. Le personnel frontalier doit être 
formé à la mise en œuvre des mesures de santé publique. Un équipement de protection individuelle est 
nécessaire en quantité suffisante. 

3.3.4 Le point de passage frontalier Sanveecondji-Hillacondji 

Un soutien est nécessaire pour améliorer la coordination et la coopération à la frontière : les services 
frontaliers ne se réunissent pas régulièrement à l'une ou l'autre des frontières et il n'y a pas de réunions 
bilatérales régulières entre et parmi les différents services. L'interface douanière n'est pas accessible aux 
autres services. Les acteurs du secteur public et du secteur privé ont besoin d'une formation élémentaire 
en informatique. Le soutien aux communications stratégiques permettrait d'améliorer le niveau de 
sensibilisation à la frontière. 

Les capacités du personnel frontalier en matière d'immigration et de gestion des frontières doivent être 
renforcées. Un mécanisme de gouvernance inclusif devrait être mis en œuvre pour faciliter une 
coordination harmonieuse. Un système de lecture des documents de voyage, des bureaux et des 
équipements logistiques sont nécessaires. Une formation sur les procédures opérationnelles standard est 
nécessaire. La mise en œuvre d'un système de gestion de l'information sur les frontières est nécessaire, 
ainsi qu'une formation appropriée sur ce système. Un équipement de protection individuelle est 
nécessaire en quantité suffisante. 

3.3.5 Le point de passage frontalier de Paga-Dakola 

Un soutien pour améliorer la coordination et la coopération à la frontière est nécessaire, car les services 
frontaliers ne se rencontrent pas régulièrement à l'une ou l'autre des frontières et il n'y a pas de réunions 
bilatérales régulières entre et parmi les différents services. L'interface douanière n'est pas accessible aux 
autres services. Une formation en informatique est nécessaire pour les acteurs des secteurs public et 
privé. Le soutien aux communications stratégiques permettrait d'améliorer le niveau de sensibilisation à 
la frontière.  

Un mécanisme interne est nécessaire pour assurer le fonctionnement du poste-frontière de Paga, 24 
heures sur 24 et 7 jours sur 7. Un système d'enregistrement des mouvements des communautés 
transfrontalières devrait être mis en place. Un système de gestion de l'information sur les frontières 
devrait être mis en œuvre. 

Le personnel frontalier doit être formé aux mesures de santé publique. La frontière doit être équipée de 
véhicules pour le transport des passagers vers les installations extérieures. Le personnel frontalier a 
besoin de soutien pour mettre en œuvre son plan de santé publique. Un équipement de protection 
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individuelle est nécessaire en quantité suffisante. Les coordonnées des établissements de santé des deux 
côtés de la frontière doivent être affichées. Le poste frontalier doit être équipé d'un véhicule pour le 
transport des passagers vers les installations extérieures. 

3.3.6 Le point de passage frontalier de Cinkansé 

Les capacités du personnel frontalier en matière d'immigration et de gestion des frontières doivent être 
renforcées. Un mécanisme de gouvernance inclusif devrait être mis en œuvre pour faciliter une 
coordination harmonieuse. Un système de lecture des documents de voyage, des bureaux et des 
équipements logistiques sont nécessaires. Une formation sur les procédures opérationnelles standard est 
nécessaire. La mise en œuvre d'un système de gestion de l'information sur les frontières est nécessaire, 
ainsi qu'une formation appropriée sur ce système. Un équipement de protection individuelle est 
nécessaire en quantité suffisante.  
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CHAPITRE 4 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
La circulation des personnes, des véhicules et des marchandises à travers l'Afrique de l'Ouest repose sur 
le bon fonctionnement de ses frontières, où les lois et réglementations nationales et internationales sont 
appliquées. Les enquêtes menées auprès de centaines de parties prenantes aux frontières révèlent une 
variété de problèmes qui doivent être abordés pour améliorer les opérations de ces postes frontaliers. Ce 
rapport fournit des informations spécifiques sur la situation de chaque poste frontalier en mettant 
l'accent sur son infrastructure matérielle et immatérielle. Ces résultats peuvent guider la mise en œuvre 
d'actions visant à améliorer de manière significative la circulation des personnes, des véhicules et des 
marchandises dans la sous-région. 

Les recommandations ci-dessous sont fondées sur les données et les rapports résultant des diverses 
activités d'enquête, y compris les conversations avec les parties prenantes. 

• Améliorer le soutien nécessaire à la réalisation de ces enquêtes afin de garantir que les parties 
prenantes aux frontières participent pleinement à l'effort de collecte de données. À certains 
postes-frontière, les fonctionnaires ont refusé de répondre à toute question, ce qui a limité 
l'activité de collecte de données. 

• Entreprendre des études supplémentaires pour clarifier les procédures de traitement du fret aux 
postes-frontière. Plus précisément, les études devraient viser une identification plus précise de 
chaque étape de traitement ainsi que du temps nécessaire à chaque étape. Cela permettrait 
éventuellement d'identifier les causes profondes des retards. 

• Améliorer l'implication des acteurs du secteur privé dans le processus d'analyse de la situation 
aux postes-frontière, car ils semblent avoir participé à certaines des enquêtes, mais pas à d'autres.  

• Améliorer les efforts pour impliquer de multiples parties prenantes, y compris les partenaires de 
développement, dans l'analyse de la situation aux postes-frontière. L'implication de multiples 
parties prenantes pourrait aider à déployer les efforts importants qui sont nécessaires pour 
améliorer les opérations frontalières.  

 
  



Formation  pour la collecte des données


